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Université d’Etat d’Haïti  

(UEH) 



L’UEH en bref ! 

Créée par Décret présidentiel en 1960, l’Université 

d’Etat d’Haïti (UEH) est la plus grande université du 

pays. Elle dessert une population d’étudiants répartis 

dans onze entités localisées à Port-au-Prince dont huit 

Facultés, une Ecole Supérieure et deux Instituts, sept 

Ecoles de Droit de province et le campus déconcentré 

de Limonade. Des onze entités de Port-au-Prince, cinq 

(FAMV, FDS, FMP, FO et ENS) sont parties prenantes 

de la Revue des Sciences Pures et Appliquées baptisée 

RED.  La Constitution de 1987 fait de l’UEH une insti-

tution autonome et indépendante, mais elle gère toute-

fois ses ressources selon les lois de la comptabilité na-

tionale et reçoit son budget de l’Etat Haïtien.  
 

En sa qualité d’établissement public d’enseignement 

supérieur, sa principale mission est de : 

 Former des cadres supérieurs pour les institutions 

aussi bien publiques que privées du pays ; 

 Maintenir l’enseignement supérieur en Haïti au ni-

veau des avancées de la science et de la technologie 

universelles ; 

 Promouvoir la recherche et l’orienter prioritaire-

ment vers les objectifs de développement de la na-

tion ; 

 Fournir des services à la communauté dans le cadre 

de l’extension universitaire. 
 

Dans son souci de promouvoir l’excellence et l’univer-

salité, l’UEH entretient de solides rapports de collabo-

ration avec des institutions nationales et internatio-

nales, publiques et privées poursuivant des objectifs 

similaires aux siens et essentiellement orientés vers le 

développement des sociétés à travers l’épanouissement 

et le bien-être de l’humain.  Elle accueille chaque an-

née une cohorte de jeunes qu’elle souhaite transformer 

en citoyens modèles, conscients de leurs responsabili-

tés, et fortement imprégnés des notions d’honneur, 

d’intégrité, de moralité et d’éthique professionnelle.  

Elle a pu au cours des 20 dernières années diversifier 

substantiellement ses programmes au triple plan des 

domaines couverts, des grades offerts et de son exten-

sion territorial. Longtemps confinée aux études de pre-

mier cycle, L’UEH offre depuis quelque temps des pro-

grammes de licence, de master et de doctorat. 
 

Pour répondre à certains besoins de la recherche, 

l'UEH a créé en mai 2014, un Comité d'Éthique de la 

recherche; en août 2017, un Fonds d'Appui à la re-

cherche; en juin 2018, un Conseil Scientifique et en 

juin 2022, 8 Prix d'Excellence. 
 

L’UEH est dirigée par un Conseil Exécutif (CE) de 

trois membres élus pour quatre ans, un Recteur et 

deux Vice-Recteurs, respectivement aux Affaires Aca-

démiques et à la Recherche.  Ce Conseil est l’émulation 

du Conseil de l’Université dont il tire son pouvoir et sa 

légitimité.  Les Facultés ont à leur tête soit un Décanat 

conçu sur le modèle du CE, soit un Conseil de direc-

tion.  La gestion collégiale est priorisée dans les struc-

tures de gouvernance de l’institution. 
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INSTRUCTIONS AUX AUTEURS 

La Revue Recherche, Etude et Développement (RED) de l’UEH publie des articles révisés par un comité de lecture. 

Elle demande aux auteurs de soumettre la version numérique de l’article en format Word sur papier 8 ½ x 11, 

Times New Roman, police 12, par e-mail au Comité de Rédaction (CDR). Tout article soumis doit présenter : un 

titre en français et un titre en anglais suivi des noms et prénoms des auteurs ainsi que leurs affiliations, l’adresse 

électronique et le numéro de téléphone de l’auteur principal, un résumé en français, un résumé en anglais, le texte 

de l’article, les références. Les tableaux, figures et images (en haute résolution) cités dans le texte doivent être pré-

sentés avec leur numéro, leur titre et leurs légendes sur des pages séparées. 

Les articles acceptés sont classés selon les quatre rubriques : Recherche, Etude, Développement et Communication 

Courte disponibles à la revue.  
 

FORMAT DE PRESENTATION DES ARTICLES  

Titre : Le titre doit être aussi concis que possible (25 mots au maximum) et doit refléter clairement le sujet de l’ar-

ticle. 

Identification : Les noms des auteurs doivent être suivis de leurs affiliations. 

Résumé : Aussi bref que possible, le résumé ne dépassera pas 20 lignes.  

Des mots-clefs additionnels peuvent suivre le résumé. Toutefois, ces mots ne doivent apparaître ni dans le titre, ni 

dans le texte du résumé. 

Texte de l’Article : Le texte comprend essentiellement cinq parties : Introduction, Matériels et méthodes, Résul-

tats, Discussions, Conclusion. Éventuellement les résultats et les discussions peuvent être combinés en : Résultats 

et discussions. Des sous-titres peuvent être utilisés, mais on évitera toute fragmentation excessive du texte. Les 

tableaux et figures doivent être cités dans le texte par leur numéro. 

Tableaux et Figures 

Les tableaux doivent contenir des informations suffisamment claires pour être comprises sans référence ni au 

texte, ni à un autre tableau. Seulement les données essentielles à la compréhension de l’article y seront incluses. 

Les nombres y figurant doivent être arrondis à leurs plus significatives valeurs. Les abréviations non standard 

seront expliquées au bas du tableau. Le titre d’un tableau doit être inscrit en haut du tableau et aligné à gauche. 

Ex: Tableau 1. Titre du tableau 

Les figures doivent être soumises en original de bonne qualité. Le titre d’une figure doit être inscrit en bas et ali-

gné à gauche. Ex : Figure 1. Titre de la figure 

Mis à part le titre, toutes les lettres et tous les chiffres des figures et tableaux seront de taille 10. 

Références bibliographiques : Les références listées doivent être exactes et citées dans le texte. Elles doivent 

être classées par ordre alphabétique des auteurs et numérotées. Dans le texte de l’article soumis pour publication, 

tout travail cité sera représenté par le numéro qui lui est assigné dans la liste des références. 

Exemple de références bibliographiques :  

Journal :  
Félix, J. F. 2003. Amélioration de la fixation biologique de l’azote chez le haricot (Phaseolus vulgaris L) par la sé-

lection du matériel végétal et par la sélection du microsymbiote en condition de contrainte thermique en Haïti. 

RED 1(1) : 30 - 35 

Livre : 

Swidler, L. 1990. After the absolute. Fortress Press, Minneapolis. 248 pp. 

Teng, P. S. and Johnson, K. B. 1988. Analysis of epidemiological component in yield loss assessment. Pages 179-

189. in: Experimental Techniques in Plant Disease Epidemiology. Kranzs, J. and Rotem, J., eds. Springer-Verlag, 

Berlin 

Site Web : 

Centre National de la Recherche Scientifique. Laboratoire de mécanique et d’acoustique. [En ligne]. (Modifié le 6 

février 2008). Disponible sur :< http://www.lma.cnrs-mrs.fr/> (Consulté le 05/01/2012) 

NB. Ne listez pas dans vos références : Un travail en préparation, un article soumis mais non accepté pour publi-

cation, le cours d’un professeur. Toutefois, ces travaux seront cités dans le texte comme l’indiquent les exemples 

suivants : (Félix, non publié) ou (Félix, Comm. Pers.).  
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Editorial  (Par Jacques Blaise, Vice-Recteur à la Recherche) 
 

Le volume 11, no 1 de la Revue des Sciences Pures et Ap-

pliquées de l’Université d’État d’Haïti (UEH) : Recherche, 

Études, Développement (RED), arrive en même temps que 

la nouvelle année 2025, après une période de gestation 

d’environ 17 mois. La cause de ce long retard est évidem-

ment la situation délétère actuelle du pays qui ne cesse 

d’impacter négativement les activités académiques et 

scientifiques de ladite université. Dans un contexte semé 

d’embûches, les efforts du Comité de Rédaction et des con-

tributeurs pour permettre la parution de ce numéro de 

RED, l’un des 2 organes de diffusion de la recherche scien-

tifique à l’UEH, à côté de la Revue des Sciences Humaines 

et Sociales (Chantiers), sont un exemple concret d’amour 

pour l’UEH et pour la science. 

Toujours marquée par la pluridisciplinarité dans son 

champ, la Revue RED accueille des contributions sou-

mises par des enseignants-chercheurs des entités : Facul-

té d’Agronomie et de Médecine Vétérinaire (FAMV), Fa-

culté des Sciences (FDS), Faculté de Médecine et de Phar-

macie (FMP), Faculté d’Odontologie (FO) et École Nor-

male Supérieure (ENS). Les articles et études présentés 

dans ce numéro relèvent des domaines suivants : phytopa-

thologie, chimie et fertilisation des sols, pathologie chirur-

gicale, climato-météorologie, recherche agricole, science 

des aliments (par l’intermédiaire d’une étude consacrée 

aux vertus thérapeutiques et aux effets indésirables du 

café, une boisson stimulante très consommée en Haïti) et 

gestion (particulièrement celle des systèmes de santé et 

des services sociaux, un véritable plaidoyer basé sur le 

modèle Partenariat Public-Privé). Comme d’habitude, le 

numéro se termine par une rubrique informative et péda-

gogique tirée du Réseau TRAMIL, réseau de recherche-

action sur la médecine traditionnelle dans la Caraïbe. La-

dite rubrique est consacrée à la présentation de la bette-

rave : Beta vulgaris. 

 

 
 

Bonne lecture! 

R E D - UEH 
 

Recherche, Etudes 
Développement 
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Professeur J. Louissaint, A. César, R. La-

guerre, M.E. Alphonse, B. Paul, J. Blaise, D. 

Henrys, R. Alexandre et M.F. Millien pour leur 

contribution à la révision et à la relecture des 
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Les opinions exprimées dans les articles 

publiés dans les colonnes de RED n’enga-

gent que leurs auteurs. 

Pour être toujours informé de tout 

nouveau développement dans les 

activités scientifiques à l’UEH 

 

Lisez RED! 
 

Retirez votre numéro au prix de 

250.00 gourdes ou souscrivez à un 

abonnement (Voir page 7) 
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Introduction 

La pourriture brune des cabosses 

(PB), encore appelé Black Pod Rot 

dans les pays anglo-saxons, consti-

tue économiquement la maladie la 

plus importante du cacaoyer (7, 11).  

Elle entraîne des pertes de rende-

ment de 20 à 30%, provoque la des-

truction de 10% des plantations et a 

une forte occurrence dans toutes les 

zones cacaoyères du monde (1, 16, 

6). De nombreuses espèces de Phy-

tophthora, champignon strameno-

pile de la classe des oomycètes, 

dont : P. capsici, P. citrophthora, P. 

heveae, P. katsurae, P. megakaraya, 

P. megasperma et P. palmivora sont 

impliquées dans le développement 

de cette maladie en Afrique, bien 

que les espèces les plus courantes 

demeurent P. megakarya et P. pal-

mivora (8).  En Amérique et à Ha-

waii, la maladie est imputée à P. 

palmivora (8, 16).  Ces organismes 

prolifèrent particulièrement dans 

les milieux humides (14).  Aucune 

mesure de contrôle, culturale, chi-

mique, biologique voire génétique 

n’est totalement efficace (8, 11).  La 

lutte chimique reste la plus prati-

quée.  Cependant, en raison tant du 

coût élevé des pesticides, de leur 

caractère polluant et de la préfé-

rence marquée des consommateurs 

pour les produits biologiques, ces 

composés sont de plus en plus évités 

(4). La lutte génétique reste incer-

taine la recherche travaille encore 

sur l’amélioration de variétés, qui 

en plus d’être durablement résis-

tantes au pathogène doivent aussi 

être fortement productives (8, 15).  

Les méthodes culturales, notam-

ment la récolte sanitaire très recom-

mandée, demeurent onéreuses car 

particulièrement exigeantes en 

main d’œuvre. La gestion la plus 

appropriée consisterait en l’établis-

sement d’un programme de lutte 

intégrée qui combinerait des pra-

tiques biologiques, l’utilisation rai-

sonnée de fongicides efficaces, la 

lutte génétique et des bonnes pra-

tiques culturales (1, 13).  En Haïti, 

l’adoption du ″label-bio″ en vue de 

garantir de meilleurs prix aux pro-

ducteurs et le maintien du produit 

sur ce marché spécialisé, prohibent 

l’utilisation de pesticide dans les 

plantations.  L’objectif de ce travail 

était de parvenir à mettre au point 

dans la Grand’Anse, des mesures 

financièrement accessibles, moins 

contraignantes pour l’agriculteur, 

plus souples pour l’environnement 

et acceptables par les potentiels con-

sommateurs de chocolat.  Ainsi ont 

été expérimentés le mode de con-

d u i t e  d e s  p l a n t a t i o n s 

(l’assainissement du terrain, le mul-

ching, le mode paysan ou la con-

duite traditionnelle) et l’utilisation 

du lait de chaux pour réduire les 

dommages causés par la PB.  

 

Contrôle de la pourriture brune des cabosses du cacaoyer (Theobroma cacao L.) à 

l’Anse-d’Hainault (Grand’Anse, Haïti) 
 

O.N. Carvil, R.-P. Tescar, G. Doréus, P. Duvivier, R. Exilien, F. Joseph, H. Augustin, Faculté d’Agronomie et de 

Médecine Vétérinaire / Université d’État d’Haïti (FAMV/UEH) 

Auteurs correspondants : O.N. Carvil (nicarvil@yahoo.com, 954 825 7864) ;  R.-P. Tescar (tescar@yahoo.fr, 4892 

7240) 

Résumé 

Carvil O.N, Tescar R.-P., Doréus G., Duvivier P., Exilien R., Joseph F., Augustin H. 2024. 

Contrôle de la pourriture brune des cabosses du cacaoyer (Theobroma cacao L.) à l’Anse-

d’Hainault (Grand’Anse, Haïti). RED 11 (1): 3 - 7 
 

La pourriture brune des cabosses demeure la maladie la plus grave et aussi la plus largement 

répandue dans les régions du monde où se cultive le cacaoyer (Theobroma cacao L.).  Bien que 

couramment employée, la lutte chimique n’est pas une option pour Haïti qui exporte son cacao 

sur les marchés-bio.  Aussi, de concert avec les producteurs, un essai incluant deux facteurs 

dont le mode de conduite (Assainissement, Paillis, Conduite Traditionnelle) et le badigeon-

nage du tronc des cacaoyers au lait de chaux, a-t-il été mis en place.  L’objectif était de mettre 

au point une méthode de gestion économiquement non contraignante pour les producteurs, 

sans danger pour l’homme, les animaux, l’environnement et conforme aux exigences du Label 

biologique.  Un essai factoriel à parcelles divisées, comptant 90 plantes de même âge environ, 

a été établi en milieu paysan.  Les différents facteurs ont été testés et les résultats soumis à 

une analyse de variance afin de déterminer leurs effets sur l’Incidence de la maladie et le ren-

dement des parcelles.  Le test de Duncan a permis de classer les moyennes. Ainsi à la probabi-

lité P=0.01, la plus faible incidence et les meilleurs rendements ont été dénotés dans les par-

celles où les plantes traitées au lait de chaux étaient élevées sur un sol assaini durant toute la 

durée de l’essai. 
 

Mots-clés : cacaoyer, black pod rot, brown pod rot, assainissement, lait de chaux. 

 

Abstract 

Carvil O.N, Tescar R.-P., Doréus G., Duvivier P., Exilien R., Joseph F., Augustin H. 2024. 

Cocoa tree (Theobroma cacao L.) brown pod rot management in Anse-d’Hainault (Grand’Anse, 

Haïti). RED 11 (1): 3 - 7 
 

Brown Pod Rot is the most serious and widespread disease of cocoa tree (Theobroma cacao L.) 

in the world.  Although commonly used, chemical control is not a recommended option for 

Haïti which exports mainly to organic markets.   Thus, jointly with the producers, a two fac-

tors trial including: Management technics (Sanitation, Mulch, Traditional Management) and 

the painting of the cocoa tree trunks with the lait de chaux was set. The goal was to develop a 

management method environmentally friendly, safe for human and animals and compliant 

with organic markets. A split plot comprising 90 plants of similar age was designed in a farm-

ing environment. The different factors were tested and the result submitted to an ANOVA in 

order to determine their effects on disease incidence and yield.  Duncan Test was used to clas-

sify the means.  At P=0.01, the lowest incidence and the best yields were found in plots where 

the lait de chaux painted cocoa trees were grown on sanitized soil throughout the trial dura-

tion. 
 

Key-words: cocoa tree, black pod rot, brown pod rot, sanitation, lait de chaux. 

Recherche 
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Matériels et méthodes 

L’expérience a été conduite d’octobre 

2022 à septembre 2023 sur des ca-

caoyers cultivés dans un système 

agroforestier dans des parcelles pay-

sannes de la localité de Haut-

Mandou, 4ème Section de la com-

mune de l‘Anse-d’Hainault dans le 

département de la Grand’Anse. La 

zone jouit d’une pluviométrie 

moyenne annuelle de l'ordre de 1600 

mm. L’expérience a été conduite se-

lon un essai factoriel à parcelles di-

visées sur la variété dite locale de 

cacaoyer plantée dans la Grande 

Anse.  Les effets de deux facteurs (le 

mode de conduite des plantations et 

le traitement au lait de chaux des 

troncs des cacaoyers) sur l’incidence 

de la maladie et le rendement des 

parcelles ont été étudiés.  Le mode 

de conduite référait ici à l’état dans 

lequel le sol d’une parcelle donnée 

était maintenu durant toute la pé-

riode de l’étude.  Les modes de con-

duite expérimentés incluaient : 

l’assainissement (as), le paillis (pa) 

et la conduite traditionnelle (tr).   

Dans le cas de l’assainissement des 

parcelles (as), le sol était tenu dé-

barrassé de tout débri et de toute 

litière d’origine végétale.  En con-

duite traditionnelle (tr), aucune mo-

dification n’était apportée à la sur-

face du terrain recouverte en géné-

ral d’une litière naturelle, faite de 

feuilles desséchées, de tissus végé-

taux ou même de restes de cabosse 

en décomposition.  Le paillis (pa) ou 

mulch, représentant le troisième 

mode de conduite, a consisté en 

l’étalement à la surface du sol d’une 

litière végétale, faite d’une couche 

de feuilles mortes et d’autres débris 

végétaux desséchés de 5 à 10 cm 

d’épaisseur, destinée à prévenir tout 

contact direct avec le sol, d’organe 

issu des cacaoyers (feuille, cabosse, 

éclats de tige) présents.  Le lait de 

chaux a été utilisé en remplacement 

du blanc arboricole utilisé en badi-

geonnage du tronc de certains 

arbres fruitiers pour les protéger 

contre les attaques de parasites et 

les maladies fongiques.  Le produit 

a été obtenu par mélange, sans ad-

juvant, de cinq (5) livres de chaux 

éteinte dans un récipient contenant 

cinq gallons d’eau de manière à défi-

nir une base mesurable, soit un 

livre de chaux/gallon d’eau.  La sus-

pension ainsi obtenue est laissée à 

macérer à la température ambiante 

pendant 24 heures.  Après macéra-

tion, elle est agitée vigoureusement 

et le surnageant est filtré sur une 

toile de gaze de manière à réduire la 

taille des particules et ainsi éviter 

l’obstruction des buses d’une pompe 

à aspersion.   

Le terrain expérimental a été divisé 

en trois blocs de six unités de cinq 

plantes de même âge environ, por-

tant à 90 le nombre total de plantes 

de l’essai. Dans les parcelles traitées 

au lait de chaux, le badigeon obtenu 

a été uniformément appliqué à 

l’aide d’une pompe à aspersion de la 

Marque Tolsen (de 16 litres de capa-

cité, disposant d’un tube PVC de 1.5 

m et d’une pression de travail de 0,2

-0,4 MPa) sur le tronc des cacaoyers 

à partir de 30 cm du sol.  Les effets 

du mode de conduite et de l’applica-

tion du lait de chaux tant sur l’inci-

dence de la maladie que sur le ren-

dement des cacaoyers ont été analy-

sés. 

Dans ce travail, l’incidence de la 

maladie se définit comme le pour-

centage de plantes symptomatiques 

dénombrées dans une parcelle don-

née et est calculée à partir de la for-

mule .  Dans cette for-

mule : Pt est le nombre total 

de plantes dénombrées dans la par-

celle et Ps le nombre de plantes 

symptomatiques. Le rendement (en 

kg/ha) a été calculé à partir de ses 

différentes composantes selon la 

formule   dans 

laquelle : N est le nombre de plantes 

dans la parcelle ; Cp et  FC,  les 

nombres moyens de cabosses récol-

tées par plante et de fèves par ca-

bosse respectivement ; P est le poids 

moyen d’une fève après séchage à 

12% d’humidité (mesuré à l’aide 

d’un humidimètre de marque AM-

TAST) et S, la superficie de la par-

celle en m2 (S=64 m2).  Le niveau ou 

la hauteur de tronc exhibant les lé-

sions de la maladie a été mesurée à 

l’aide d’un ruban métrique à 30 cen-

timètres à partir du sol en vue de 

déterminer le niveau atteint par 

l’inoculum d’origine tellurique sur le 

tronc.  

Résultats et discussions 

Effet des traitements sur l’inci-

dence de la maladie 

Les données recueillies au cours de 

ce travail ont révélé un effet signifi-

catif du mode de conduite des par-

celles sur l’incidence de la maladie. 

Ainsi, pour les plantes élevées en 

milieu assaini, l’incidence parait 

moindre (Ia=28%) comparée à celles 

observées dans les autres modes de 

conduite It=34% et Ip=40% (Tableau 

1).  Le classement subséquent des 

moyennes d’incidence s’écrit Ia≤It≤Ip 

(Pvalue=0.51).  Ces résultats sont 

conformes à ceux obtenus en 2019 

par Oro et al. Pour ces auteurs, 

l’incidence de la pourriture brune 

des cabosses était fortement influen-

cée par le niveau d’entretien des 

plantations.  En effet, maintenir les 

plants sur un sol où est effectué un 

entretien régulier incluant l’enlève-

ment des mauvaises herbes ou de 

tout débris végétal en décomposi-

tion, a permis de réduire considéra-

blement le nombre de plantes infec-

tées (10). Par contre du point de vue 

statistique, il n’y avait pas de diffé-

rence significative entre les deux 

autres modes de conduite.   

La maladie est provoquée par un 

champignon appartenant à la casse 

des oomycètes.  Tout organe infecté, 

donc susceptible de porter des pro-

Tableau 1.  Variation de l’incidence en fonction des traitements 

Dans une même ligne, les moyennes suivies de la même lettre ne sont pas significativement 

différentes (α = 5%) 

 

Lait de Chaux 

Modes de Conduite 

Assainissement (as) Traditionnel (ts) Paillis (pa) 

Non Traitée 28c 34b 40b 

Traitée 14c 16bc 20a 
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pagules du champignon, peut, au 

contact du sol humide, contribuer à 

la multiplication et la propagation 

de nouvel inoculum et le départ de 

nouvelles infections (13).  Le paillis, 

en maintenant le sol couvert devait 

empêcher tout contact d’organe ca-

duque du cacaoyer avec le sol.  Plus 

particulièrement, ces constituants 

pourraient se décomposer en ma-

tière organique hébergeant d’éven-

tuels microorganismes qui, par an-

tagonisme, inhiberaient le dévelop-

pement du pathogène (9).  Ainsi, le 

mulch ou paillis devait empêcher la 

prolifération du pathogène dans le 

sol (3). Toutefois, ce résultat recher-

ché n’a pas été obtenu dans le cadre 

de ce travail.   En fait, la plus forte 

incidence Ip=40% a été observée 

dans les parcelles où le sol était re-

couvert de paillis.  Cela s’explique-

rait par l’origine même des consti-

tuants de ce paillis. En effet, en rai-

son de limitations logistiques, le 

mulch utilisé a été obtenu à partir 

de la litière de plantations de ca-

caoyers voisines ou relativement 

proches de la parcelle expérimen-

tale.  Les matériaux étalés étaient 

sans doute déjà contaminés et hé-

bergeaient une population assez 

importante de propagules du cham-

pignon.  Un nouvel essai avec un 

paillis externe à la zone de culture 

devrait être conduit pour la détermi-

nation de l’effet du mulching sur 

l’incidence de PB dans une planta-

tion de cacaoyers. 

L’effet du lait de chaux sur l’inci-

dence de la maladie a varié en fonc-

tion du mode de conduite des par-

celles.  L’analyse des données de 

l’essai a montré que l’incidence va-

rie entre 14% enregistrée dans les 

parcelles assainies et 20% dans 

celles conduites de manière tradi-

tionnelle.  La plus faible valeur a 

été enregistrée dans les parcelles 

assainies Ia =14%, sans différence 

statistique significative avec It =16% 

retrouvée dans les parcelles recou-

vertes de paillis mais significative-

ment différente des 20% enregistrés 

sur les plantes élevées selon le mode 

traditionnel.  Ainsi, d’un point de 

vue statistique, il n’y aurait pas de 

différence significative entre les in-

cidences enregistrées tant dans les 

parcelles assainies que dans celles 

recouvertes d’un paillis (Ia ≤ Ip).   

Ainsi l’effet du lait de chaux serait 

plus évident lorsque les plantes 

croissent dans les parcelles assai-

nies. 

Globalement, les plantes traitées au 

lait de chaux sont moins infectées 

que celles non traitées. En effet, sur 

les 90 plantes analysées, 16.6% 

d’incidence a été relevée sur les 

plantes traitées au lait de chaux 

contre 34% dans les parcelles ou 

aucun traitement n’a été appliqué 

(P=10-4). La chaux aurait favorisé le 

contrôle de l’infection soit en inhi-

bant la germination des spores, soit 

en retardant la croissance mycé-

lienne du champignon.  Dans tous 

les cas, le traitement au lait de 

chaux aurait permis de réduire en-

viron de moitié les moyennes d’inci-

dence. 

Effet des traitements sur les ren-

dements 

Les données recueillies, soumises à 

une analyse de Variance, ont mon-

tré l’existence de différences signifi-

catives entre les rendements obte-

nus en milieu assaini Ya = 1,343 kg/

ha et ceux des parcelles conduites 

différemment (P-value=0.008). De 

sorte que le classement suivant Ya > 

Yp > Yt, avec Yt = 688 kg et Yp = 868 

kg/ha ait pu être obtenu suggérant 

que les meilleurs rendements prove-

naient des parcelles assainies, aussi 

les moins infectées selon les résul-

tats de l’essai (Tableau 2).  Ainsi, les 

plantes en milieu assaini moins in-

fectées produiraient en conséquence 

les meilleurs rendements.  De pa-

reilles observations seraient en ac-

cord avec celles de Akrophi et al dé-

montrant une corrélation négative 

entre le rendement et l’incidence de 

la maladie (2, 8). 

Ainsi, les parcelles assainies, cons-

tamment maintenues débarrassées 

de toute partie caduque du végétal 

susceptible d’héberger des propa-

gules du champignon, réduirait les 

risques d’infection primaire à partir 

d’inoculum tellurique, mais aussi 

offrant moins d’humidité qu’un sol 

couvert, plus favorable à la prolifé-

ration de Phytophthora (9).  Les ré-

sultats discutés ici suggèreraient un 

effet positif de l’assainissement sur 

les rendements du cacaoyer (10). 

De même, selon les données recueil-

lies, les plantes élevées sur paillis 

auraient un rendement bien plus 

faible Yp=982 kg/ha en comparaison 

à celles élevées en sol assaini 

Ya=2,150 kg et celles conduites de 

manière traditionnelle Yt=1,785 kg.  

Aucune différence significative n’a 

été relevée entre ces deux derniers 

modes de conduite (P=0.03).  Ainsi 

le classement des moyennes s’écri-

rait Ya > Yt >Yp.  L’application du 

lait de chaux aurait un effet béné-

fique tant en parcelles assainies 

qu’en celles conduites de manière 

traditionnelle ; son effet serait 

moins évident dans les parcelles 

avec paillis.  Ce dernier résultat cor-

robore ceux discutés antérieure-

ment. 

Tableau 2.  Variation du rendement (Kg/ha) en fonction des traitements 

Dans une même rangée, les moyennes suivies de la même lettre ne sont pas significativement 

différentes (α = 5%) 

 

Tableau 3.  Localisation des taches sur le tronc des cacaoyers 

Dans une même ligne, les moyennes suivies d’une même lettre ne sont pas significativement 

différentes (α = 5%) 

 
Lait de Chaux 

Modes de Conduite 

Assainissement Traditionnel Paillis 

Non Traitée 1344 ab 688 b 868 b 

Traitée 2150 a 1785 ab 983 b 

Traitement au lait de Chaux Mode de Conduite 

Assaini Paillis Traditionnel 

Traité 0.64 a 1.11 b 1.06 b 

Non Traites 1.94 a 2.33 b 2.11 b 

Moyenne 1.29 a 1.72 ab 1.59 ab 
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Quand on considère l’ensemble de 

l’essai, aucune différence significa-

tive n’a été trouvée entre les modes 

de conduite (P-value=0.01) en rap-

port à la localisation des nécroses 

sur le tronc des cacaoyers (Tableau 

3).  En effet, comme en atteste la 

dernière ligne du Tableau 2, les 

taches nécrotiques, caractéristiques 

de la maladie ont été rencontrées 

entre 129 et 159 centimètres au-

dessus des 30 premiers cms de la 

surface du sol.  De telles observa-

tions soutiendraient que l’inoculum 

du sol ne serait pas déterminant 

dans l’infection des plantes. Ces ré-

sultats paraissent en contradiction à 

ceux obtenus par d’autres cher-

cheurs selon lesquels, les parties 

d’organes les plus proches du sol 

seraient les plus infectées (17, 5, 

14). Toutefois, une faible différence 

a été observée entre les plantes éle-

vées en milieu assaini et celles pré-

sentes dans les autres parcelles.     

En Haïti, plus particulièrement 

dans la Grand’Anse et dans le Nord 

qui produisent et exportent le ca-

cao ; la Pourriture brune des ca-

bosses représente un véritable fac-

teur limitant.  Les mesures de con-

trôle chimiques, très employées par 

certains pays ont le double inconvé-

nient d’être peu accessibles aux pe-

tits producteurs et non-conformes 

aux exigences des marchés-bio où la 

denrée est écoulée.  Dans cette 

étude ; un certain niveau de contrôle 

a été obtenu en combinant l’assai-

nissement des parcelles et la protec-

tion des cacaoyers par badigeonnage 

du tronc au lait de chaux.  Employé 

seul, l’assainissement, en mainte-

nant la parcelle libre de tout débris 

végétal et limitant les contacts entre 

le sol et les organes de la plante, 

contribue à réduire les risques de 

nouvelle infection par phytophthora 

en provenance de l’inoculum tellu-

rique.  Le lait de chaux joue un rôle 

de désinfectant en inhibant la crois-

sance mycélienne et la germination 

du champignon.  L’éventuel pouvoir 

suppresseur d’un mulch constitué de 

résidus externes à la zone d’infec-

tion devrait être évalué. 
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Introduction 

La carotte (Daucus carota L.) est 

une plante de la famille des Apia-

cées originaire d’Asie. Sa découverte 

remonte à plus de 5000 ans dans 

une région qui correspond aujour-

d’hui à l’Afghanistan. Au sein des 

Apiacées, elle revêt la plus grande 

importance économique, même si 

l’on y retrouve d’autres espèces cul-

tivées comme le céleri (Apium 

grav eo l en s  L. ) ,  l e  f enou i l 

(Foeniculum vulgare Mill.) et le per-

sil (Petroselinum crispum (Mill.) 

Fuss) (17). Elle est le légume racine 

le plus consommé dans le monde 

(23). Elle est connue pour la qualité 

de sa racine pivotante développée en 

organe de réserve, charnue, cas-

sante, pigmentée, agréable au goût 

apprécié et non ramifiée en sol 

meuble (24).   

Avec la grande diversité de variétés 

existantes, la carotte est cultivée 

dans de nombreuses régions du 

globe et contribue de manière signi-

ficative à la production alimentaire 

mondiale (4). Du point de vue écono-

mique, elle fait partie des dix cul-

tures légumières les plus impor-

tantes dans le monde, en termes de 

surface de production et de valeur 

marchande (25). Selon le centre 

technique interprofessionnel des 

fruits et légumes (8), la production 

mondiale est en nette progression 

depuis 1991 et a atteint les 41,7 mil-

lions de tonnes en 2021 contre 33,7 

millions de tonne en 2010 dont 44% 

de cette production est assurée par 

la chine loin devant d’autres produc-

teurs comme l’Ouzbékistan (7%), les 

Etats-Unis (4%), et la Russie (4%). 

Le rendement mondial varie de 30 à 

60 t/ha avec une moyenne de 38 t/ha 

(6). 

En Haïti, la culture de la carotte est 

très répandue et occupe une place 

importante dans la production légu-

mière de montagne du pays (26).  

Elle est présente dans presque 

toutes les zones d’altitudes du pays 

comme à Kenscoff dans le départe-

ment de l’Ouest, Seguin, Cap-Rouge 

dans le Sud-Est, Plateau Goyavier 

dans le bas de l’Artibonite, la Croix-

St-Joseph dans le Nord-Ouest, Pla-

teau de Rochelois dans les Nippes, 

etc. Malgré l’importance économique 

et alimentaire de la culture, les 

agriculteurs n’arrivent pas à exploi-

ter toute sa potentialité. Le rende-

ment moyen national est de 8 t/ha 

(19) et est très faible par rapport au 

rendement moyen mondial de 38t/

ha.  Sur le Plateau de Rochelois, 

l’une des plus importantes zones de 

production légumière en Haïti grâce 

à ses conditions climatiques favo-

rables, la situation n’est pas diffé-

rente et le rendement est faible aus-

si, 4,6 t/ha (1).  

Plusieurs hypothèses ont été émises 

pour expliquer les faibles rende-

ments en Haïti. Ces dernières  in-

cluent des problèmes phytosani-

taires, des faibles performances va-

Rotation culturale et fertilisation minérale dans l’amélioration de la fertilité des sols 

et du rendement de la carotte (Daucus carota L.) sur le Plateau des Rochelois, Haïti 
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Cette étude a été réalisée pour évaluer l’effet de la fertilisation minérale et de la rotation 

culturale sur le rendement de la carotte sur le Plateau de Rochelois (Nippes, Haïti). Des en-

quêtes individuelles ont été réalisées pour estimer le rendement à la ferme. Des échantillons 

de sol ont été prélevés et analysés pour les paramètres suivants : pH, azote total, phosphore 

assimilable, capacité d'échange cationique, potassium échangeable, matière organique, car-

bone organique et texture. Des essais participatifs avec les agriculteurs et en station ont été 

conduits sur le terrain. Deux séquences de rotation (carotte-haricot-jachère, haricot-carotte-

jachère) et six doses de NPK (0-0-0, 100-60-100, 150-90-150, 200-120-200, 250-150-250, 300-

180-300 kg/ha) ont été testées. Les résultats des enquêtes ont montré que le rendement obte-

nu par les agriculteurs (3,6 t/ha) est faible comparé au rendement moyen mondial (38 t/ha). 

Les caractéristiques du sol révélées par les échantillons analysés ont satisfait aux limites 

minimales requises pour la culture de la carotte, excepté la capacité d’échange cationique 

(9.52méq/100g) qui s’est révélée trop faible comparée au niveau requis (12 à 20 méq/100 g). 

Tant dans les essais participatifs qu’en station, le rendement a été meilleur dans la séquence 

de rotation haricot-carotte-jachère comparée à carotte-haricot-jachère. L’application de NPK a 

entrainé l’augmentation du rendement de la carotte jusqu’à la dose de 200-120-200 kg/ha.  
 

Mots clés : séquence de rotation, dose de NPK, caractéristiques du sol. 

 

Abstract 

Duvivier P., Doréus G., Tescar R.-P., Augustin H., Petit R., Duvivier P.J., Carvil O.N. 2024. 

Crop rotation and chemical fertilizers to improve soil fertility and carrot (Daucus carota L.) 

yield on the Plateau des Rochelois, Haiti. RED 11 (1): 8 - 15 
 

This study was carried out to evaluate the effect of mineral fertilization and crop rotation on 

carrot yield on Plateau des Rochelois (Nippes, Haiti). Individual surveys were carried out to 

estimate farm yield. Soil samples were collected and analyzed for the following parameters: 

pH, total nitrogen, assimilable phosphorus, cation exchange capacity, exchangeable potassi-

um, organic matter, organic carbon and texture. On-station and participatory trials with 

farmers were conducted on the field. Two rotation sequences (carrot-bean-fallow, bean-carrot-

fallow) and six doses of NPK (0-0-0, 100-60-100, 150-90-150, 200-120-200, 250-150 -250, 300-

180-300 kg/ha) were tested. The results of the surveys showed that the yield obtained by 

farmers (3.6 t/ha) is low compared to the world average 38 t/ha. The soil characteristics re-

vealed by the samples analyses met the minimum limits required for carrot cultivation, ex-

cept for the cation exchange capacity (9.52meq/100g) which proved to be too low compared to 

the required level of 12 to 20 meq/100 g). Both in participatory and on-station trials, yield was 

better in the bean-carrot-fallow rotation sequence compared to carrot-bean-fallow. The appli-

cation of NPK led to an increase in carrot yield up to the 200-120-200 kg/ha dosis. 
 

Keywords: rotation sequence, NPK dosis, soil characteristics 
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riétales, la mauvaise qualité de se-

mence et le manque de fertilité des 

sols. L’hypothèse du manque de fer-

tilité des sols parait d’autant plus 

plausible que la durée de jachère est 

courte en raison de la petite taille 

des exploitations agricoles  (1, 13), il 

n’y a pas de référentiel technique 

relatif à la gestion des sols et de la 

fertilité, la matière organique 

n’existe pas en abondance pour la 

fertilisation organique, la disponibi-

lité des engrais minéraux est aléa-

toire et leurs prix volatiles, la sé-

quence de rotation culturale ne pa-

rait pas appropriée. En général, les 

agriculteurs cultivent le haricot 

(Phaseolus vulgaris L.) après la ca-

rotte espérant qu’il bénéficiera d’un 

reliquat de fertilisant. Mais, tel ne 

semble pas être le cas. La carotte 

pourrait plutôt bénéficier de la fixa-

tion biologique de l’azote atmosphé-

rique  par le haricot si ce dernier 

était utilisé en tête de rotation. Or, 

ce n'est qu'en intégrant toutes les 

techniques disponibles de gestion de 

la fertilité des sols qu'il est possible 

d’arriver à la durabilité productive, 

économique et environnementale 

d’un système de production agricole 

(5). 

Face à cette problématique com-

plexe, il convient de proposer aux 

producteurs de carotte du Plateau 

de Rochelois des doses d'engrais mi-

néraux adéquates et la séquence de 

rotation pouvant leur permettre 

d’améliorer le rendement de la cul-

ture. Ainsi, cette étude a été réalisée 

sous l’hypothèse que le rendement 

de la carotte est limité par un 

manque de fertilité des sols. Elle 

visait à  évaluer l’état de la fertilité 

chimique des sols, identifier la meil-

leure dose de NPK entre 0 et 300 kg/

ha et  la meilleure séquence de rota-

tion entre carotte-haricot-jachère et 

haricot-carotte-jachère.    

Méthodologie 

Site de l’étude  

L’étude a été réalisée sur le Plateau 

de Rochelois principalement sur 

l’axe Paillant/ Salagnac/ Saut-du-

Baril d’aout 2021 à février 2024. Le 

Plateau de Rochelois est situé dans 

le département des Nippes au 

centre de la péninsule du Sud 

d’Haïti à 130 km de Port-au-Prince. 

Il domine trois communes : Petite-

Rivière-de-Nippes, Anse-à-Veau et 

Paillant. Sa superficie est de 62 

km2, et il est compris entre 500 et 

1050 m d’altitude (18). Sur la pé-

riode des essais (avril 2023-février 

2024), les précipitations ont totalisé 

748.19 mm bien réparties avec un 

pic en décembre et un creux en jan-

vier 2024.  La température a varié 

de 26 à 31ᵒC (Figure 1). 

Matériel expérimental  

La carotte (Daucus carota L. var 

‘New Kuroda’), de cycle 90 à 105 

jours, largement cultivée dans la 

zone et très appréciée par les pro-

ducteurs ; le haricot (Phaséolus vul-

garis L.) noir local ; l’engrais 12-12-

20 et l’urée (46-0-0) ont été utilisés 

comme matériel expérimental. 

Estimation du rendement à la 

ferme par enquêtes   

L’étude a été réalisée en trois 

étapes : a) estimation du rendement 

de la culture à la ferme par en-

quêtes auprès des agriculteurs, b) 

évaluation de la fertilité des sols par 

analyses au laboratoire et c) déter-

mination de la meilleure dose de 

NPK et de la meilleure séquence de 

rotation par des essais sur le ter-

rain. Pour  estimer le rendement 

obtenu par les agriculteurs,  des en-

quêtes ont été réalisées auprès de 

27 producteurs en août 2021. Les 

agriculteurs enquêtés ont été tirés 

d’une base d’échantillonnage de 50 

producteurs de légumes (36 femmes 

et 14 hommes) fournie par le Centre 

Canadien de Coopération Interna-

tionale (CECI), une ONG interve-

nant dans la zone d'étude. Les 50 

ont été contactées, mais seuls 27 (19 

hommes et 8 femmes) ont déclaré 

qu’elles produisent de la carotte et 

ont participé aux enquêtes.  

Des données ont été collectées sur 

les surfaces emblavées et les quanti-

tés récoltées pour les 12 derniers 

mois précédant les enquêtes. Le ren-

dement en kg/ha a été calculé en 

divisant la quantité récoltée en kg 

par la superficie emblavée en ha.  

Analyses de sol 

Pour évaluer l’état de la fertilité des 

sols, 24 échantillons de sol ont été 

prélevés en février 2023 dans 24 

points de sondage sélectionnés de 

manière à couvrir différentes posi-

tions topographiques (piedmont, 

pente, replat), à raison de 8 points 

de sondage par condition topogra-

phique. Les prélèvements ont été 

faits à la tarière sur une profondeur 

de 0 à 30 cm. Les échantillons ont 

été conditionnés dans des sachets en 

 A B 

  
Figure 1. Pluviométrie (A) et température (B) moyennes mensuelles du Plateau des Rochelois de mars 2023 à 

mars 2024. 
Source : National Aeronautics and Space Administration (20). 
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polyéthylène zippés et  transférés 

au laboratoire de sol de la Faculté 

d'Agronomie et de Médecine Vétéri-

naire (FAMV) de l'Université d'État 

d'Haïti (UEH) pour analyses.  

Le pH a été mesuré à l'aide d'un pH-

mètre électronique dans un mélange 

sol-eau distillée (rapport 1: 2,5). La 

matière organique (%) et le carbone 

organique (%) ont été évalués par la 

méthode de Walkley et Black ; 

l’azote total, (%) par la méthode 

Kjeldahl ; et le phosphore assimi-

lable (ppm), par la méthode Olsen. 

La capacité d’échange cationique et 

le potassium échangeable en millié-

quivalent/100 g (méq/100 g) ont été 

mesurés à l'aide d'un spectrophoto-

mètre à flamme après extraction à 

l'acétate d'ammonium à pH 7. Les 

pourcentages d'argile, de limon et de 

sable ont été déterminés par la mé-

thode Bouyocos et la texture à l'aide 

d'un triangle de texture du Centre 

de technologie agricole (2). Pour dé-

terminer les contraintes du sol pour 

la culture de la carotte, les résultats 

obtenus pour les échantillons analy-

sés ont été comparés aux limites  

d’adéquation admises disponibles 

dans la littérature.  

Essais de rotation culturale et 

de fertilisation minérale  

Des essais en station et participatifs 

chez les agriculteurs ont été réalisés 

entre avril 2023 et février 2024.  

Deux séquences de rotation (carotte-

haricot-jachère et haricot-carotte-

jachère) et six doses de NPK (0-0-0, 

100-60-100, 150-90-150, 200-120-

200, 250-150-250, 300-180-300 kg/

ha) ont été testées. La séquence de 

rotation a été considérée comme fac-

teur principal et la dose de NPK 

comme subsidiaire dans un arrange-

ment en parcelles divisées dans un 

dispositif en blocs complets aléa-

toires avec trois répétitions. Aména-

gés dans des parcelles d’agriculteurs 

différents à distance variable dans 

les essais participatifs, les blocs voi-

sins ont été séparés de 2 m dans 

l’essai en station. Chaque unité ex-

périmentale a été subdivisée en six 

sous-unités de 4 m x 3 m (12 m2) 

pour recevoir les six doses de NPK. 

Les sous-unités voisines ont été sé-

parées de 1.5 m. Pour chaque sous-

unité, la récolte a été mesurée et 

enregistrée à maturité. Le rende-

ment en g/m2 a été calculé en divi-

sant la somme des quantités récol-

tées en g par la surface récoltée (12 

m2). Le rendement obtenu en g/m2 a 

été converti en kg/ha. 

Analyse des données 

Les données ont été soumises à 

l’analyse statistique descriptive 

dans Excel, ou à l’analyse de va-

riance à alpha=0.05 dans R (version 

4.4.0), suivie de comparaison mul-

tiple de moyennes par le test de 

Duncan quand il fut approprié.  

Résultats  

Rendement obtenu par les agri-

culteurs   

Dominées par la carotte et le chou, 

les cultures maraîchères occupent 

40.83% des parcelles des agricul-

teurs. C’est le groupe de culture le 

plus important après l’igname 

(41.58% des parcelles) tant sur le 

plan alimentaire que sur le plan 

économique. Le rendement déclaré 

par les agriculteurs lors des en-

quêtes est de 3596.86 ± 57.19 kg/ha 

(moyenne ± erreur standard) contre 

38 t/ha en moyenne au niveau mon-

dial (6), donc très faible. La fertilité 

des sols a été blâmée à titre d’hypo-

thèse. 

Dans le système de culture de la 

carotte, les agriculteurs font face à 

des contraintes diverses en lien avec 

la gestion de la fertilité des sols 

comme l’absence de référence tech-

nique en matière de fertilisation 

minérale, le manque d’encadrement 

technique, la disponibilité aléatoire 

et le coût élevé des engrais miné-

raux, la dégradation des sols et le 

manque de connaissance des agri-

culteurs sur les méthodes et moyens 

alternatifs de gestion de la fertilité.  

Les exploitations agricoles du Pla-

teau de Rochelois sont de petite 

taille (≤ 2.24 ha), ce qui fait que les 

superficies emblavées en carotte 

sont faibles, 0.32 ha en moyenne. La 

durée des jachères est relativement 

courte et, pour renouveler la fertilité 

des sols, les agriculteurs ont tou-

jours recours à l’utilisation des en-

grais minéraux. Les engrais les plus 

utilisés sont le 12-12-20, 16-10-20 et 

l’urée (46-0-0). Les doses appliquées 

varient en fonction des moyens fi-

nanciers des agriculteurs, de la dis-

ponibilité et du coût des engrais 

sans être basé sur une référence 

technique fiable. Elles correspon-

dent à 66,98 à 100,47 kg/ha N ; 

66,98 à 100,47 kg/ha P2O5 ; et 

111,63 à 167,44 kg/ha K2O. La litté-

rature recommande en moyenne 

110, 80 et 270 kg/ha respectivement 

de N, de P2O5 et de K2O pour un ob-

jectif de rendement moyen de 45 t/

ha (16, 21). 

Caractérist iques physico -

chimiques des sols du Plateau de 

Rochelois (axe Paillant/ Sala-

gnac/ Sault-du-Baril) 

Les principaux éléments nutritifs 

dont les plantes ont besoin pour 

croitre et se développer sont l’azote, 

le phosphore et le potassium qu’elles 

puisent dans le sol. L’absorption de 

ces éléments est facilitée par la te-

neur en matière organique et en 

carbone organique, par la conducti-

vité électrice, la capacité d’échange 

cationique et la texture des sols. Ces 

paramètres ont été considérés pour 

évaluer les contraintes des sols du 

Plateau de Rochelois (axe Paillant/ 

Salagnac/ Sault-du-Baril) au regard 

des exigences de la culture de la ca-

rotte. Les résultats des analyses 

n’ont pas montré de contraintes ma-

jeurs des sols en termes de pH et de 

teneur en azote total.  La valeur 

moyenne mesurée du pH a été de 

6,74 (Tableau 1) contre 5,8 à 6,8 re-

commandées. Il en est de même 

pour l’azote total dont la valeur me-

surée a varié de 0.19 à 0.6% (0.31% 

en moyenne) contre 0.1% recom-

mandée (7). Toutefois, selon Dabin 

(10), la teneur en azote du sol doit 

être interprétée par rapport au pH. 

Pour un pH compris entre 6.5 et 7, 

un sol est considéré comme bon 

quand la teneur en azote totale est 

comprise entre 0,45 et 1%. La te-

neur moyenne en phosphore assimi-

lable a été de  59.95 ppm, dépassant 

les limites  d’adéquation  fixées à 

30,8 à 46,15 ppm pour la culture,  et 

celle du en potassium échangeable a 

varié de 0.05 à 1.5 méq/100g, avec 

une moyenne de 0,4 méq/100 g 
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contre une limite minimale d’adé-

quation admise de 0.4 méq/100 g 

(27).  

Les teneurs en matière organique et 

en carbone organique des sols ont 

varié respectivement de 3.1 à 

12.17% et de 1.80 à 7.06%, respecti-

vement, avec des moyennes de 

5.19% et 3.01%. Les limites admises 

sont de 1 à 3% (27) et 1,1% (12), res-

pectivement. De même, le rapport 

C/N de 9,70 est jugé adéquat compa-

ré aux limites admises de 8 à 12 

(12). En revanche, la capacité 

d’échange cationique (CEC) des 

échantillons analysés a varié de 6 à 

13.6 méq/100g, avec une  moyenne 

de 9.52 méq/100g inférieure aux li-

mites admises de 12 à 20 méq/100g  

(9, 11).  Cette faible CEC signifie 

que les sols du Plateau de Rochelois 

ne retiennent pas très bien les nu-

triments qui deviennent sujets à 

lixiviation  dans des conditions de 

pluviométrie élevée; ce qui limite le 

niveau de fertilité (7).  Similaire-

ment, la texture est argilo-sableuse 

alors que celle recommandée est 

limoneuse.  

Effet de la séquence de rotation 

et de la fertilisation minérale 

sur le rendement de la carotte 

dans l’essai en station 

Les résultats de l’essai de fertilisa-

tion minérale de la carotte en combi-

naison avec la séquence de rotation 

avec le haricot et la jachère ont 

montré que la valeur p correspon-

dant à l’interaction entre les deux 

facteurs est de 0,10, supérieure à la 

valeur alpha (0,05) de référence 

(Tableau 2).  Les courbes de réponse 

à la dose de NPK dans la figure 2 

ont approximativement la même 

allure, suggérant une absence 

d’interaction significative. L’applica-

tion des doses croissantes d’élé-

ments fertilisants (NPK) se traduit 

par une augmentation du rende-

ment de la culture jusqu’à la dose de 

200, 120 et 200 kg/ha d’azote, de 

phosphore et de potassium, respecti-

vement (Figure 3).  

Tableau 1. Caractéristiques physico-chimiques des sols du Plateau de Ro-

chelois (axe Paillant / Salagnac / Sault-du-Baril) 

 

Tableau 2. Résultats de l’analyse de variance des données de rendement 

en fonction de la séquence de rotation et des doses de NPK dans les diffé-

rents blocs des essais en station 

SV Dl SC CM F Valeur p 

SeqR 1 2291863 2291863 4,3116 0,05096 

NPK 5 127308839 25461768 47,9002 1,881e-10 *** 

Bloc (SeqR) 4 1878081 469520 0,8833 0,49167 

SeqR*NPK 5 5725501 1145100 2,1542 0,10051 

Résiduelle 20 10631167 531558     

Signif. codes: 0 '***' 0.001 '**' 0.01 '*' 0.05 '.' 0.1 ' ' 1 

Paramètre Plateau de Rochelois LA Référence 

pH 6,74 5,8-6,8 7 

MO (%) 5,19 1-3 27 

CO (%) 3,01 1,1 12 

Total N (%) 0,31 0,1 7 

C/N 9,70 8-12 12 

P ass. (ppm) 59,95 30,8-46,15 27 

K éch (méq/100g) 0,4 0,24-0,30 27 

CEC (méq/100g)  9,52 12-20 9 

S / A / L ratio (%) 48,13/40,83/11,04 40/20/40 7 

Texture Argilo-sableuse Limon  

Légende : MO= matière organique ; CO= carbone organique ; Total N= azote total ; C/N= 

rapport carbone/azote ; CEC= capacité d’échange cationique ; K éch = potassium échan-

geable ; P ass = phosphore assimilable ; S/A/L ratio= ratio sable/argile/limon; LA= limite 

d’adéquation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 2. Effets interactifs de l’engrais minéral et de la sé-

quence de rotation avec le haricot et la jachère sur le rende-

ment de la carotte sur le Plateau de Rochelois dans les essais 

en station 
 

Légende : D0= aucune application d’engrais minéral ; D100= 100, 60 et 100 kg/

ha d’N, de P et de K, respectivement; D150= 150, 90 et 150 kg/ha d’N, de P et de 

K, respectivement ; D200= 200, 120 et 200 kg/ha d’N, de P et de K, respective-

ment ; D250= 250, 150 et 250 kg/ha d’N, de P et de K, respectivement ; D300 = 

300, 180 et 300 kg/ha d’N, de P et de K, respectivement. 

A = séquence carotte–haricot–jachère ; B = séquence haricot–carotte–jachère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 3. Effet principal de l’engrais minéral sur le rendement 

de la carotte sur le Plateau de Rochelois dans les essais en 

station 
 

N.B. Les moyennes accompagnées d’une même lettre ne sont pas significative-

ment différentes à 5% de probabilité.  

Légende : D0= aucune application d’engrais minéral ; D100= 100, 60 et 100 kg/

ha d’N, de P et de K, respectivement; D150= 150, 90 et 150 kg/ha d’N, de P et de 

K, respectivement ; D200= 200, 120 et 200 kg/ha d’N, de P et de K, respective-

ment ; D250= 250, 150 et 250 kg/ha d’N, de P et de K, respectivement ; D300 = 

300, 180 et 300 kg/ha d’N, de P et de K, respectivement. 
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Globalement, la séquence B (haricot

-carotte-jachère), avec 7722 kg/ha, a 

tendance à donner un rendement 

plus élevé que la A (carotte-haricot-

jachère) avec 7218 kg/ha, comme le 

montre la figure 4, mais la diffé-

rence n’a pas été significative à al-

pha=0,05 (p=0,05096).  

Effet de la séquence de rotation 

et de la fertilisation minérale 

sur le rendement de la carotte 

dans les essais participatifs 

Les résultats des essais participatifs 

de fertilisation minérale de la ca-

rotte en combinaison avec la sé-

quence de rotation avec le haricot 

ont montré que la valeur p corres-

pondant à l’interaction entre les 

deux facteurs est de 0,31, largement 

supérieure à la valeur alpha (0,05) 

de référence (Tableau 3).  Donc, 

comme dans l’essai en station, la 

réponse de la carotte à la fertilisa-

tion minérale ne dépend pas de la 

séquence de rotation en essais parti-

Tableau 3. Résultats de l’analyse de variance des données de rendement 

en fonction de la séquence de rotation et des doses de NPK dans les diffé-

rents blocs des essais participatifs 

SV Dl SC CM F Valeur p 

SeqR 1 8834102 8834102 10.3302 0,0043541 ** 

NPK 5 128316367 25663273 30.0096 0,00000001213 *** 

Bloc (SeqR) 4 26461417 6615354 7.7357 0,0006154 *** 

SeqR*NPK 5 5483039 1096608 1.2823 0,3103687 

Résiduelle 20 17103397 855170     

Signif. codes: 0 '***' 0,001 '**' 0,01 '*' 0,05 '.' 0,1 ' ' 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 4. Effet principal de la séquence de rotation sur le ren-

dement de la carotte sur le Plateau de Rochelois dans les es-

sais en station 
 

N.B. Les moyennes accompagnées d’une même lettre ne sont pas significative-

ment différentes à 5% de probabilité ; SeqR= séquence de rotation ; RDTCar= 

rendement de la carotte en kg/ha.  

A = séquence carotte–haricot–jachère ; B = séquence haricot–carotte–jachère. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5. Effets interactifs de l’engrais minéral et de la sé-

quence de rotation avec le haricot et la jachère sur le rende-

ment de la carotte sur le plateau de Rochelois dans les essais 

participatifs  
 

Légende : D0= aucune application d’engrais minéral ; D100= 100, 60 et 100 kg/

ha d’N, de P et de K, respectivement ; D150= 150, 90 et 150 kg/ha d’N, de P et 

de K, respectivement ; D200= 200, 120 et 200 kg/ha d’N, de P et de K, respecti-

vement ; D250= 250, 150 et 250 kg/ha d’N, de P et de K, respectivement ; D300 

= 300, 180 et 300 kg/ha d’N, de P et de K, respectivement. 

A = séquence carotte–haricot–jachère ; B = séquence haricot–carotte–jachère. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6. Effet principal de l’engrais minéral sur le rendement 

de la carotte sur le Plateau de Rochelois dans les essais parti-

cipatifs 
 

N.B. Les moyennes accompagnées d’une même lettre ne sont pas significative-

ment différentes à 5% de probabilité. Légende : D0= aucune application d’en-

grais minéral ; D100= 100, 60 et 100 kg/ha d’N, de P et de K, respectivement ; 

D150= 150, 90 et 150 kg/ha d’N, de P et de K, respectivement ; D200= 200, 120 

et 200 kg/ha d’N, de P et de K, respectivement ; D250= 250, 150 et 250 kg/ha 

d’N, de P et de K, respectivement ; D300 = 300, 180 et 300 kg/ha d’N, de P et de 

K, respectivement. 

Figure 7. Effet principal de la séquence de rotation sur le ren-

dement de la carotte sur le Plateau de Rochelois dans les es-

sais participatifs 
 

N.B. Les moyennes accompagnées d’une même lettre ne sont pas significative-

ment différentes à 5% de probabilité.  

A = séquence carotte–haricot–jachère ; B = séquence haricot–carotte–jachère. 
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cipatifs. L’augmentation de la dose 

de NPK a entrainé celle du rende-

ment de la carotte jusqu’à la combi-

naison de 200, 120 et 200 kg/ha 

d’azote, de phosphore et de potas-

sium, respectivement, à partir de 

laquelle un plateau a été  observé 

(Figure 5 et 6). Des résultats simi-

laires ont été obtenus par Tabo et al. 

(28) ; Palé et al. (22) et Evers (14) 

sur d’autres cultures.  

La position des courbes de réponse à 

la dose de NPK dans la figure 5 a 

montré également que le rendement 

est plus élevé pour la séquence de 

rotation B (haricot – carotte – ja-

chère) en comparaison avec la sé-

quence A (carotte - haricot – ja-

chère). De plus, la figure 7 montre 

que globalement, la séquence B, 

avec 8111 kg/ha, a donné un rende-

ment significativement plus élevé 

que la A (7120 kg/ha). La supériori-

té de la séquence B par rapport à A 

tient au fait que le haricot comme 

légumineuse comporte des nodosités 

sur ses racines contenant des bacté-

ries symbiotiques du genre Rhizo-

bium capables de transformer 

l'azote atmosphérique non assimi-

lable en nitrates pouvant être absor-

bés par la carotte. Les résultats ob-

tenus sont en concordance avec Fe-

ning et al. (15) et Bado (3) qui ont 

obtenu des résultats similaires avec 

le niébé et l'arachide qui, par leur 

capacité fixatrice de l’azote atmos-

phérique, permettaient l'augmenta-

tion des rendements des cultures 

subséquentes dans les rotations.  

Récapitulatif des résultats des 

essais participatifs et en station 

relatifs aux effets de la séquence 

de rotation avec le haricot et de 

la fertilisation minérale sur le 

rendement de la carotte 

La figure 8 résume les principaux 

résultats pour les essais participa-

tifs et en station.  Tant dans les es-

sais participatifs que dans ceux en 

station, ainsi que dans les deux sé-

quences de rotation, le rendement 

de la carotte a augmenté avec la 

dose de NPK jusqu’à la combinaison 

200, 120 et 200 kg/ha d’azote, de 

phosphore et de potassium, respecti-

vement. L’utilisation de la séquence 

de rotation B (haricot-carotte-

jachère) a été associée à une aug-

mentation du rendement de 6,98% 

dans les essais en station et de 

13,92% dans les essais participatifs, 

en comparaison à séquence A 

(carotte-haricot-jachère).  

Conclusion  

Les résultats ont montré que la ca-

rotte fait partie des quatre princi-

pales cultures d’importance écono-

mique pour les agriculteurs du Pla-

teau de Rochelois à coté de l’igname, 

du chou et du haricot. Malgré sa 

position dominante, son rendement 

est faible sur le Plateau (3,6 t/ha) 

comparé au rendement moyen mon-

dial de 38 t/ha.  

Les analyses de laboratoire ont 

montré que les caractéristiques des 

sols satisfont aux conditions mini-

males requises pour la culture. Ce-

pendant, leur capacité d’échange 

cationique est faible ; ce qui expose 

les nutriments à la lixiviation, rend 

la gestion durable de la fertilité plus 

difficile et augmente de risque de 

pollution des sources en aval.   

Les résultats des essais ont montré 

que la meilleure dose de NPK est la 

combinaison de  200, 120 et 200 kg/

ha d’azote, de phosphore et de po-

tassium, respectivement et la sé-

quence de rotation B (haricot-

carotte-jachère) est supérieure à la 

A (carotte-haricot-jachère). Ces ré-

sultats confirme l’hypothèse de dé-

part que le rendement de la carotte 

sur le Plateau des Rochelois est li-

mité par le manque de fertilité des 

sols.  Toutefois, la fertilité n’est pas 

le seul facteur limitant parce que 

même les rendements expérimen-

taux ont été inférieurs à 10 t/ha. 

D’autres recherches utilisant une 

approche intégrée sont nécessaires 

pour contrôler les facteurs les plus 

déterminants simultanément.   
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Introduction 

Le côlon est le deuxième organe le 

plus lésé derrière l'intestin grêle 

lors d'un traumatisme pénétrant et 

il est impliqué dans environ 27% des 

cas nécessitant une laparotomie. La 

grande majorité des lésions du côlon 

sont causées  par un traumatisme 

pénétrant et 75 à 90 % des lésions 

sont dues aux armes à feu (5). 

Malgré les avancées dans les tech-

niques opératoires, le taux de mor-

talité des traumatismes coliques est 

toujours de 3 % et le taux de septicé-

mie abdominale est à environ 20 % 

(6), l’un des plus élevés parmi les 

différents traumatismes, ce qui 

prouve que l’évaluation et la prise 

en charge chirurgicale des lésions 

du côlon sont des domaines primor-

diaux de la médecine traumatolo-

gique.  

La philosophie de la prise en charge 

des traumatismes pénétrants du 

côlon est en constante évolution et a 

suscité énormément de controverses 

des années durant. Tout comme la 

nature de la guerre a évolué du con-

flit avec des armes blanches aux 

armes modernes et engins explosifs, 

la gestion des traumatismes du cô-

lon a été également modifiée en con-

séquence. En temps de guerre, sur-

tout durant la seconde guerre mon-

diale, le traitement standard des 

lésions colorectales était la colosto-

mie. (26, 21, 12, 4).  

Par exemple en 1944, Sir William 

H. Ogilvie, un chirurgien britan-

nique, a publié «Forward Surgery in 

Modern War» où il a conclu que les 

segments lésés devaient être soit 

extériorisés, soit fonctionnellement 

exclus par une colostomie proximale 

car il y avait une réduction du taux 

de mortalité (4). Cette approche a 

exercé une influence pendant trois 

décennies après la guerre et n’a été 

sérieusement contestée qu'à la fin 

des années 70 (21, 12, 4).  

Mais dès 1951, Woodhall et Ochner 

ont publié une étude sur la suture 

primaire et la colostomie proximale 

avec des taux de mortalité de 9 à 

40% respectivement et ont conclu 

que la suture primaire donnait de 

bons résultats (5, 26, 24).  

En 1979,  Stone et Fabian, dans leur 

étude, ont montré qu’avec la suture 

primaire et la résection/anastomose, 

on avait une incidence plus faible 

d’infection superficielle et profonde 

par rapport à la colostomie (5),(20) 

remettant ainsi en cause les 

recommandations d’Ogilvie. Et en 

1998, Eastern Association for the 

Surgery of Trauma (EAST) a stipulé 

que la suture primaire était recom-

mandée si les conditions du patient 

étaient favorables et que la colosto-

mie serait appliquée dans les cas 
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Résumé 

Demorcy N., Raphaël K., Civil M.-F. 2024. Prise en charge chirurgicale et évolution post-

opératoire des traumatismes pénétrants du côlon au service de chirurgie de l’HUEH. RED 11 

(1):16 - 23 
 

Bien que la colostomie soit recommandée pour la prise en charge des traumatismes destruc-

teurs pénétrants du côlon, la suture primaire est préférable pour les lésions non destructrices. 

Cela souligne l’importance d’une évaluation minutieuse, surtout face à un taux de septicémie 

abdominale encore élevé (20 %), malgré les avancées chirurgicales, et un taux de mortalité de 

3 % pour ces traumatismes. Cette étude rétrospective menée à l’Hôpital de l’Université d’État 

d’Haïti (HUEH) entre 2018 et 2022 évalue les techniques chirurgicales et les complications 

post-opératoires chez 51 patients opérés pour traumatisme colique pénétrant. La majorité des 

patients étaient des hommes avec une moyenne d’âge de 32 ans, et 57 % des blessures étaient 

causées par des armes à feu. Les interventions les plus fréquentes étaient la colostomie (78,9 

%) et la suture primaire (19,2 %). La colostomie présentait un risque significatif de complica-

tions par rapport à la suture primaire pour les traumatismes de grade 1 et 2 (p<0.0077). Une 

corrélation négative a été trouvée entre les complications et le nombre de globules rouges (rpb 

= -0.73, p = 0.009) ainsi que le taux d’hémoglobine (rpb = -0.39, p = 0.04). En conclusion, La 

colostomie est appropriée pour les traumatismes destructeurs, tandis que la suture primaire 

est préférable pour les traumatismes non-destructeurs en raison d'un risque réduit de compli-

cations. Une attention particulière est requise pour les patients avec un nombre de globules 

rouges et un taux d'hémoglobine préopératoires abaissés.  
 

Mots clés : traumatismes coliques pénétrants, Colon Injury Score, classification Clavien-
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Abstract 

Demorcy N., Raphaël K., Civil M.-F. 2024. Surgical management and postoperative outcomes 

of penetrating colon injuries in the surgery department of HUEH. RED 11 (1): 16 - 23 
 

Although colostomy is recommended for the management of penetrating destructive trauma of 

the colon, primary repair is preferable for non-destructive injuries. This emphasizes the im-

portance of careful evaluation, especially given the persistently high rate of abdominal sepsis 

(20%), despite surgical advances, and a mortality rate of 3% for these traumas. This retrospec-

tive study, conducted at the State University Hospital of Haiti (HUEH) between 2018 and 

2022, evaluates surgical techniques and post-operative complications in 51 patients operated 

on for penetrating colonic trauma. The majority of patients were male, with an average age of 

32 years, and 57% of the injuries were caused by firearms. The most frequent interventions 

were colostomy (78.9%) and primary repair (19.2%). Colostomy presented a significantly high-

er risk of complications compared to primary repair for grade 1 and 2 traumas (p<0.0077). A 

negative correlation was found between complications and the red blood cell count (rpb = -0.73, 

p = 0.009) as well as hemoglobin levels (rpb = -0.39, p = 0.04). In conclusion, colostomy is ap-

propriate for destructive traumas, whereas primary repair is preferable for non-destructive 

traumas due to a reduced risk of complications. Special attention is required for patients with 

preoperative low red blood cell counts and hemoglobin levels. 
 

Keywords: penetrating colonic injuries, Colon Injury Score, Clavien-Dindo classification, post-

operative complications. 
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d’urgence comme un état de choc, 

des comorbidités associées (26). 

Cette assertion a été reprise  par 

l’American Association for the Sur-

gery of Trauma (AAST) en 2020 ou 

il a été démontré que la suture pri-

maire ou la résection avec anasto-

mose était plus bénéfique pour le 

patient comme pour l’hôpital (1). 

Alors que les recommandations ac-

tuelles privilégient la suture pri-

maire dans la prise en charge des 

traumatismes coliques, au niveau 

du service de chirurgie de l'Hôpital 

de l’Université d’État d'Haïti, de 

manière empirique, on peut consta-

ter que les colostomies sont fré-

quemment réalisées, ce qui suscite 

des questionnements quant aux pra-

tiques récentes en vigueur. Il est 

donc primordial de comprendre à 

quelle fréquence la colostomie, la 

suture primaire ainsi que la résec-

tion-anastomose sont réalisées, 

quels sont les facteurs qui influent 

sur ces décisions, et quelles en sont 

les retombées en termes de compli-

cations post-opératoires. 

L’objectif de cette étude est  donc 

d’évaluer les techniques de prise en 

charge chirurgicale des trauma-

tismes pénétrants du côlon ainsi que 

les complications y relatives. En 

analysant de manière approfondie 

ces aspects, il est possible de déter-

miner la meilleure approche théra-

peutique pour les traumatismes co-

liques, garantissant ainsi une prise 

en charge optimale des patients. 

Méthode 

Il s’agit d’une étude évaluative et 

rétrospective, qui a été conduite au 

département de chirurgie de l'hôpi-

tal de l’Université d’État d'Haïti. La 

population-cible a été  l’ensemble 

des patients de 15 ans et plus, hos-

pitalisés et opérés dans un contexte 

de traumatisme colique pénétrant 

de Janvier 2018 à Décembre 2022 

ayant un dossier avec au moins les 

données sociodémographiques, étio-

logiques, cliniques, péri et post-

opératoires.  

Tous les patients hospitalisés et 

opérés pour perforations du côlon 

suite à un traumatisme ont été in-

clus dans cette étude tandis qu’ont 

été exclus les patients avec d’autres 

perforations viscérales, des perfora-

tions coliques non traumatiques ain-

si que ceux ayant eu des dossiers 

avec des données manquantes ou 

incomplètes.  

Pour estimer la taille de l’échantil-

lon, nous avons considéré une des 

rares études sur les traumatismes 

en Haïti et à Port-au-Prince (17) qui 

a chiffré le pourcentage de trauma-

tismes abdominaux parmi les trau-

matismes en général à 2%. Le taux 

d’erreur standard choisi est de 5%. 

La taille de l'échantillon a été déter-

minée aléatoirement à partir d'Epi 

Info Companion du Center for Di-

seases Control and Prevention 

(CDC), avec comme échantillon re-

présentatif, 37 patients avec un in-

tervalle de confiance à 97%. Compte 

tenu de la forte possibilité de trou-

ver des fichiers incomplets, notre 

échantillon a été ajusté à 40%.  

L’échantillon ajusté est donc de 51. 

Les données sont examinées selon  

la méthode de prise en charge  du 

Colon Injury Score (CIS) de l’Ameri-

can Association for the Surgery of 

Trauma et la classification Clavien-

Dindo pour ce qui concerne les com-

plications post-opératoires. Le Colon 

Injury Score est utilisé  pour évaluer 

la gravité des traumatismes abdo-

minaux et coliques. Cette méthode 

développé et vulgarisée par l'Ameri-

can Association for the Surgery of 

Trauma est reconnue comme fiable 

et a en plus une valeur pronostique 

dans la prise en charge et l’évolution 

du patient traumatisé. 

Un algorithme optimal de prise en 

charge est établi selon les recom-

mandations du Colon Injury Score 

en vue d’évaluer le protocole opéra-

toire en cours au Service de chirur-

gie de l’HUEH (Tableau 1). 

A partir des données statistiques de 

certaines études, on a retenu l’algo-

rithme suivant, c’est-à-dire des cri-

tères de référence: 

 La réparation primaire des lésions 

coliques comme premier choix de 

prise en charge pour les patients 

présentant une lésion colique non-

destructive avec <50 % de la paroi 

intestinale atteinte, une contami-

nation fécale légère à modérée et 

sans choc. 

 Les traumatismes, destructeurs 

>50% ou assoc iés  à  des 

comorbidités importantes mieux 

gérés avec la colostomie.  

Le critère de jugement a été le taux 

de complications post-opératoires 

des différentes techniques chirurgi-

cales de prise en charge au  regard 

de cet algorithme. Les complications 

post-opératoires chez les différents 

groupes, variable évaluative de la 

prise en charge, ont été mesurées 

par la Classification de Clavien-

Dindo (Tableau 2). 

Collecte des données et analyses  

La collecte des données est faite à 

partir de la section des  des archives 

du service de chirurgie à travers un 

fichier Excel. Un dossier a été 

considéré comme complet (et donc 

accepté) s'il contenait : des données 

démographiques, un diagnostic cli-

nique et étiologique, un protocole 

opératoire et au moins une évolu-

tion post-opératoire avant l'exéat. 

Les informations d'identité sont ti-

rées du premier dossier enregistré 

pour le patient. Les informations 

concernant le diagnostic clinique 

sont  tirées de la note d'admission et 

les signes vitaux considérés sont 

Tableau 1. Classification des traumatismes selon leur gravité  

Grade Description du traumatisme 

I A- Contusion ou hématome sans revascularisation 
B- Lacération superficielle partielle 

II Lacération <50% de la circonférence 

III Lacération > 50% de la circonférence 

IV Transection du côlon 

V Transection du colon avec perte de tissu segmentaire 
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ceux que l'on retrouve dans cette 

première note.  

Pour les données des examens para-

cliniques, seuls les premiers exa-

mens, c'est-à-dire les plus proches 

de la date d'admission, sont pris en 

compte. Les données peropératoires 

utiles sont collectées directement à 

partir du protocole opératoire. 

Ces variables sont collectées sur la 

base des  paramètres suivants: 

 Age, sexe  (Homme, Femme), 

adresse selon les communes (Port-

au-Prince Carrefour, Delmas, Pé-

tion-ville,  Cité-Soleil, hors de Port

-au-Prince, la capitale) 

 le diagnostic, l'étiologie, la prise en 

charge et les complications 

 Les signes vitaux, Tension arté-

rielle (hypotension si TA inférieure 

à 90 mmHg), fréquence cardiaque 

(tachycardie si >100), fréquence 

respiratoire (tachypnée si >20), 

Température (hypothermie si < 

36,5), la saturation en oxygène. 

 Hématocrite, Hémoglobine préopé-

ratoires (anémie < 12,5 g/dL, selon 

les critères d'anémie de l'Organisa-

tion mondiale de la santé) (18).  

 les délais préopératoires. 

Une analyse univariée est réalisée 

sur Excel Office 2016 et SPSS Sta-

tistics 20 pour mesurer et décrire  

les variables cliniques et paracli-

niques prélevées. Le test Exact de 

Fisher est utilisé pour mesurer 

l’association entre la survenue des 

complications et les variables caté-

gorielles telles que le genre, le méca-

nisme du traumatisme et le Colon 

Injury Score.  Le seuil considéré 

comme significatif est  p < 0.05. La 

force de l’association entre la prise 

en charge chirurgicale et les compli-

cations est déterminée par l’Odds 

ratio calculé sur le site Medcalc.org 

(16). Le coefficient de corrélation 

point-bisérielle a été calculé pour 

évaluer la relation entre les va-

riables continues et la survenue de 

complications post-opératoires. La 

corrélation est considérée comme 

légère si rpb < 0.20, faible si rpb = 

0.21 à 0.40, modérée si rpb = 0.41 à 

0.70, forte si rpb = 0.71 à 0.89, très 

forte si rpb > 0.90. 

Résultats 

Au niveau des archives, de janvier 

2018 à décembre 2022, il a été pos-

sible de relever 114 cas concernant 

une intervention chirurgicale sur le 

côlon. Parmi ceux-ci, on a dénombré 

77 cas de plaie colique secondaire 

suite à un traumatisme par arme 

blanche ou arme à feu.  

En accord avec nos critères d’inclu-

sion et d’exclusion, les dossiers les 

plus complets ont été retenus, soit 

52 dossiers.  

Durant les 5 années de l’étude, les 

52 patients ayant subi un trauma-

tisme colique pénétrant avaient un 

âge moyen de de 31,37 ans (±16, IC 

95% 25,56-37,20). Le ratio homme: 

femme était de 3:1. Un total de 26 

patients réside au Centre-Ville, 11 à 

Pétion-Ville, 5 à Carrefour, 10 dans 

les villes de province. 

Les tableaux 3 à 7 résument les ca-

ractéristiques sociodémographiques, 

étiologiques, cliniques, paracli-

niques et de prise en charge des 52 

patients.  

Parmi les 13 complications dénom-

brées et classée selon Clavien-

Dindo, l’anémie sévère (grade II) a 

été la plus fréquente (n=4) suivie de 

l’infection du site opératoire (grade 

II) (n=3), de la fistule stomiale 

(grade III) (n=3), du décès (grade V) 

Tableau 2. Evaluation des complications post-opératoires selon la classifi-

cation de Clavien-Dindo 

 

Tableau 3. Profil sociodémographique des 52 patients de l’étude 

Grade Descriptions 

I 

Toute déviation des suites post-opératoires sans utilisation de médica-

ments (autres que ceux liste ci-dessous) ou d’interventions chirurgi-

cales, endoscopiques ou radiologiques. 
Les médicaments tels que antiémétiques, antipyrétiques, analgésiques, 

diurétiques, électrolytes sont autorisés, de même que la physiothéra-

pie. Ce grade inclut aussi l’ouverture de la plaie pour drainage d’un 

abcès sous-cutané au lit du malade. 

II 
Complication nécessitant un traitement médicamenteux, y compris la 

transfusion de sang/plasma ou l’introduction non planifiée d’une nutri-

tion parentérale. 

III 

A) Complication nécessitant une intervention chirurgicale, endosco-

pique ou radiologique en anesthésie autre que générale. 

B) Complication nécessitant une intervention chirurgicale, endosco-

pique ou radiologique en anesthésie générale. 

IV 
Complication vitale nécessitant un séjour aux soins intensifs. 

A) Dysfonction d’un seul organe (y compris la dialyse). 

B) Dysfonction multiorganique. 

V Décès du patient. 

Age 

Etendue Moyenne (±DS) IC 95% 

25,56 - 37,20 31,37 (±16) 17-65 

Genre Nombre Pourcentage 

Femme 13 25 % 

Homme 39 75 % 

Zone 

Centre-Ville 26 50% 

Pétion-Ville 11 21,15% 

Autre (Provinces) 10 19,23% 

Carrefour 5 9,6% 
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(n=2) et de l’irritation cutanée 

(grade II) (n=1). 12 complications 

ont découlé des suites d’une colosto-

mie tandis que la résection-

anastomose s’est soldée par un dé-

cès.  

La relation entre la colostomie et le 

type de complications selon la classi-

fication de Clavien-Dindo a été trou-

vée  non-significative (p=0.148) 

(Tableau 8). 

Discussion 

Les données relevées lors de l’étude 

rapportent que l'âge moyen des pa-

tients a été  de 31,37 ans avec des 

extrêmes de 17 ans et 65 ans 

(Tableau 3). Des travaux précédents 

ont présenté des chiffres semblables 

à ce travail avec une population 

jeune d’âge moyen de 25 ans (5), de 

26 ans (2), de 27.2 (9), de 28 ans, de 

29 ans (20), de 30 ans (3). Les plaies 

pénétrantes surviennent en général 

dans un contexte de violences inter-

personnelles ou suite à un acte de 

banditisme; c’est la population jeune 

et proportionnellement la plus nom-

breuse qui est la plus concernée. Les 

hommes (75%) sont plus touchés 

que les femmes avec un sexe ratio 

de 3:1. Cette fréquence varie en lit-

térature de 3.4:1 (2), à 5.61:1 (9) 

13:3, 15:1 (20).  

Dans cette étude, la moitié des pa-

tients résident au Centre-Ville 

(Tableau 3). La majorité des pa-

tients arrivent à l'hôpital après 3 

heures en moyenne. Ce délai dépend 

du système d’évacuation des ma-

lades qui arrivent généralement aux 

urgences via un véhicule de trans-

port en commun ou par un véhicule 

de police, sans soins initiaux. Ce 

délai devrait être considérablement 

réduit ;, selon les recommandations 

techniques, un temps de moins de 

30 minutes (22) serait la durée 

idéale afin de garantir  une amélio-

ration du pronostic des blessés. En 

lien avec les délais de prise en 

charge, 23.07% des patients sont 

entrés en salle d’opération moins de 

12 heures de temps après leur arri-

vée à l'hôpital, 73.07% en moins de 

24 heures  et 3.85% ont subi leur 

intervention chirurgicale après 24 

heures (Tableau 7). Cependant à 

Tableau 4. Caractéristiques cliniques des 52 patients 

 

Tableau 5. Analyses univariées sur les signes vitaux des 52 patients 

 

Tableau 6. Caractéristiques paracliniques préopératoires des 52 patients 

Caractéristiques  Nombre Pourcentage 
Motif d’admission 
Plaie abdominale 40 76,7 
Plaies multiples ⩾3 régions 9 16,6 
Plaie thoraco-abdominale 3 6,7 
Cause de la plaie 
Arme à feu 30 57 
Arme blanche 22 43 
Comorbidités 
Asthme 5   
Lithiase rénale 3   
Troubles psychiatriques 1   
Non 43 83,7 
Sites de perforation 
Colon descendant 30 57,69 
Colon ascendant 10 19,23 
Colon sigmoïde 6 11,53 
Colon transverse 4 7,7 
Rectum 2 3,84 

Signes vitaux Nombre Moyenne (±DS) IC 95% 

Tension artérielle 

Systolique 52 119,57 (±18) 114,67 -124,47 

Diastolique 52 73 (±13) 69,56 - 77,08 

Hypotension si diastole ⪁60mmHg 13 55 (±5,48) 53,51 - 56,49 

Pouls 

Total 52 96,5 (±19,15) 91,29 - 101,71 

Tachycardie ⪄ 100b/mn 21 115,45 (±9,27) 112,93 - 117,97 

Température (Celsius) 

Total 52 36,34 (±1,15) 36,02 - 36,65 

Hypothermie ⪁ 36,5C 19 35,2 (±1,18) 34,88 - 35,52 

Fréquence respiratoire 

Total 52 23,15 (±5,21) 21,73 - 24,56 

Tachypnée > 20c/mn 29 25,6 (±5,93) 24,05 - 27,28 

Saturation O2 air ambiant 

Total 52 96,65 (±2,57) 95,95 - 97,3 

< 95 6 90,3 (±2,08) 89,77 - 90,9 

Caractéristiques Nombre Moyenne (±DS) IC 95% 
Hémoglobine 
Total 52 10,52 (±2,54) 9,88  - 11,15 
Anémie ⪁ 12,5 30 9,58 (±1,77) 9.09 - 10,06 
Hématocrite 
Total 52 32,02 (±6,59) 30,23 -  33,81 
Globules rouges (M/ml) 
Total 52 3,54 (±0,92) 3,29 - 3,79 
Anémie ⪁ 4M/ml 28 2,98  (±0,73) 2,78 - 3,18 
Globules blanches 
Total 52 7559 (±2367) 7115 - 8402 
Leucocytose 11000 5 11175 (±176) 11126 - 11223 
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travers d’autres études, il a été pos-

sible de voir que si le pourcentage 

de patients avait  un délai de prise 

en charge  de moins de 6 heures, 

plus cela diminuait les risques de 

complications diminuaient. C’est 

dire que celles-ci sont  en lien avec 

le délai (15,23). D'ailleurs, on a ob-

servé une corrélation positive modé-

rée entre la survenue des complica-

tions et la durée du séjour hospita-

lier (rpb = 0.47, IC 95% (0.2261, 

0.6584), p=0.01).  

57% des patients ont subi un trau-

matisme par arme à feu tandis que 

43% ont subi une agression à l’arme 

blanche (Tableau 4). Ce qui diffère 

des études réalisées dans d’autres 

pays où la proportion de trauma-

tismes à l'arme blanche est plus éle-

vée (23). Le grand nombre de plaies 

pénétrantes retrouvées en Haïti se-

rait la conséquence du déficit de 

gouvernance du pays depuis des an-

nées et surtout de  la situation 

d’insécurité généralisée. Concernant 

les 52 patients analysés, les trois 

grands motifs d’admission étaient 

les suivants : plaies abdominales 

(76,7%), plaies multiples (3 régions 

ou plus) (16,6%) et plaies thoraco-

abdominales (6.7%). (Tableau 4) 

Contrairement à des études où  le 

côlon sigmoïde (5) ou encore le côlon 

transverse (14) ont été  les plus tou-

chés, les données relevées pour cette 

étude montrent que le côlon descen-

dant est le plus fréquemment at-

teint avec un taux de 57.69% par 

rapport au côlon ascendant 

(19.23%), au sigmoïde (11.53%), au 

côlon transverse (7.7%).(Tableau 4) 

L’analyse univariée des paramètres 

des signes vitaux à l’admission a 

révélé que la tension artérielle 

moyenne était de 119.57mmhg à la 

systole et de 73 mmhg à la diastole, 

le pouls moyen de 96.5 battements 

par minute (Tableau 5), chiffre su-

perposable à certaines études où la 

moyenne systolique est de 104 mm 

Hg et la fréquence cardiaque est de 

103 battement par minutes (20), la 

température moyenne de 36,34 C, la 

fréquence respiratoire moyenne de 

23.14 cycles par minute et une satu-

ration en oxygène moyenne de 

96.65% à l’air ambiant. A propos des 

données paracliniques, le taux d'hé-

moglobine moyen était de 10.52g/dl, 

le taux d’hématocrite moyen était de 

32.02 (Tableau 6). Souvent, la déci-

sion thérapeutique se base sur ces 

données (7). Cependant, certaines 

études estiment que d’autres fac-

teurs seraient plus importants  

comme la gravité de la lésion du 

côlon (25). 

Grâce au Colon Injury Score, il a été 

possible de classer les patients en 

fonction de la gravité de la lésion 

traumatique, soit 15.4% des pa-

tients en grade I, 32.7% en Grade II 

et 51.9% en Grade III (Tableau 7). 

Les traumatismes destructeurs 

(grade III et IV) ont été gérés avec 

la colostomie, comme prévu dans 

l’algorithme retenu, dans 26 cas sur 

27 soit 96% (Tableau 8). Le cas res-

tant a eu une résection/anastomose. 

Pour la prise en charge définitive, 

pour 78.9% des patients, une colos-

tomie a été réalisée, une suture pri-

maire pour 19.22% et une résection 

anastomose pour 1.9% des patients. 

Tableau 7. Données sur la prise en charge des 52 patients 

 

Tableau 8. Mesure de l’association entre la prise en charge chirurgicale et 

la survenue de complications. 

*c=0, on a ajouté 0,5 à toutes les cellules pour calculer l’odds ratio selon les recommandations 

statistiques  

 Nombre Pourcentage 

Délai pré-opératoire 

≤12h 12 23,07 

≤24h 38 73,07 

 ≥ 24h 2 3,85 

Colon Injury Score 

Grade I 8 15,4% 

Grade II 17 32,7% 

Grade III 27 51,9% 

Intervention chirurgicale 

Colostomie 41 78,9 

Suture primaire 10 19,2 

Résection/anastomose 1 1,9 

Complications post-opératoires 

oui 13 25 

non 39 75 

Classification Clavien-Dindo 

Grade I 39 75 

Grade II 8 15,3 

Grade III 3 5,7 

Grade IV 0 0 

Grade V 2 3,85 

Prise en charge des lé-

sions de Grade III et IV   

Complications   

oui non Valeur du test exact de Fisher   

Colostomie 4 22 
0.148 (p >0.05)  

Résection/anastomose 1 0 

Prise en charge des lé-

sions de Grade I et II   

Complications   

oui non P value Odds ratio 

Colostomie 8 7 0.0077  

(p <0.05) 
23.8000 (1.1823 - 

479.0909; P = 0.0385) Suture Simple 0* 10 
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Suite à cela, 25% des patients ont 

développé des complications post-

opératoires (Tableau 8). La classifi-

cation de Clavien-Dindo a permis de 

classer les complications en Grade I 

avec 75% des cas, Grade II avec 

15.3% des cas, grade III  avec 5.7% 

des cas, Grade IV avec 0 cas et en 

Grade V avec 3.85% des cas. Il y a 

eu deux décès à la suite d'une résec-

tion anastomose (Tableau 7). La lit-

térature varie, certaines études ont 

un pourcentage de colostomie supé-

rieur à la suture simple (5) avec des 

taux de décès supérieurs lors de la 

réalisation des sutures simples. 

D’autres études présentent des cas 

avec ou le pourcentage de sutures 

simples est nettement supérieure 

avec différentes complications 

comme lâchage, fistule et abcès (19).  

Les patients ayant une lésion co-

lique non-destructive (Grade I et II) 

ont eu deux types d’interventions 

chirurgicales. 60% des patients ont 

eu une colostomie tandis que 40% 

ont subi une réparation primaire 

(suture simple) qui était pourtant la 

prise en charge recommandée par 

l’AAST (1).  

Toutes les complications relevées 

ont fait suite à la colostomie et on a 

observé qu’elle avait un risque signi-

ficatif de complications par rapport 

à la suture simple  (p<0.05) (OR : 

23.8, IC 95% 1,18 - 479.09), 

p=0,0385)(Tableau 8), trouvailles 

qui s'inscrivent dans la lignée des  

études et protocoles établis par 

l’AAST et l’EAST (25), (3), (6), (9). 

Le test exact de Fisher a été utilisé 

pour déterminer le niveau d’associa-

tion entre la survenue de complica-

tions et le genre, le mécanisme ou 

l’arme du traumatisme et Colon In-

jury Score. Les femmes avaient plus 

de chance de développer une compli-

cation suite à un traumatisme co-

lique (p<0.05) (OR 6.4167 (IC 95 % : 

1.5904 à 25.8885, p= 0.0090)) 

(Tableau 9). Il n’y avait pas de diffé-

rence significative pour le méca-

nisme (arme à feu ou arme blanche) 

et le grade de la lésion (p>0.05) 

(Tableau 9). Ce qui contraste avec 

certaines études comme celle menée 

à Monténégro où ils avaient pu 

montrer que la force des projectiles 

était proportionnelle avec les com-

plications post-opératoires (19), et 

de plus, une autre étude a démontré 

que les patients pour lesquels le mé-

canisme a été  par armes à feu 

avaient des lésions coliques plus 

destructrices, plus de complications 

et nécessitent une prise en charge 

plus soutenue que ceux blessés par 

arme blanche (20).  

Il existe une corrélation négative 

entre l’apparition de complications 

et le nombre de globules rouges (rpb 

= - 0.73, IC 95% (0.5708, 0.8363), p 

= 0.009) et le taux d’hémoglobine 

(rpb = - 0.39, IC 95% (-0.5991, -

0.1310), p = 0.04) (Tableau 10). Ce 

qui implique que plus ces variables 

étaient abaissées à l’hémogramme, 

plus le risque de complication était 

élevé. Ces chiffres sont superpo-

sables à une étude réalisée en 

Éthiopie où un taux d’hémoglobine 

< 10mg/dl était associé à une haute 

probabilité d’infection du site opéra-

toire (25). 

Conclusion 

Les perforations traumatiques du 

côlon sont peu fréquentes et s’obser-

vent plus souvent chez les sujets 

jeunes de sexe masculin. Les étiolo-

Tableau 9. Relation entre la survenue de complications et les variables 

sociodémographiques, cliniques et paracliniques 

(a) Test exact de Fisher 

(b) Odds ratio (mesure de l’association) 

 
Tableau 10. Relation entre la survenue de complications et les variables 

numériques 

(c) Coefficient de corrélation point-bisérielles 

Variables 
Complications 

p-value (a) OR (b) 
oui non 

Genre 

Femme 7 6 
p< 0.05 6.4167; (IC 95 % : 1.5904 

à 25.8885; p = 0.0090) Homme 6 33 

Causes des plaies 

Arme à feu 7 23 
p > 0.05 0.6594; (95 % CI:0.1824 à 

2.3839; p = 0.5254) Arme blanche 6 16 

Colon Injury Score 

< II 6 19 
p > 0.05 

0.9023; (IC 95 % :0.2564 

to 3.1755; p = 0.8727) >II 7 20 

Variables Rpb (c) IC 95% p 

Age 0.32 (0.0538, 0.5468) 0.87 

Signes vitaux à l’admission 

Tension systolique -0.18 (-0.4347, 0.0941) 0.34 

Tension diastolique -0.034 (-0.3042, 0.2411) 0.86 

Fréquence cardiaque -0.038 (-0.3080, 0.2371) 0.84 

Fréquence respiratoire 0.274 (0.0016, 0.5092) 0.17 

Saturation en oxygène -0.0373 (-0.3071 - 0.2380) 0.85 

Température 0.146 (-0.1322, 0.4028) 0.51 

Paraclinique 

Globules rouges -0.73 (0.5708, 0.8363) 0.009 

Globules blancs 0.39 (0.1310, 0.5991) 0.21 

Hémoglobine -0.39 (-0.5991, -0.1310) 0.04 

Hématocrite -0.35 (-0.5686, -0.0852) 0.07 

Durée du séjour hospitalier 0.47 (0.2261, 0.6584) 0.01 
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gies prédominantes sont les armes à 

feu surtout et les armes blanches. 

Ces lésions constituent une urgence 

médico-chirurgicale et la prise en 

c h a r g e  o p t i m a l e  e s t  t r è s 

controversée. La colostomie était de 

loin l’intervention la plus réalisée 

(78,9%), ce qui s’explique par la pru-

dence des chirurgiens par rapport à 

l’allongement au-delà des limites 

recommandées des différents délais 

(tableau 7 ). 

A travers notre algorithme de prise 

en charge, il a été possible de dé-

montrer que la colostomie représen-

tait une bonne prise en charge pour 

les traumatismes destructeurs 

(>50% de la circonférence) tandis 

que pour les traumatismes non-

destructeurs (<50%), elle est plus 

sujette à la survenue de complica-

tions par rapport à la réparation 

primaire.  

Egalement, les femmes et les pa-

tients ayant un nombre de globules 

rouges et un taux d'hémoglobine 

abaissés à l'hémogramme préopéra-

toire devraient bénéficier d’une at-

tention plus soutenue dans leur 

prise en charge globale. 

En ce sens, les recommandations 

découlant de notre étude seraient 

de/d’ : 

 Mettre en place des infrastruc-

tures facilitant l’accès aux soins 

hospitaliers/chirurgicaux. 

 Éduquer la population sur la con-

duite à tenir en cas de trauma-

tismes. 

 Mettre à jour, selon les spécificités 

locales, les protocoles de prise en 

charge chirurgicale des trauma-

tismes coliques pénétrants. 

 Rénover et entretenir de manière 

adéquate le service de chirurgie. 

 Rendre disponible et accessible en 

urgence les examens d’imagerie 

médicale. 

 Mettre en place un système élec-

tronique des dossiers médicaux 

afin de faciliter leur exploitation. 

Cette étude est de niveau 4 (quatre). 

Une étude de cohorte par exemple 

ou la répartition des patients est 

mieux définie et où suite à la déci-

sion thérapeutique, il sera possible 

d'évaluer correctement le malade, 

aura beaucoup plus de précision et 

pourra être encore plus déterminant 

dans le choix d'un meilleur protocole 

de prise en charge. 

Considérations éthiques 

Cette étude a été approuvée par le 

Laboratoire Médecine Éthique et 

Société de la Faculté de Médecine et 

de Pharmacie de l’Université d’Etat 

d'Haïti. Afin de faire la collecte des 

données, une lettre nous a été four-

nie en ce sens par le vice-décanat de 

la faculté, lettre déposée au niveau 

du secrétariat du service de chirur-

gie de l’Hôpital de l’Université d’

Etat d'Haïti (HUEH). 

Vu le schéma rétrospectif de l’étude, 

le consentement des sujets n’aurait 

pas pu être obtenu. Nous allons 

donc considérer l’accord du chef de 

service comme une autorisation 

pour consulter les données des ar-

chives. 
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Introduction 

Haïti est constitué de 20% de plaine 

et de 80% de montagne. Moins de 

10% des agriculteurs du pays ont 

accès à l’eau d’irrigation. Les activi-

tés agricoles se font essentiellement 

en montagne en conditions plu-

viales. Donc, pour une bonne gestion 

des systèmes agricoles du pays et la 

compréhension des résultats d’expé-

rimentations agricoles, la connais-

sance des caractéristiques clima-

tiques locales, en particulier la plu-

viométrie et la température, est in-

dispensable. Paradoxalement, la 

plupart des stations météorolo-

giques du pays ne sont pas fonction-

nelles.  

En 2021, le Ministère de l’Agricul-

ture, des Ressources Naturelles et 

d u  D é v e l o p p e m e n t  R u r a l 

(MARNDR) a lancé des projets spé-

ciaux de recherche agricole dans le 

cadre du Programme d'Innovation 

Technologique en Agriculture et 

Agroforesterie (PITAG). Un de ces 

projets spéciaux, portant sur la mise 

au point de méthodes innovantes de 

gestion de la fertilité des sols, a été 

exécuté par un consortium constitué 

de l’Alliance Agricole Internationale 

et de la Faculté d’Agronomie et de 

Médecine Vétérinaire (FAMV) de 

l’Université d’État d’Haïti (UEH) en 

collaboration avec l’Université de 

McGill. Dans la mise en œuvre du 

projet, le consortium a fait face à 

une absence de données climatiques 

(pluviométrie et température) des 

zones d’expérimentation. Pour obte-

nir ces données, il a recouru au site 

du projet Prediction of Worldwide 

Energy Resource (POWER) de la 

National Aeronautics and Space 

Administration (10)  pour les zones 

et les mois où avaient lieu les essais. 

Il s’agit de données satellitaires.  

Comme les satellites ne mesurent 

pas directement la pluviométrie et 

la température, mais ils les esti-

ment à partir de capteurs radiomé-

triques dont ils sont équipés, les 

biais sont courants. Szczypta (13) 

avait utilisé un modèle satellitaire 

pour le suivi des sécheresses du bas-

sin méditerranéen. La comparaison 

avec des données in situ avait mon-

tré que le modèle sous-estime les 

précipitations, les diminuant de 

27%, et surestime le rayonnement 

solaire incident, les augmentant de 

7%. Gentemann et al. (6) avaient 

rapporté des erreurs substantielles 

dans des estimations satellitaires de 

température à la surface de la mer. 

Il s’est posé alors la question de 

l’exactitude des données satelli-

taires de POWER utilisées dans 

notre étude comparées à celles qui 

auraient été collectées en station 

météorologiques conventionnelles 

locales. Pour adresser cette ques-

tion, une étude de corrélation et de 

régression a été effectuée.  

Méthodologie 

Sources de données 

Des données in situ de pluviométrie 

(valeurs totales mensuelles) et de 

températures (valeurs moyennes 

journalières) ont été obtenues au-

près de l’unité hydrométéorologique 

nationale d’Haïti (UHM) pour la 

commune de Delmas. Les données 

de pluviométrie ont été disponibles 

pour l’année 2016  (de janvier à dé-

cembre) et celles de température 

pour l’année 2006 (de janvier à oc-

tobre). L’utilisation de données sur 

une plus longue période (10 ans ou 

plus) permettrait d’aboutir à des 

modèles plus robustes, mais les don-

nées in situ ne sont quasiment pas 

disponibles à cause du dysfonction-

nement des stations météorolo-

giques nationales. C’est pourquoi on 

a utilisé les données d’une seule an-

née. Les données satellitaires ont 

été obtenues à partir du site du pro-
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jet POWER de la NASA pour la 

même commune, les mêmes va-

riables et les mêmes périodes.  

Le projet POWER rend disponibles 

ces données climatiques et bien 

d’autres pour l’intégralité du globe 

terrestre. Ainsi, nous avons consti-

tué deux séries de pluviométrie et 

de température (une d’UHM et une 

de POWER).  

Analyse des données 

Des graphes ont été construits pour 

présenter simultanément les don-

nées provenant des deux sources. 

Dans chaque cas, le coefficient de 

corrélation de Pearson (r) a été cal-

culé puis comparé avec la valeur 

critique correspondante à un risque 

d’erreur de type I de 5% et n-2 de-

grés de liberté dans le cadre d’un 

test unilatéral (5 ; 3). Un test unila-

téral à droite (Ho : r=0 et Ha : r>0 

avec Ho= hypothèse nulle et 

Ha=hypothèse alternative) a été 

choisi au lieu d’un test bilatéral 

(Ho : r=0 et Ha : r≠0) parce que logi-

quement, les données satellitaires et 

situ doivent varier dans le même 

sens. Autrement dit, leur corrélation 

doit être positive.  

Le coefficient de corrélation de Pear-

son (ρ) est une mesure de la force de 

l’association linéaire entre deux va-

riables X et Y. Il est une normalisa-

tion de la covariance des deux va-

riables, COV(X,Y), par le produit de 

leur écart-type (σX*σY), ρ = COV

(X,Y)/ σX*σY. Quand on travaille sur 

des échantillons, au lieu des lettres 

grecques ρ et σ,  on utilise des 

lettres latines r  et S, comme le veut 

la convention, pour représenter le 

coefficient de corrélation de Pearson 

et l’écart-type. Ainsi, la formule de-

vient r=COV(X,Y)/SX*SY. La corré-

lation a été considérée comme signi-

ficative quand r calculé est supé-

rieur ou égal à r critique ou valeur p 

inférieure à 5% (11). La relation 

entre deux séries a été considérée 

comme faible, modérée ou forte se-

lon que r≤0,4 ; 0,4< r <0,8 ou r ≥ 0,8, 

respectivement (12). Une analyse de 

régression a été ensuite effectuée 

pour élaborer un modèle estimateur 

(8 ; 2). Le coefficient de détermina-

tion (R2) a été aussi calculé pour 

apprécier le niveau d’ajustement des 

points avec le modèle de régression.  

Résultats  

Pluviométrie 

La pluviométrie totale mensuelle a 

varié de 19,4 à 286,6 mm pour les 

données de POWER et de 10,81 à 

243,04 pour les données d’UHM 

(Figure 1). Le coefficient de corréla-

tion calculé (+ 0,61) entre les don-

nées satellitaires et in situ a dépas-

sé la valeur critique correspondante 

à 5% de probabilité et 9 degrés de 

liberté qui est de 0,58 (Tableau 1); 

ce qui indique une corrélation posi-

tive significative entre les deux sé-

ries. La force de liaison entre les 

données in situ collectées par UHM 

de janvier à décembre 2016 et satel-

litaires fournies par POWER pour la 

même période a été modérée car 

0,4< r <0,8. Ces résultats indiquent 

que l’équation de régression 

y=0,4552x+4,453 (Figure 2) peut 

être utilisée pour estimer la pluvio-

métrie locale à partir des données 

de POWER. Toutefois, la force de 

liaison entre les données satelli-

taires et in situ étant modérée et le 

coefficient de détermination n’ayant 

été que de 0,37 (Tableau 1), le ni-

veau d’ajustement du modèle a be-

soin d’être amélioré. 

Température 

La température moyenne journa-

lière a varié de 23,8 à 28,9° C pour 

les mesures in situ de l’UHM et de 

24,1 à 30,8°C pour les données sa-

tellitaires de POWER (Figure 3). Le 

coefficient de corrélation calculé 

(+0,82) a dépassé largement la va-

leur critique correspondante de 0,17 

(Tableau 1). Comme il a été le cas 

pour la pluviométrie, la corrélation 

entre les deux séries de température 

a été positive et significative à 5% 

de probabilité. La liaison entre les 

Tableau 1. Niveau de corrélation et coefficient de détermination entre les 

séries de données du projet Prediction of Worldwide Energy Resource 

(POWER) et de l’Unité Hydrométéorologique d’Haïti (UHM)   

Variable 
Degré de  

liberté 

r critique (test 

unilatéral) 
r calculé Remarque R2 

Pluviométrie 9 0,58 0,61 Significative 0,37 

Température 302 0,17 0,82 Significative 0,68 

Figure 1. Pluviométrie mensuelle totale de Delmas de 

janvier à décembre 2016. Sources de données : projet 

Prediction of Worldwide Energy Resource (POWER) et 

Unité Hydrométéorologique d’Haïti (UHM)  

Figure 2. Corrélation entre les pluviométries totales 

mensuelles de Delmas de janvier à décembre 2016 pro-

venant du projet Prediction of Worldwide Energy Re-

source (POWER) et de l’Unité Hydrométéorologique 

d’Haïti (UHM)   
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deux séries a été forte puisque r > 

0,8. L'estimation des températures 

locales à partir de données satelli-

taires de POWER peut être réalisée 

en utilisant l’équation de régression 

y=0,8973x+2,7031 avec un bon ni-

veau d’ajustement du modèle 

(R2=0,68; Figure 4).  

Discussion 

Il est incontestable que les mesures 

in situ de pluviométrie et de tempé-

rature fournies par les stations mé-

téorologiques conventionnelles sont 

plus fiables que les données satelli-

taires estimées indirectement à 

l’aide de capteurs radiométriques. 

Notre étude a détecté des biais, no-

tamment dans les données de plu-

viométrie. Les valeurs satellitaires 

fournies par POWER ont été systé-

matiquement inférieures aux me-

sures in situ. Ce résultat concorde 

avec ceux de Szczypta (13). Le rôle 

de l’analyse de régression est de dé-

tecter les biais dans les données et 

de proposer les modèles appropriés 

pour les corriger.  

Compte tenu du dysfonctionnement 

actuel de la quasi-totalité des sta-

tions météorologiques nationales, en 

attendant leur rétablissement et 

qu’elles fournissent des données sur 

une période suffisamment longue 

pour être exploitables, la base de 

données POWER et les modèles pré-

sentées ci-dessus demeurent une 

excellente alternative. Il est rassu-

rant que la corrélation entre les 

données provenant des deux sources 

est significative avec une force de 

liaison allant de modérée à élevée. 

Ces résultats s’ajoutent de manière 

concordante à la littérature exis-

tante sur les relations entre les don-

nées satellitaires et in situ dans les 

domaines de la météorologie, de la 

climatologie et de l’océanographie. 

Zapotocny et al. (14) rapportent que 

l’usage de données météorologiques 

satellitaires et conventionnelles 

avaient conduit à des résultats simi-

laires dans la prévision des oura-

gans.  Coops et al. (1) avaient utilisé 

des données satellitaires et in situ 

dans l’évaluation de la productivité 

des forêts en Australie et en Nou-

velle Zélande et avaient abouti à des 

conclusions similaires. Ils avaient 

trouvé une relation linéaire entre 

valeur prévue et valeur mesurée de 

production de bois avec un coeffi-

cient de détermination de 0.82. 

Emery et al. (4) rapportent que la 

calibration des mesures satellitaires 

à l’aide de régression contre des 

données in situ permet d’estimer la 

température à la surface de la mer 

avec une précision de 0.1 à 0.3°C.  

Cependant, Hossain et Huffman (7) 

rapportent que les erreurs associées 

aux estimations satellitaires de plu-

viométrie varient dans l’espace et 

dans le temps. Similairement, selon 

Martin et al. (9), les données glo-

bales de températures à la surface 

de la terre générées par satellites 

sont importantes, mais leur utilisa-

tion à des fins scientifiques doit soi-

gneusement considérer leurs pro-

priétés spatiales et temporelles. 

Emery et al. (4) suggèrent d’effec-

tuer de manière répétée les mesures 

in situ nécessaires à la calibration 

des données satellitaires. Ainsi, 

d’autres études sont nécessaires 

pour tenir compte des variables spa-

tio-temporelles et améliorer les esti-

mateurs tant de la pluviométrie que 

de la température. La réplication de 

l’étude tant dans le temps que dans 

l’espace est d’autant plus nécessaire 

que Delmas où les données empi-

riques ont été collectées est une 

commune majoritairement urbaine.  

Conclusion 

Les résultats ont montré que, tant 

pour la pluviométrie que pour la 

température, une corrélation posi-

tive et significative existe entre les 

mesures empiriques locales et les 

données satellitaires de POWER 

avec une force de liaison variant de 

modérée à élevée. Les données satel-

litaires peuvent donc être utilisées 

pour faire des estimations valides de 

pluviométrie et de température lo-

cales à l’aide des modèles de régres-

sion proposées pour la contextuali-

sation des résultats de recherche 

agronomiques ou des prises de déci-

sions en agriculture. Toutefois, vu 

l’existence et la variation spatiale et 

temporelle des biais, des études 

complémentaires sont nécessaires 

pour améliorer les estimateurs. Un 

effort de réhabilitation des stations 

météorologiques nationales est né-

cessaire pour la collecte des données 

in situ, car sans les données empi-

Figure 3. Températures moyennes journalières de Del-

mas du 1er janvier au 31 octobre 2006 provenant du 

projet Prediction of Worldwide Energy Resource 

(POWER) et de l’Unité Hydrométéorologique d’Haïti 

(UHM) 

Figure 4. Corrélation entre les températures moyennes 

journalières de Delmas du 1er janvier au 31 octobre 

2006 collectées par le projet Prediction of Worldwide 

Energy Resource (POWER) et  l’Unité Hydrométéoro-

logique d’Haïti (UHM)   
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riques collectées localement, les 

études corrélationnelles ultérieures 

ne seront pas possibles.   
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Introduction 

En septembre 2015, la République 

d’Haïti, s’est jointe au concert des 

nations pour définir avec les autres 

pays membres de l’Organisation des 

Nations Unies (ONU), les 17 Objec-

tifs de Développement Durable 

(ODD) à atteindre d’ici 2030 (25).  

Ce programme présente une liste de 

mesures à prendre pour le bien de la 

Planète et de ses habitants. Selon 

Ban Ki-Moon, Secrétaire Général de 

l’ONU de l’heure, "ce programme 

incarne les aspirations des hommes 

et des femmes du monde entier, qui 

veulent vivre en paix, en sécurité et 

dans la dignité sur une planète en 

bonne santé (26)".  Il faut rappeler 

que ces ODD viennent en remplace-

ment des Objectifs du Millénaire 

pour le Développement (OMD) que 

certains pays ont vigoureusement 

poursuivis avec des résultats plus 

ou moins mitigés.  Les statistiques 

évidemment diront bien plus que les 

réalités, mais elles véhiculent des 

données qui s’imposent par leur ca-

ractère officiel.  Ainsi, en 2012, 

Haïti aurait progressé en ramenant 

à 24.7% la part de la population en 

situation d’extrême pauvreté (21).  

Il existerait donc une fraction de 

près de 2.5 millions d’haïtiens dispo-

sant d’un revenu journalier de 

moins de 1.25 USD et qui consé-

quemment se trouvent dans l’impos-

sibilité de payer pour l’éducation de 

leurs enfants, de nourrir décemment 

leurs familles, de reconstituer leur 

force de travail et de participer de 

manière active à l’effort de dévelop-

pement.  A noter qu’en 2023, soit 

une dizaine d’années après ce cons-

tat, la CNSA évalue à 2.95 millions 

le nombre d’haïtiens qui, en termes 

d’insécurité alimentaire, se trouvent 

en situation de crise [Phase 3 de 

l’Integrated Food security Phase 

Classification (IPC)].  Un an après, 

soit en 2024, le pourcentage 

d’haïtiens en insécurité alimentaire 

d’urgence (Phase 4 de l’IPC) est esti-

mé à 17% de la population analysée 

(1.64 millions de personnes). Une 

situation qui pourrait s’expliquer 

par l’inflation galopante, la violence 

des gangs, la décapitalisation des 

exploitations, les faibles récoltes 

agricoles (4, 9).   

En fait, en dépit des progrès réali-

sés, la tâche reste ardue. Les condi-

tions sociales, politiques, écono-

miques et environnementales ne 

cessent de se détériorer entretemps.  

Les catastrophes naturelles, l’exode 

continu vers les villes, l’urbanisa-

tion sauvage des plaines irriguées, 

la mal-politisation excessive de tout 

ce qui touche à l’existence même de 

l’Homme haïtien, l’insécurité phy-

sique des personnes et des biens 

activement entretenue par les 

gangs, ont contribué à exacerber 

une situation déjà critique depuis 

plus d’une trentaine années.  Com-

ment, dans ces conditions, per-

mettre à près de 3 millions de per-

sonnes de sortir de la pauvreté ?  

Sur quels leviers agir pour fournir 

du travail, une alimentation saine, 

abondante, diversifiée, équilibrée et 

souhaitée à la population ?  Le défi 

reste donc de taille et l’agriculture, 

que pratique près de 50% de la po-

pulation active, devra apporter une 

part substantielle non seulement 

pour éliminer l’insécurité alimen-

taire, réduire la pauvreté extrême, 

mais aussi enclencher les dyna-

miques susceptibles de conduire au 

développement durable.   

Il s’agit en fait d’une mission tita-

nesque qu’une agriculture générale-

ment dite de subsistance, opérant 

dans des conditions de faible techni-
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cité et de minimum d’intrants, peut 

difficilement accomplir.  En effet, 

pratiquée sur un peu plus du tiers 

(34%) du territoire national, l’agri-

culture ne parvient à fournir que 

50% des disponibilités alimentaires 

(23).  Ces relativement pauvres per-

formances expliquent la faiblesse 

des rendements obtenus au niveau 

de cultures souvent confrontées à de 

nombreuses contraintes dont la qua-

lité douteuse du matériel de planta-

tion, l’indisponibilité des intrants, la 

rareté, l’absence ou la gestion ineffi-

cace des systèmes d’irrigation, la 

déficience de l’offre technique.  De 

plus, trop souvent, ces activités se 

réalisent dans des conditions et se-

lon des pratiques qui contribuent 

dangereusement à accélérer la dé-

gradation de l’environnement phy-

sique, menaçant par ainsi la repro-

ductibilité même des systèmes de 

production.  De même, la pression 

sur les ressources naturelles exercée 

par une population en "croissance 

sauvage", continue de réduire la 

couverture végétale à travers soit 

l’exploitation libre des ligneux pour 

l’énergie, les meubles et la construc-

tion, soit le défrichage pour l’exten-

sion des espaces cultivés dans des 

sites pourtant officiellement proté-

gés.  Il en résulte une fragilisation 

excessive du milieu qui, associée à 

l’urbanisation des plaines irriguées 

(plaines du Cul-de-Sac, de l’Ar-

cahaie, de Léogane, des Cayes, etc.), 

se solde par la réduction des sur-

faces agricoles, la destruction de la 

couche arable des sols, des glisse-

ments de terrain, des dégâts maté-

riels importants, voire des pertes en 

vie humaine et une menace inces-

sante pour le potentiel de produc-

tion agricole.   

Par ailleurs, les changements clima-

tiques, que le pays expérimente de-

puis plus de dix ans, ne font qu’ag-

graver une situation déjà désas-

treuse, plongeant en plein désarroi 

l’agriculteur appelé à produire dans 

des conditions de parfaite incerti-

tude.  La grande sécheresse de 2013 

- 2015, suivie en octobre 2016 du 

passage du cyclone Matthew donne 

un aperçu des méfaits possibles de 

ces dérèglements climatiques sur 

l’économie du pays.  En consé-

quence, il faudrait adapter les pra-

tiques, ajuster les calendriers cultu-

raux, envisager une agriculture plus 

productive, plus intelligente, mieux 

à même d’assumer son rôle moteur 

dans la croissance économique du 

pays.  L’adaptation aux change-

ments climatiques, l’obtention de 

matériels de plantation perfor-

mants, la gestion de la fertilité et 

des pestes, la restauration des sols, 

la gestion de l’eau à la parcelle, sont 

autant de thématiques à adresser 

pour l’avènement d’une agriculture 

durable susceptible d’associer les 

objectifs de production à ceux plus 

larges de conservation et de renou-

vellement des ressources.  Seule une 

recherche active, orientée vers les 

priorités du moment et capable de 

proposer des solutions réalistes, 

pourra apporter la somme de sa-

voirs et de savoir-faire requise à 

cette fin.  

Brève historique de la re-

cherche agricole en Haïti 

Comme pour tous les secteurs de la 

vie nationale, l’histoire de l’agricul-

ture haïtienne est émaillée de ces 

‘’success stories’’ qui témoignent d’un 

passé prospère et mettent en 

exergue notre incapacité à mainte-

nir et à gérer nos réussites.  Avant 

l’indépendance, l’agriculture four-

nissait en abondance du sucre, de 

l’indigo, du cacao, du coton, et des 

cultures vivrières (Manioc, igname, 

patate, …).  Jusqu’à la seconde moi-

tié du 19e siècle, elle plaçait la jeune 

nation haïtienne parmi les quatre 

premiers producteurs de café (20).  

L’agriculture était aussi dominée 

par le coton, le cacao, le sisal, le 

campêche exportés vers l’Europe et 

les Etats Unis d’Amérique, le riz et 

le manioc.  Cette agriculture floris-

sante était réalisée sur des terrains 

fertiles, fraichement défrichés ou en 

écosystèmes relativement peu dé-

rangés.  L’environnement physique 

de production était encore stable et 

les méfaits de la déforestation ou de 

l’exploitation excessive des arbres 

ne se feront sentir que des décen-

nies plus tard.  La recherche agri-

cole, telle que nous la définissons 

aujourd’hui n‘était pas connue au 

pays.  Seules la créativité, l’ingénio-

sité née des besoins, l’expérience 

d’autres cultures et d’autres pays 

avaient permis ces exploits.  Mais 

plus tard, les choses évolueront dif-

féremment, de grandes compagnies 

américaines, Haitian American 

Sugar Company (HASCO), Ameri-

can Development Corporation, Uni-

ted West Indies Corporation, Société 

Haïtiano-Américaine de Développe-

ment Agricole (SHADA), …, s’établi-

ront dans le pays à partir de la deu-

xième décennie du 20e siècle.  A la 

faveur de la constitution de 1918 

accordant le droit de propriété aux 

étrangers (Art. 5) et de la loi du 28 

juillet 1929, l’Etat haïtien concèdera 

à des compagnies et corporations 

étrangères telles Standard Fruit, 

Haïtian Product Company, United 

West Indies Corporation, Haïtian 

Pineapple Company, la SHADA, des 

terres à des prix dérisoires, forçant 

les paysans à la corvée et à la mi-

gration vers d’autres cieux, Cuba et 

la République Dominicaine en parti-

culier (5).   

Les compagnies étrangères susmen-

tionnées, profitant des ressources 

facilement accessibles et d’une main 

d’œuvre bon marché, introduiront 

les ferments d’une agriculture mo-

derne à travers des variétés haute-

ment productives, la machinerie 

agricole, les engrais chimiques et les 

pesticides.  La prospérité de ces an-

nées ne profitera toutefois pas au 

pays, mais contribuera à la nais-

sance d’une économie tournée vers 

l’exportation sans rapport avec les 

objectifs de développement locaux et 

dépendant directement du marché 

mondial, ce que Doura qualifiera 

‘’d’extraversion dépendante organi-

sée de notre économie’’ (6).    

A un certain point, on pourrait pré-

tendre que la recherche agricole en 

Haïti a débuté avec l’introduction 

dans la première moitié du 20e 

siècle, marquée par l’occupation 

américaine, de l’agriculture produc-

tiviste caractérisée par l’emploi de 

variétés à haut rendement, 

d’intrants chimiques (engrais, pesti-

cides), de machinerie (charrue, 

herses) et pratiquée au niveau des 

plantations de canne-à-sucre, de 
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banane, de coton ou de sisal.  En 

fait, les compagnies impliquées se 

contentaient d’introduire des varié-

tés réputées productives, des en-

grais et autres intrants chimiques 

testés ou utilisés dans d’autres envi-

ronnements pour retirer le maxi-

mum de leurs plantations.  Ce n’est 

que vers les années 1940 que les 

premiers travaux de recherche, con-

duits par des chercheurs américains 

pour le compte de la SHADA, seront 

signalés particulièrement dans les 

plantations d’Hévéa (Hevea basilien-

sis) dans la Grand’Anse et de Liane 

caoutchouc (Cryptostegia grandiflo-

ra) aux Gonaïves (7).  Plus tard 

dans les années 1970, la HASCO en 

particulier, qui en 1973 passera 

sous le contrôle d’un groupe haïtien, 

conduira par l’intermédiaire de ses 

agronomes haïtiens des essais 

d’adaptation de variétés de canne-à-

sucre rapportées résistantes au 

charbon causé par le champignon 

Ustilago maydis ou ayant des rende-

ments supérieurs aux variétés lo-

cales.  Mais, selon le rapport de la 

Capital Consult SA cité par Clou-

tier, la production était, dans l’en-

semble, réalisée à partir de matériel 

végétal présentant des signes de 

dégénérescence (3).  Dans la même 

période, on rencontrera également 

les travaux sur le riz issus de la coo-

pération entre l’Organisme de Déve-

loppement de l’Artibonite (ODVA) et 

la Mission Technique Agricole Chi-

noise (MTAC) à la station expéri-

mentale de Maugé (Vallée de l’Arti-

bonite).  Par contre, une étude de la 

BID datée de juin 1985 fait un rap-

pel des contraintes classiquement 

rencontrées dans le secteur, sans 

mentionner la recherche ou des acti-

vités y ayant trait (1).   

Une première mention d’activités de 

recherche agronomique émanant du 

domaine public est retrouvée dans 

un rapport datant du 23 septembre 

1955 élaboré par des chercheurs 

haïtiens du Collège International 

d’Experts pour les Zones Tropicales 

Humides.  Dans ce document, les 

auteurs soutiennent que le rôle du 

Département de l’Agriculture était : 

d’intensifier la production en vue de 

parer à toute disette alimentaire, 

d’éduquer les fermiers par l’ensei-

gnement et la démonstration de 

techniques agricoles modernes 

orientées vers un but immédiate-

ment pratique et adaptées aux be-

soins de développement du pays 

(13).  Cette intensification pour les 

auteurs ne pouvait se réaliser sans 

un programme de recherche agrono-

mique "capable d’apporter aux agri-

culteurs haïtiens, par l’intermédiaire 

du service de l’extension agricole, les 

découvertes de la science agrono-

mique (sic)."  Suivant ledit rapport, 

un service d’enseignement et d’expé-

rimentation avait été établi à Da-

mien avec une ferme expérimentale 

de 110 hectares équipée de ma-

chines agricoles, d’un magasin, 

d’une laiterie, d’un poulailler, d’un 

troupeau de bovins, etc.  En plus de 

cet espace ouvert, étaient mis en 

place des laboratoires de botanique, 

de génétique, de phytopathologie, de 

chimie, d’entomologie, d’écologie, un 

herbier doté d’une collection de 

10 000 spécimens et d’une biblio-

thèque.  Les thématiques adressées 

relevaient de domaines divers dont 

l’amélioration des plantes, la pro-

duction fourragère, la protection des 

cultures, l’amélioration du cheptel 

bovin, etc.  Ces activités étaient réa-

lisées sur la "Station Centrale de 

Damien" dont les cadres de re-

cherche étaient aussi professeurs à 

l’Ecole Centrale d’Agriculture créée 

en 1924 et qui deviendra plus tard 

la Faculté d’Agronomie et de Méde-

cine Vétérinaire (FAMV) de l’Uni-

versité d’Etat d’Haïti (UEH).  Ce 

rapport qui date de la seconde moi-

tié du 20e siècle témoigne du carac-

tère actif de la recherche agrono-

mique, plus particulièrement du 

rôle du secteur public dans la con-

duite de ces activités et aussi du 

rapport étroit entre recherche et 

enseignement agricoles.  Les cher-

cheurs impliqués étaient tous cadres 

du Département de l’Agriculture, 

tout en se réclamant du Collège In-

ternational d’Experts pour les Zones 

Tropicales Humides. 

NB.  Le Collège International d’Experts pour 

la Zone Tropicale Humide a été créé en 1955 

par le Programme de Recherche de l’UNES-

CO en vue de stimuler la coordination des 

recherches sur les problèmes scientifiques de 

la zone tropicale humide et favoriser l’adop-

tion de mesures à caractère international ou 

régional visant au développement de ces re-

cherches.  Il consistait en un groupe de ré-

flexion constitué de spécialistes désignés par 

les pays membres de l’UNESCO, les experts.  

Ces derniers pouvaient être consultés de 

temps à autre par correspondance ou être 

invités à siéger dans les comités réunis par 

l’UNESCO.  Au 1er Mars 1956, vingt-trois 

pays, dont Haïti, avaient officiellement dési-

gné leurs spécialistes (24) 

En fait, les activités de recherche se 

poursuivront jusqu'au milieu des 

années 1980 avec des projets finan-

cés par la International Foundation 

for Science (IFS), le Projet de Déve-

loppement Agricole Intégré (PDAI), 

conduits par des professeurs de la 

FAMV et sur les fermes agricoles du 

Ministère de l’Agriculture des Res-

sources Naturelles et du Développe-

ment Rural (MARNDR).  La période 

s’étendant de 1970 à la fin des an-

nées 1980 figure parmi les plus flo-

rissantes en matière de recherches 

agronomiques en Haïti.  Elle est 

surtout marquée par le projet Ma-

dian-Salagnac financé par divers 

bailleurs dont Misereor d’Alle-

magne, CEBEMO des Pays-Bas, 

Secours Catholique de France, Inte-

ramerican Foundation (IAF), la 

Communauté Economique Euro-

péenne (CEE), le Ministère des Af-

faires Etrangères de France (MAE).  

Le projet mit en place deux centres 

de formation, celui de Madian à Pe-

tite Rivière de Nippes en 1977 et 

celui de Salagnac sur le Plateau de 

Rochelois trois ans plus tard.  Ce 

dernier était impliqué notamment 

dans la formation des étudiants de 

la FAMV, dans des programmes 

d’étude du milieu et aussi dans la 

recherche appliquée. Il accueillait 

de jeunes chercheurs français qui 

travaillaient aux côtés de collègues 

haïtiens, professeurs à la FAMV.  A 

partir de 1978, les salaires des 

cadres affectés au centre de Sala-

gnac furent pris en charge par le 

MARNDR (2).  A la fin du projet, le 

centre a été définitivement rattaché 

au MARNDR, le personnel continua 

de recevoir ses émoluments, mais 

aucun budget n’était alloué à son 

fonctionnement proprement dit.  En 

janvier 1983 est créé le Centre de 

Recherche et de Documentation 

Agricole (CRDA) placé sous le con-

trôle de la FAMV, alors sous tutelle 
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du MARNDR.  Pendant près de 

quatre ans, le CRDA contribuera à 

la génération et au transfert de 

technologie et bénéficiera du sup-

port financier des Agences cana-

dienne et américaine de développe-

ment international (ACDI et 

USAID). Toutefois, à partir de 1987, 

en raison des troubles enregistrés 

au sein de l’université d’Etat 

d’Haïti, perturbant le fonctionne-

ment de la FAMV, le MARNDR ra-

patria le CRDA qui, par le Décret de 

novembre 1987 devint un service 

déconcentré œuvrant sous la super-

vision de la Direction Générale du 

Ministère.  Dans le même temps, 

l’instabilité politique, les troubles 

institutionnels et autres bouleverse-

ments intervenus durant cette pé-

riode particulièrement mouvemen-

tée, entrainèrent la suspension des 

financements externes et du coup le 

ralentissement, voire l’arrêt total 

des activités du CRDA.  Seules des 

activités ponctuelles seront reprises 

incluant les essais variétaux du Ser-

vice National Semencier (10). 

La volonté du MARNDR de créer un 

"Système National de Recherche 

Agricole (SYNARA)" à composition 

extrêmement complexe se retrouve 

dans un document élaboré en 1998 

par une équipe mixte IICA-

MARNDR (12).  Ce système devait 

être constitué d’un noyau représenté 

par le Système Central de la Re-

cherche (SCR) autour duquel gravi-

teraient l’Environnement National 

de Recherche (ENR) et l’Environne-

ment International de Recherche 

(EIR).  Tel que conçu le SCR, organe 

central du SYNARA, devait regrou-

per l’ensemble des structures enga-

gées dans la recherche agrono-

mique.  Son fonctionnement dépen-

drait tant d’un environnement na-

tional favorable aux activités de re-

cherche que d’un environnement 

international.  Le SCR regroupe 

conséquemment des organismes di-

vers dont quatre universités (UEH 

via la FAMV, Quisqueya, Caraïbes, 

Notre Dame), le CRDA, des Orga-

nismes Non Gouvernementaux 

(ONG) : GRAMIR, ASSODLO, ORE, 

SECID, etc., l’Association Nationale 

des Agro-professionnels Haïtiens 

(ANDAH), la Compagnie Haïtienne 

de Tabac (CHT), etc.  Au niveau de 

l’ENR se retrouvent les directions 

départementales agricoles (DDA), 

les Directions techniques du 

MARNDR, l’Unité de Protection Sa-

nitaire (UPS) et l’Unité de Program-

mation Suivi et Evaluation (UPSE).  

En plus, l’ENR comprend des minis-

tères dont ceux de l’Economie et des 

Finances (MEF), de l’Environne-

ment (MDE), des Affaires Etran-

gères (MAE), du commerce et de 

l’industrie (MCI), du Plan et de 

l’Education.  Des institutions auto-

nomes, des ONG, des entreprises 

privées (AGRICORP, AGROTECH-

NIQUE, DARBOUCO, Double Har-

vest, …) en font également partie.  

Quant à la couche la plus externe de 

l’atome, EIR, elle est composée de 

près de 23 entités dont 11 ambas-

sades et 12 entités dites techniques 

dont l’IICA, la FAO, la BID, l’UE, 

l’USAID, la Coopération japonaise 

(KR2), etc.  Le SYNARA était alors 

défini comme un système dont la 

mission était de promouvoir l’inno-

vation technologique pour assurer le 

développement agricole durable 

dans toutes ses dimensions poli-

tiques, socioéconomiques, tech-

niques et écologiques (12).  Ainsi 

perçu, le SYNARA devait entre-

prendre un ensemble d’actions des-

tinées à le mettre en situation de 

fonctionner, il devait entre autres 

commencer par identifier les actions 

courantes de recherche, inviter les 

organismes de recherche à rejoindre 

ses rangs, organiser un symposium 

annuel avec en vue l’évaluation des 

activités de recherche, la prépara-

tion du plan annuel de recherche 

avec des programmes, des projets, 

des activités et l’identification des 

sources de financement.  Ce grand 

système serait financé par les orga-

nismes membres, des projets ex-

ternes, des bailleurs.  En fait, le fi-

nancement interne du système de-

vait reposer sur la capacité des or-

ganismes membres à générer des 

fonds à partir des services fournis, 

des ventes de documents et autres 

matériels produits.  Tel que conçu, 

on comprend que le SYNARA ne soit 

jamais sorti de sa coquille, le sys-

tème était trop compliqué pour être 

viable.  Comment assurer la coordi-

nation de cette gigantesque machine 

aux pièces disparates et pas néces-

sairement compatibles ?  Comment 

impliquer effectivement des organi-

sations internationales à mission 

définie, des ambassades de pays, 

certes, amis et sans nul doute dési-

reux de contribuer au développe-

ment national, dans un système na-

tional de recherche ?  Il s’agissait, 

on le comprend bien, d’une stratégie 

destinée à engager la responsabilité 

de la communauté internationale 

dans le processus pour s’en garantir 

le support durable.   

La recherche agronomique en 

Haïti, état des lieux 

La recherche agronomique n’est pas 

une vaine expression en Haïti.  Elle 

chemine avec la pratique et l’ensei-

gnement agricoles depuis la deu-

xième moitié du 20e siècle.  Elle est 

faible, pas toujours cohérente, peu 

ou non organisée et elle n’adresse 

pas nécessairement les problèmes 

majeurs du secteur.  Elle ne répond 

pas toujours à la conception d’une 

recherche valorisée par les publica-

tions dans des revues à comité de 

lecture.  Elle est locale, parfois pay-

sanne, elle est conduite par des ins-

titutions ou organisations souvent 

dépourvues des ressources appro-

priées ou à vocation développemen-

tiste ou des fois (il faut le recon-

naitre) purement affairiste. Elle est 

volontariste, car fort souvent moti-

vée bien plus par la volonté du cher-

cheur que par une demande ex-

presse.  En réalité, pendant long-

temps et peut-être encore aujour-

d’hui, elle est restée en marge du 

secteur agricole.  Les autorités en 

reconnaissent l’intérêt ; mais il 

n’existe pas une politique de re-

cherche en tant que telle, soutenue 

par des crédits budgétaires adé-

quats et consacrés.     

Les sociétés humaines les plus 

avancées technologiquement sont 

celles qui, très tôt, ont compris l’im-

portance de la recherche et lui ont 

conséquemment accordé la place qui 

lui revient dans le processus de dé-

veloppement.  L’agriculture 

haïtienne a une mission difficile à 
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remplir, celle de subvenir aux be-

soins de plus de 11 millions 

d’haïtiens aujourd’hui, auxquels il 

faudra peut-être ajouter plus d’un 

million dans la prochaine décennie.  

Pour cela, la relance agricole devra 

cesser d’être un slogan politique 

pour devenir une stratégie effective 

dans la poursuite des ODD définis 

en 2015 par l’ONU.  Il faudra que le 

pays développe une agriculture mo-

derne, performante, fondée sur une 

nette amélioration de la productivi-

té, l’utilisation de matériels biolo-

giques saines et de qualité, la mise 

au point de techniques de produc-

tion efficaces ; une agriculture ca-

pable de faire face à la concurrence 

et d’attirer les investissements.  

Mais, rien de tout cela n’est possible 

sans un système de recherche et 

d’innovation cohérent, doté des res-

sources humaines, financières et 

matérielles, de l’organisation, des 

institutions et des méthodes de tra-

vail à la mesure d’une telle mission.   

Les ressources humaines, les tra-

vailleurs de la recherche 

Selon une étude du projet de déve-

loppement économique des filières 

rurales du MARNDR (DEFI), il y 

aurait dans le pays au moins une 

vingtaine d’organisations à conduire 

des activités de recherche en Haïti.  

Parmi ces dernières se retrouvent 

des universités, des ONG, des 

centres privés de recherche, des 

centres de formation technique, des 

entreprises privées (commerciales), 

des organisations paysannes, des 

structures du MARNDR dont le 

CRDA, la Direction de la Formation 

Permanente des Entrepreneurs 

Agricoles (DFPEA), etc.  Ces résul-

tats porteraient à croire à l’exis-

tence d’une recherche agronomique 

extrêmement active et riche ; mais, 

à l’analyse il faudrait surtout faire 

l’apologie, s’il y a lieu, du niveau 

surprenant d’ouverture d’un do-

maine généralement plus fermé.  La 

démocratisation des critères a per-

mis en fait de classer nombre d’ac-

tions dont l’utilité ou l’intérêt ne 

saurait être questionné, sous l’ex-

pression "activités de recherche".  

Au niveau de ces organisations, ne 

se retrouvent par contre que 78 

chercheurs ou professionnels de 

l’agriculture se réclamant comme 

tels dont environ deux tiers détien-

draient un diplôme de deuxième ou 

bien plus rarement de troisième 

cycle (16).     

Ce travail fait ressortir entre autres 

points intéressants, le nombre et la 

qualité des travailleurs de la re-

cherche.  En effet, dans les organi-

sations ou entités enquêtées, il y 

aurait en moyenne moins de trois 

cadres par entité, à avoir reçu une 

formation de chercheur (une mai-

trise de recherche ou un doctorat).  

Evidemment, cette moyenne, en 

tant que telle, ne peut en aucun cas 

témoigner des différences énormes 

entre les entités enquêtées en 

termes de nombre et de qualité des 

cadres, de structures et d’organisa-

tion.  Toutefois, elle met en exergue 

la carence en ressources humaines 

qualifiées du système de recherche 

haïtien.  Ces dernières, là où elles 

existent effectivement, sont rares et 

peu motivées.  Au niveau des uni-

v er s i t é s  ( UE H ,  Un i ve r s i t é 

Quisqueya, Université Notre-Dame 

d’Haïti : UNDH, etc.), elles sont re-

présentées par des enseignants, dé-

tenteurs d’une maitrise de re-

cherche au moins ou plus rarement 

d’un doctorat.  Toutefois, dans la 

grande majorité des cas, ces ensei-

gnants sont peu intéressés à s’impli-

quer dans une entreprise consom-

matrice de leur temps et jugée peu 

ou non lucrative.  En effet, les sa-

laires consentis, l’absence du statut 

particulier d’enseignant-chercheur 

ou d’un plan de carrière basé sur 

des critères liés à la recherche, tel le 

nombre de publications, constituent 

autant d’entrave au développement 

de la dimension recherche de l’Uni-

versité.  Les efforts de l’UEH en vue 

de relever les salaires des ensei-

gnants et de créer ce statut d’ensei-

gnant-chercheur doivent être signa-

lés ici ; mais il y a encore du chemin 

à parcourir dans ce sens.  Relever 

les salaires, créer un statut d’ensei-

gnant chercheur ne suffiront pour-

tant pas pour assurer la promotion 

d’une recherche active, efficace et 

utile ; ces facteurs ne seront jamais 

que des incitatifs, d’importants sti-

muli, mais ils ne créent pas la 

flamme ; ils ne peuvent que l’attiser 

quand, déjà, elle somnolait dans 

l’âme.  D’un autre côté, être cher-

cheur est un métier qui s’apprend ; 

il exige non seulement les bases 

théoriques et épistémologiques, 

mais encore un entrainement pra-

tique, un apprentissage auprès de 

maitres expérimentés, bref une for-

mation à la recherche par la re-

cherche.   

En dehors de l’Université, la re-

cherche dite agronomique est con-

duite par des professionnels de 

l’agriculture, bien plus tournés vers 

le développement local, des organi-

sations paysannes encadrées par 

des ONG et comme le suggère 

l’étude du DEFI, par des entreprises 

privées intéressées bien plus au 

gain (sorte de publicité vulgarisa-

trice).  Il s’agit d’une recherche à 

finalité précise, dont le but est es-

sentiellement de résoudre un pro-

blème ponctuel, de satisfaire un be-

soin souvent suggéré aux bénéfi-

ciaires, de promouvoir l’offre d’un 

produit nouveau. On pourrait pren-

dre en exemple un essai d’adapta-

tion en rapport avec l’introduction 

d’une variété de semence nouvelle-

ment reçue par le distributeur.   

Au niveau du MARNDR, les cher-

cheurs demeurent des cadres affec-

tés soit au niveau du CRDA, du 

SNS, de la DPV ou des fermes expé-

rimentales du MARNDR.  Ils sont 

peu nombreux et les résultats de 

recherche se résument souvent à 

des rapports d’activités.  La rému-

nération  de  ces  employés -

chercheurs, leur avancement n’est 

guère en rapport avec leurs activités 

ou leur performance, ce ne sont que 

des fonctionnaires émargeant du 

budget de l’état.  Le CRDA, affaibli 

par des causes diverses, dont l’ab-

sence des disponibilités financières 

pour payer la recherche (personnel 

scientifique et capitaux) demeure 

souvent en dehors, voire dans l’igno-

rance de ces activités et ne peut du 

coup en évaluer ni la qualité, ni 

l’intérêt pour le secteur, ni la perfor-

mance des chercheurs. 
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Organisation de la recherche 

agronomique 

"Pour les pays du tiers-Monde, 

moins avancés, la recherche n’est 

pas un luxe ; elle constitue la pre-

mière des conditions d’un développe-

ment maitrisé localement (22)".  En 

débutant ainsi son article dans le 

Monde Diplomatique, Alain Ruel-

lan, ancien directeur de l’Office de la 

Recherche Scientifique et Technique 

Outre-Mer (ORSTOM), aujourd’hui 

Institut de Recherche pour le Déve-

loppement (IRD), voulait témoigner 

de l’importance de la recherche pour 

les pays les moins avancés.  Une 

recherche organisée autour d’une 

politique bien définie, orientée vers 

le progrès économique par le déve-

loppement de la science.  Le manque 

d’organisation, l’absence d’une poli-

tique de recherche au niveau du 

MARNDR constitue une autre con-

trainte au développement de la re-

cherche agronomique en Haïti.  Les 

tentatives de mettre en place un 

système national de recherche et 

d’innovation datent de la fin des 

années 1990 (10).  La complexité du 

système dans sa conception, le rôle 

modeste conféré à l’Etat Haïtien en 

comparaison aux attentes exprimées 

envers les structures externes 

(ambassade, organismes internatio-

naux, société civile) ont sans doute 

empêché à la structure de prendre 

corps.  En fait, depuis 1983, le sys-

tème de recherche agronomique pu-

blic est sous le contrôle du CRDA, 

structure du MARNDR dont la mis-

sion est de gérer et de dynamiser les 

activités de recherche agricole, d’en 

définir les grandes orientations et 

implicitement de mettre en place les 

voies et moyens nécessaires à leur 

mise en œuvre.  Le CRDA a pendant 

longtemps travaillé en parfaite co-

hésion avec la FAMV jusqu’en 1987, 

année à partir de laquelle il fut ra-

patrié au MARNDR qui en fit une 

direction déconcentrée.  Plus tard, 

les efforts ou velléités de décentrali-

sation du système de recherche a 

entrainé la création de 9 unités ré-

gionales de recherche, elles-mêmes 

subdivisées en sous-unités selon des 

considérations géographiques et la 

disponibilité d’infrastructures de 

recherche.  Cette balkanisation du 

système acheva de relâcher les liens 

entre le CRDA, les Directions de 

Département Agricole (aujourd’hui 

DDA) et les ONG (15).  Le fonction-

nement du système dépendait tota-

lement des fonds externes, le 

nombre de cadres avec une forma-

tion de chercheur était relativement 

faible, quatre PhD, dix-sept mai-

trises et dix-huit licences dans les 

débuts des années 1980 en mettant 

en commun les ressources du 

MARNDR et celles de la FAMV.  En 

2016 par contre, le CRDA est réduit 

en peau de chagrin avec un direc-

teur entouré de 3 à 4 cadres tech-

niques.  Dans ces conditions, la ca-

pacité opérationnelle de la structure 

est tombée au plus bas et les liens 

avec les potentiels utilisateurs de la 

recherche sont pratiquement inexis-

tants.  Ainsi le système de recherche 

et d’innovation représenté par le 

CRDA jusqu’à un certain moment a 

péché par sa simplicité autant que 

le SYNARA l’avait fait par sa com-

plexité.   

En fait, un système de recherche et 

d’innovation agricoles à caractère 

national devrait pouvoir orienter la 

recherche, en définir les politiques, 

les objectifs et les moyens.  Il de-

vrait être en mesure de formuler les 

thématiques prioritaires du secteur 

et y affecter les ressources en fonc-

t i o n  d e s  o b j e c t i f s  m a c r o -

économiques de l’heure.  De plus, il 

devrait chercher à contribuer au 

renforcement des institutions de 

recherche (universités, centres et 

instituts publics et privés et autres 

organisations habilitées à conduire 

la recherche) et les inciter à en exé-

cuter les activités.  Enfin, ce sys-

tème devrait avoir la responsabilité 

d’évaluer la qualité des recherches, 

d’en valider les résultats et d’en as-

surer une diffusion simple, transpa-

rente accessible aux bénéficiaires 

ciblés.   

Le financement de la recherche 

agronomique 

Le financement public de la re-

cherche est un enjeu national ma-

jeur, il témoigne de la vigueur et du 

niveau de détermination réelle der-

rière les "promesses développemen-

tistes" des gouvernements.  En fait, 

nul pays n’est en mesure de se déve-

lopper de manière effective sans une 

évolution préalable de ses res-

sources scientifiques.  Cette vérité 

s’applique autant à un pays qu’à un 

secteur en particulier.  Ainsi, un 

programme de développement agri-

cole, pour bien qu’il soit conçu, ne 

pourra atteindre ses objectifs sans 

une politique de dynamisation de la 

recherche agronomique et de promo-

tion d’un enseignement de qualité 

dans les différents domaines liés 

aux sciences agronomiques.  En 

1990, lors d’une rencontre organisée 

à l’instigation du MARNDR et de 

l’Institut Interaméricain pour la 

Coopération en Agriculture (IICA), 

le Dr Max Millien premier directeur 

du CRDA eut à déclarer : "depuis 

plus de 30 ans, le pays n’a pas su 

doter la recherche agricole d’un bud-

get de fonctionnement et d’investis-

sement, ni profiter des facilités of-

fertes par l’assistance externe pour 

promouvoir la recherche" (18).  Le 

financement de la recherche, en fait, 

est une entreprise qui s’entend au-

tant de la mise en place de struc-

tures et infrastructures de re-

cherche, que des investissements 

dans l’acquisition d’équipements et 

le recrutement ou la formation de 

ressources humaines qualifiées.  Si 

le MARNDR a effectivement mis en 

place certaines infrastructures qui, 

à l’origine, devaient faire de la re-

cherche et de la vulgarisation, créé 

le CRDA, financé certains projets 

particulièrement grâce à la coopéra-

tion bilatérale, il n’a jamais consa-

cré une part effective de budget à la 

recherche.  La structure même de la 

loi de finance nationale ne laisse de 

place à la recherche scientifique 

dans aucun de ses articles.  Ce fait 

est en parfaite cohérente avec l’ab-

sence d’une entité administrative en 

charge de cet aspect pourtant pri-

mordial pour le développement éco-

nomique.  Une telle entité, un éven-

tuel "Ministère de l’Enseignement 

Supérieur et de la Recherche Scien-

tifique", figurerait alors dans le ta-

bleau budgétaire et bénéficierait dès 

lors de crédits consacrés.  Mais plus 

encore, elle participerait de la défi-

nition de politiques nationales de 

recherche orientées et soutenues par 
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les grands objectifs de développe-

ment de l’Etat.     

Le problème du financement ou de 

l’absence de financement de la re-

cherche scientifique n’a jamais lais-

sé indifférent les décideurs poli-

tiques, ne serait-ce qu’en apparence.  

Le sujet a été en fait débattu à 

maintes reprises et occasions dès les 

années 1990, avec entre autres, une 

rencontre organisée par le 

MARNDR et l’IICA autour du finan-

cement de la recherche, des discus-

sions conduites autour de l’impor-

tance de la recherche en 2005, de 

l’organisation des "Assises de la re-

cherche en agronomie et développe-

ment rural" en 2013 et même des 

"premières assises haïtiennes pour 

l’enseignement supérieur" organi-

sées en marge des assises nationales 

sur la qualité de l’éducation en Haïti 

(27).  Les réflexions soulevées par 

les assises de 2013, qui marquent 

d’ailleurs un tournant dans la vision 

politique de la recherche en agrono-

mie, ont débouché sur la création 

par les autorités du MARNDR d’un 

Groupe de travail sur la Recherche 

(GT) qui, avec l’appui technique et 

scientifique du Centre de Coopéra-

tion Internationale en Recherche 

Agronomique pour le Développe-

ment (CIRAD), devait faire une pro-

position en vue de la consolidation 

de la dimension recherche du sys-

tème national d’innovation dans les 

domaines de l’agriculture et du dé-

veloppement rural.  L’absence d’un 

organisme public spécialisé dans le 

financement de la recherche figure 

parmi les constats faits par ce 

groupe de travail piloté par les con-

sultants du CIRAD.  Aussi recom-

mandera-t-il la création d’une struc-

ture étatique consacrée à cet aspect.  

Cette structure à l’origine appelée 

Agence Nationale de la Recherche 

pour une Agriculture Durable 

(ANARAD) deviendra le Fonds Na-

tional de Recherche pour un Déve-

loppement Durable (FONRED), bien 

plus large, devant inclure l’en-

semble du système national de la 

recherche et de l’innovation en 

Haïti.   

 

 

Le Fonds national de Recherche 

pour un Développement Durable 

Le Fonds National de Recherche 

pour un Développement Durable 

(FONRED) est né de la très judi-

cieuse idée d’étendre les travaux du 

Groupe de Travail et des Consul-

tants du CIRAD, à l’ensemble du 

système national de recherche et 

d’innovation. Ainsi a été créé par 

arrêté ministériel en date du 5 août 

2015 le premier organisme national 

chargé sinon de réguler, du moins 

d’assurer la promotion de la re-

cherche dans un souci de développe-

ment national.   

Selon le tout premier article de cet 

arrêté, le FONRED a pour objectif 

de promouvoir la production de con-

naissances scientifiques en faveur 

du développement durable, de veil-

ler à la diffusion des résultats de 

recherche et de contribuer au ren-

forcement des institutions publiques 

et privées engagées dans la re-

cherche scientifique.  La structure 

répond à un besoin longtemps atten-

du et souhaité de tous leurs vœux 

par lesdites institutions.  Elle de-

vrait techniquement être capable de 

concentrer l’essentiel des crédits 

budgétaires, les dons et autres 

formes de dotations dédiés aux acti-

vités scientifiques et de les réallouer 

en fonction des priorités de dévelop-

pement.  Elle devrait être en mesure 

de réguler le secteur, de veiller à 

une utilisation judicieuse des fonds 

alloués, de juger de l’opportunité des 

projets de recherche au regard des 

priorités nationales.  Mais plus en-

core, le FONRED devrait avoir 

l’autorité de lever des fonds et de 

participer aux conférences budgé-

taires pour y défendre son budget.  

Cependant, tel que créé, le 

FONRED n’est qu’une unité tech-

nique de la Direction Générale du 

Ministère de l’Education Nationale 

et de la Formation Professionnelle 

(MENFP), ayant à sa tête un Chef 

de Service portant le titre de Coor-

donnateur et relevant directement 

du Directeur Général du ministère.  

Selon l’arrêté, le FONRED est créé 

à côté de la Direction de l’Enseigne-

ment Supérieur et de la Recherche 

Scientifique (DESRS) avec laquelle 

il doit agir en synergie.  Mais com-

ment agir en synergie dans l’iner-

tie ?  La DESRS, mise en place de-

puis 1997 pour veiller au bon fonc-

tionnement du sous-secteur Ensei-

gnement Supérieur, est encore à la 

recherche de sa vocation.  Bien 

qu’administrativement placée dans 

la hiérarchie au niveau de direction, 

la structure n’a jamais pu bénéficier 

de moyens (finance, logistiques, per-

sonnel) suffisant pour remplir sa 

mission (19).  Le niveau d’autorité 

administrative, de compétence aca-

démique et scientifique nécessité 

par une telle structure pour exercer 

la fonction régalienne qui devait lui 

revenir, n’a jamais été mis à sa por-

tée.  Le FONRED, en tant que Ser-

vice du MENFP sera-t-il mieux trai-

té ?   

Comme stipulé à l’article 3 de l’arrê-

té du 5 août 2015 définissant ses 

attributions, le FONRED reçoit, 

gère et alloue les fonds ; une fonc-

tion passive qui ne laisse à la struc-

ture ni le pouvoir de rechercher ces 

fonds, ni d’entreprendre les dé-

marches auprès de l‘Etat ou d’éven-

tuels bailleurs ; ni le droit de pré-

senter et défendre ses priorités et 

conséquemment ses besoins.  De 

sorte qu’à l’analyse, le FONRED et 

la DESRS constituent les deux fa-

çades d’un même problème celui de 

la gestion de l’enseignement supé-

rieur et de la recherche scientifique 

en Haïti.  La DESRS n’ayant jamais 

eu les moyens de sa politique est 

devenue juste un guichet pour la 

livraison des autorisations de fonc-

tionnement aux institutions d’ensei-

gnement supérieur dont le nombre, 

dans la liste publiée par le MENFP 

en 2024, est de 177 (17).  Le 

FONRED, avec son statut d’unité 

technique de la Direction Générale, 

pourra difficilement être mieux loti.  

En réalité, le FONRED aurait pu, 

sinon dû être de préférence un Or-

ganisme autonome de l’Etat sous la 

tutelle d’un "Ministère de l’Ensei-

gnement Supérieur, de la Recherche 

Scientifique et de l’Innovation", fort 

de sa mission de promotion de la 

création des connaissances scienti-

fiques et technologiques en vue du 

développement national.  Dans la 
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mesure où il ne constituera pas un 

simple poste créé pour récompenser 

un allié politique, ou pour faire une 

fleur à un ami, le pays peut difficile-

ment faire l’impasse sur un tel mi-

nistère.  Notons toutefois que, par 

décret présidentiel portant organi-

sation, fonctionnement et moderni-

sation de l’enseignement supérieur, 

il a été créé l’Agence Nationale de 

l’Enseignement Supérieur et de la 

Recherche Scientifique (ANESRS).  

Par ce décret publié dans le Journal 

Officiel de la République du 30 Juin 

2020, Le Moniteur, l’ANESRS reçoit 

pour mission d’assurer la gouver-

nance des Institutions d’Enseigne-

ment Supérieur (IES) et des centres 

de recherche sur tout le territoire.  

En plus, elle doit instaurer et encou-

rager la recherche scientifique (14).   

Le financement privé de la recherche 

Les ressources employées par les 

acteurs de la recherche peuvent pro-

venir de sources diverses.  Quand, 

celles-ci sont fournies par des parti-

culiers, des fondations, des organi-

sations ou institutions non éta-

tiques, ou tout simplement de la 

société civile, le financement est dit 

privé.  Ce financement est générale-

ment intéressé, résultant d’un be-

soin de solution à un problème 

scientifique ou technologique spéci-

fique ressenti par le commanditaire.  

Dans ces conditions le chercheur est 

astreint à fournir des résultats dans 

un délai relativement limité et qui 

ne pourra être prolongé qu’en fonc-

tion des progrès réalisés ou de résul-

tats préliminaires jugés promet-

teurs.  Toutefois, le financement 

peut aussi être le fait d’organismes 

philanthropiques, de fondations al-

truistes dont le souci est de suppor-

ter un domaine particulier pour 

adresser une problématique d’im-

portance communautaire [Cancer 

Research Foundation (USA)] ou 

pour encourager et supporter les 

jeunes chercheurs dans les pays 

moins avancés, International Foun-

dation for Science (IFS) en Suède.   

En Haïti, le financement privé de la 

recherche s’entend de celui apporté 

par certains ONG, par des Organi-

sations internationales, ou des pro-

jets recherche-développement finan-

cés par la coopération bilatérale.  La 

pertinence, l’utilisation effective, 

voire l’utilité des résultats ou leur 

validité scientifique sont très peu 

questionnées.  Ces situations sont 

favorisées par L’absence d’un méca-

nisme régulateur susceptible de pro-

duire une analyse critique des pro-

tocoles et d’évaluer les résultats au 

regard des méthodes employées, 

lesquelles sont définies en fonction 

des objectifs fixés.  Certaines uni-

versités, dont l’UEH, parviennent à 

travers leur budget à financer des 

petits projets de recherche dans le 

souci d’enrichir, d’actualiser l’ensei-

gnement et de pourvoir à l’encadre-

ment des étudiants en fin de cycle.  

Souvent d’ailleurs, les activités de 

recherche se résumeront à la réali-

sation de ces mémoires.   

Il faut signaler l’initiative du 

MARNDR soutenu par l’IICA de 

créer le Consortium de Recherche 

pour le Développement Durable 

d’Haïti (CORDAH) dans le cadre 

d’un projet financé par le Centre de 

Recherche pour le Développement 

International (CRDI).  L’objectif du 

projet était de renforcer les capaci-

tés des acteurs et de favoriser la 

coordination des activités dans le 

souci de créer des synergies propres 

au développement effectif de la re-

cherche.  Le CORDAH a effective-

ment été mis en place, des projets 

de recherche soumis par des univer-

sités, par des ONG et autres organi-

sations œuvrant dans le domaine de 

l’agriculture ont été financés.  De 

même, dans le cadre de ce projet, un 

appui financier a été apporté à des 

étudiants en thèse.  Les résultats 

restent toutefois mitigés. Notons 

qu’en sa qualité de projet, structure 

non permanente, non soutenu par 

des fonds nationaux, l’arrêt ou la fin 

du financement a aussi signifié la 

fin du CORDAH.  

Dans le cadre du programme Feed 

the Future, le gouvernement améri-

cain a financé à travers l’USAID, le 

projet d’appui à la recherche agri-

cole et au développement, dénommé 

AREA.  Lancé officiellement en mai 

2016, ce projet d’une durée de cinq 

ans devait, selon les responsables, 

donner un nouvel élan à l’agricul-

ture haïtienne en redynamisant la 

recherche dans le secteur.  Pour 

donner ce nouvel élan, trois univer-

sités américaines, University of Flo-

rida, Louisiana State University et 

Illinois University, participaient au 

projet à un titre ou à un autre.  

Elles recevaient les bénéficiaires de 

bourses d’études ou intervenaient 

dans des activités de terrain.  Ce 

projet a-t-il contribué au développe-

ment de la recherche dans ce do-

maine ?  En réalité, le projet visait à 

assurer une plus large dissémina-

tion des technologies aux fermiers et 

au secteur privé par l’amélioration 

de la vulgarisation et du système 

d’innovation agricole.  Il avait donc 

parfaitement compris l’importance 

de la recherche dans tout processus 

effectif de développement.  Toute-

fois, la démarche visant au renforce-

ment des universités locales, à la 

création d’une culture de recherche, 

à la connexion de chercheurs locaux 

avec leurs homologues des universi-

tés partenaires a manqué.  Area 

aura certainement contribué à la 

formation en attribuant des bourses 

d’études à quelques étudiants, four-

ni quelques petits équipements et 

formé des fermiers ; mais son im-

pact sur le développement du sys-

tème national de recherche reste 

peu évident.  En effet, le renforce-

ment des institutions de recherche, 

particulièrement les universités, 

reste hypothétique.  Cela devrait 

supposer un ensemble d’actions des-

tinées à permettre à ces institu-

tions, d’opérer un certain nombre de 

progrès dont : le renouvellement ou 

la modernisation des infrastructures 

de recherche (laboratoires, serres, 

équipements, etc.), le renforcement 

du personnel de recherche, la réali-

sation de projets interuniversitaires 

conjoints susceptibles de favoriser 

l’insertion du système de recherche 

national dans la communauté scien-

tifique internationale.  Mais com-

ment et pourquoi s’entourer d’au-

tant de complications, quand l’octroi 

de bourses de deuxième cycle et le 

financement de petits projets de 

courte durée et à faible prétention 

innovatrice suffisaient pour garantir 

le succès ? 
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Le système de recherche haïtien a 

besoin de se constituer en tant que 

tel, de se développer à travers le 

foisonnement d’une masse critique 

de chercheurs compétents, motivés, 

animés du désir réel de créer, de 

générer des connaissances, de porter 

des innovations utiles à une agricul-

ture haïtienne en mal de devenir.  A 

cette fin, les organisations dési-

reuses de l’accompagner dans cette 

quête doivent se purger de tout mé-

canisme susceptible d’en entrainer 

la perversion en se gardant de l’op-

portunisme économique à visage 

scientifique.      

Des perspectives encoura-

geantes 

‘’La science peut révéler à un peuple 

comment utiliser au mieux le milieu 

où il vit, dont il vit, sans en détruire 

les richesses et les potentiali-

tés’’ (22).  C’est Allain Ruellan qui 

nous rappelle ce rôle essentiel de la 

science dans la vie des communau-

tés humaines.  Il n’est pas de pro-

grès technologique qui n’ait eu pour 

base la recherche de méthodes adap-

tées pour résoudre des problèmes 

précis ou répondre à un besoin réel 

de l’homme.  La recherche est donc 

un puissant outil de développement 

tant technologique que social, écono-

mique ou culturel.  Les sociétés qui, 

très tôt, en ont compris l’importance 

figurent parmi les plus avancées du 

monde.  En Haïti, la recherche agri-

cole a commencé relativement tôt 

tout de même.  Comme le montre ce 

texte, déjà dans la première moitié 

du 20e  siècle, des travaux de re-

cherche ont été réalisés dans les 

champs d’Hévéa dans la Grande 

Anse et de Liane Caoutchouc aux 

Gonaïves aussi bien sur les variétés 

que sur les techniques d’extraction 

du latex de ces espèces.  Cependant, 

ces travaux étaient réalisés par des 

chercheurs étrangers pour compte 

de compagnies étrangères et sur des 

sujets de peu d’intérêt pour les 

haïtiens eux-mêmes.  Un peu plus 

tard, les rapports du Département 

de l’Agriculture, aujourd’hui le 

MARNDR, en feront état ; mais ces 

travaux se déroulaient dans le plus 

grand vide institutionnel et les ré-

sultats ne semblaient intéresser que 

les chercheurs étrangers au service 

de compagnies étrangères.  Dans les 

années 1970, la FAMV, mettant à 

profit sa proximité et ses relations 

privilégiées avec le MARNDR initie-

ra des activités de recherche avec le 

Projet de Développement Agricole 

Intégré (PDAI).  Ce projet a permis 

la constitution au sein de l’établisse-

ment d’un petit groupe de cher-

cheurs à partir de cadres ensei-

gnants de la faculté impliqués à côté 

de scientifiques américains et mexi-

cains dans le volet recherche.   

Mais, pendant tout ce temps, la re-

cherche restera éloignée des véri-

tables préoccupations du terrain, 

elle génèrera des résultats qui se-

ront publiés dans le Bulletin Agri-

cole du MARNDR, distribué aux 

employés et déposé à la bibliothèque 

de la FAMV.  Le projet de recherche 

Madian Salagnac financé par la coo-

pération française contribuera à 

changer la donne en intégrant des 

professeurs de la FAMV qui utilise-

ront les résultats de recherche en 

agronomie et économie agricole en 

particulier pour enrichir leurs ensei-

gnements et des étudiants sortants 

pour la réalisation de leurs mé-

moires de fin d’études agrono-

miques. 

Le travail d’inventaire des activités 

de recherche, commandité par le 

projet DEFI a relevé un nombre plé-

thorique d’opérateurs de recherche 

œuvrant sur le terrain, comblant le 

vide laissé par les institutions plus 

ou moins habilitées à conduire la 

recherche.  Dans cette mouvance, 

foisonnent des ONG, des Organisa-

tions ou associations paysannes, des 

Centres de recherche privés dont 

des fondations (Centre Haïtien 

d'Innovation sur les Biotechnologies 

et l'Agriculture Soutenable : CHI-

BAS, Fondation Haïtienne de Déve-

loppement Agricole Durable : FON-

HDAD, etc.), des compagnies de dis-

tribution d’intrants agricoles et 

autres structures plus ou moins or-

ganisées.  Mais ces activités ne bé-

néficient d’aucune coordination et 

ne répondent pas toujours à des ob-

jectifs définis par le secteur.  Les 

résultats sont souvent méconnus, ne 

faisant que rarement l’objet de pu-

blication ou de codification sous 

forme de pamphlets, de dépliants ou 

de fiches techniques. 

L’université apporte également sa 

pierre à la construction de ce sys-

tème.  La Faculté d’Agronomie et de 

Médecine Vétérinaire de l’UEH 

(FAMV/UEH), a une longue expé-

rience de la recherche agricole, de la 

coopération avec des universités et 

institutions de Recherches étran-

gères (UC Davis, University of Flori-

da, CIRAD-France, INRA-France, 

Université Mayaguez-Porto Rico, 

etc).  Outre l’UEH, d’autres établis-

sements  dont :  l ’Univers i té 

Quisqueya en Collaboration avec la 

Fondation CHIBAS, l’Université 

Notre Dame, l’Université Améri-

caine des Cayes ont rejoint plus ou 

moins récemment le peloton.  Mais 

comme pour les autres opérateurs, 

les actions demeurent isolées, sans 

coordination, sans interaction entre 

les chercheurs.  Il faut également 

souligner les efforts de ces institu-

tions de faire de l’animation scienti-

fique, à travers des journées, l’orga-

nisation de colloque et autres mani-

festations scientifiques.  En 2017, 

pour la première fois, l’Etat haïtien 

résolut de doter la ligne budgétaire 

de l’UEH de provisions habilitant 

cette dernière à honorer, tant que 

faire se peut, sa mission de re-

cherche aux côtés de celles d’ensei-

gnement et de service à la commu-

nauté.  Aussi fut-il institué au ni-

veau du Bureau du Vice-Recteur à 

la Recherche, le Fonds d’Appui à la 

Recherche (FAR) destiné à promou-

voir le développement de cette acti-

vité au sein de l’université.  Dans sa 

vocation structurelle, le FAR entend 

contribuer à la création, la mise en 

place de nouveaux laboratoires de 

recherche et l’équipement des labo-

ratoires physiques existant, le ren-

forcement des bibliothèques des fa-

cultés, etc.  Il appuie également les 

projets de recherche des enseignants

-chercheurs, et finance partielle-

ment les mémoires des étudiants 

sortants.  

D’un autre côté, la BRH (Banque de 

la République d’Haïti), a créé, de-

puis 2020, le « fonds BRH pour la 

Recherche et le Développement, 
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suite à de nombreuses réflexions 

très poussées, datant de 2017, sur 

des handicaps à la croissance, à la 

création d'emplois et au développe-

ment global du pays ». Ce fonds est 

destiné à financer des travaux de 

recherche scientifique à travers des 

projets soumis à la BRH et « jugés 

d’un grand intérêt pour la socié-

té » (8).  

Nous avons rappelé dans les pre-

mières parties de ce texte, la créa-

tion du CORDAH (Consortium de 

Recherche pour le Développement 

Agricole en Haïti). Avec un finance-

ment canadien géré par l’Institut 

Interaméricain de Coopération en 

Agriculture (IICA), le consortium a 

lancé les premiers appels à proposi-

tions en 2013 et a financé entre 

2013 et 2015 une dizaine de petits 

projets de recherche pour des insti-

tutions établies dans trois départe-

ments du pays, le Sud, le Nord et 

l’Ouest.  Dans le même temps, il a 

apporté du financement complémen-

taire à trois doctorants (11.).  

Il faut également rappeler que de-

puis la fin des années 90, la FAMV 

publie une revue scientifique à ca-

ractère relativement éclectique, 

adressant dans ces colonnes des su-

jets divers incluant les résultats des 

travaux de recherche conduits à la 

FAMV, à Quisqueya, à la Faculté de 

Médecine et de Pharmacie, dans des 

universités étrangères par des bour-

siers haïtiens ou des chercheurs in-

dépendants de la place.  La revue 

"Recherche Etudes Développement 

(RED)" n’est pas exclusive à l’Agri-

culture, elle sort deux fois l’an et se 

veut ouverte à toutes les branches 

de connaissance.  Depuis 2015, elle 

est devenue la revue officielle des 

sciences pures et appliquées de 

l’UEH aux côtés de "Chantiers", la 

revue des sciences humaines et so-

ciales.  

Un élément majeur dans l’évolution 

du système de recherche et d’inno-

vation haïtien est représenté par le 

changement de paradigme survenu 

dans la vision des autorités agri-

coles du pays, une conception nou-

velle qui s’est matérialisée par l’éta-

blissement d’un état des lieux de la 

recherche en 2012, suivi un an plus 

tard (avril 2013), de l’organisation à 

Port-au-Prince des ‘’Assises de la 

Recherche en Agronomie et en Déve-

loppement Rural’’.  L’objectif de ces 

assises était, d’une part, de parvenir 

à cerner les enjeux, les atouts et 

contraintes de la recherche en re-

gard des impératifs de développe-

ment du secteur agricole, et d’autre 

part, de jeter les bases en vue de 

définir les grandes orientations 

d’une politique de recherche en agri-

culture et en développement rural.  

Faisant suite à l’organisation de ces 

assises, un groupe de travail (GT) 

pluridisciplinaire et multisectoriel a 

été mis sur pieds à la demande du 

Ministre de l’Agriculture afin d’ap-

puyer des consultants internatio-

naux du CIRAD et un consultant 

local, professeur à la FAMV, dans la 

"préparation d’une proposition de 

politique de consolidation de la di-

mension recherche du système natio-

nal d’innovation dans les domaines 

de l’agronomie et du développement 

rural". 

Les travaux des consultants réalisés 

en collaboration avec le GT ont per-

mis d’élaborer une proposition dans 

laquelle les auteurs recommandent 

la mise en œuvre d’une politique 

devant permettre de : 

 répondre aux besoins des acteurs 

du système d’innovation en agro-

nomie, ressources naturelles et 

développement rural ;  

 créer une masse critique de cher-

cheurs compétents et motivés 

dans les domaines de l’agricul-

ture, des ressources naturelles et 

du développement rural ; 

 habiliter le MARNDR à jouer plei-

nement son rôle dans le système 

d’innovation ; 

 rendre attractifs les métiers de la 

recherche agronomique en créant 

des conditions de travail adé-

quates, en respectant la sphère 

d’autonomie relative des cher-

cheurs et en prolongeant l’horizon 

de planification des équipes de 

recherche (sic). 

Dans sa version de janvier 2014, le 

document propose la mise en place 

de deux instruments de politique 

afin d’atteindre ces objectifs : la 

création d’une Agence Nationale de 

Recherche pour une Agriculture Du-

rable (ANARAD) et la mise en place 

ainsi que le renforcement de la Di-

rection de l’Innovation créée au sein 

du MARNDR.  

De l’ANARAD au FONRED 

Le Groupe de travail avait préconisé 

la création d’un organisme auto-

nome à caractère administratif, cul-

turel et scientifique dénommée 

Agence National de la Recherche 

pour une Agriculture Durable 

(ANARAD).  Cette agence aurait 

pour fonctions de : 

 promouvoir la production des con-

naissances scientifiques en agri-

culture, ressources naturelles et 

développement rural ; 

 veiller à la diffusion de ces con-

naissances ;  

 renforcer les capacités des institu-

tions publiques et privées enga-

gées dans la recherche ; 

 Assurer au besoin la diffusion des 

innovations. 

L’ANARAD serait avant tout un 

organisme de financement qui, 

entre autres attributions, devrait 

recevoir les fonds, les gérer et les 

allouer aux institutions de re-

cherche publiques ou privées.  

L’agence était sensée fonctionner 

selon des principes vertueux définis 

dans le document et se résumant en 

une recherche constante de synergie 

entre les acteurs de la recherche, 

une augmentation des capacités des 

institutions en ressources hu-

maines, l’articulation entre la re-

cherche et l’enseignement, la promo-

tion de la coopération entre institu-

tions de recherche, etc. 

L’ANARAD ne verra pas le jour.  Sa 

dénomination confinait ses activités 

au seul secteur agricole, laissant 

ainsi de côté le plus large et inexis-

tant système national de la re-

cherche.  Ainsi, dans le souci de 

faire plus national, d’adresser la 

problématique globale de la re-

cherche en Haïti, les réflexions du 

GT, élargi avec des représentants 

du MENFP et des consultants, ont 

conduit à définir un cadre de fonc-

tionnement et de réglementation 

bien plus large incluant tant la re-
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cherche agronomique que celle liée à 

d’autres secteurs de l’environne-

ment culturel et socio-économique 

haïtien.  Ainsi sera créé par Arrêté 

Ministériel le Fonds National de 

Recherche pour un Développement 

Durable (FONRED), unité de la Di-

rection Générale du Ministère de 

l’Education Nationale et de la For-

mation Professionnelle (MENFP).   

Mise en place et consolidation de 

la Direction des Innovations au 

MARNDR 

Le deuxième instrument de poli-

tique proposé par le GT est la Direc-

tion des Innovations (DI).  La créa-

tion de cette direction participait 

déjà des réflexions engagées depuis 

plusieurs années sur la réforme 

structurelle du MARNDR.  Le 

Groupe de Travail a souhaité faire 

quelques propositions en vue de la 

mise en place effective et du renfor-

cement de cette direction (27).  Dans 

le cadre de cette réflexion, cette di-

rection aurait entre autres pour 

mission de : 

 renforcer les synergies entre les 

opérateurs de recherche, de for-

mation et de vulgarisation ; 

 définir les besoins en matière de 

vulgarisation ou de diffusion des 

innovations et de veiller à leur 

satisfaction ; 

 renforcer les capacités des opéra-

teurs publics ou privés à assurer 

la diffusion des résultats de re-

cherche. 

La DI n’est pas opérateur de re-

cherche, mais comme le reconnait le 

document du GT, cette direction 

pourra porter des projets toutes les 

fois que les intérêts stratégiques du 

secteur l’exigent. Une des caracté-

ristiques de cette proposition est de 

garder l’Etat, le MARNDR en l’oc-

currence, en dehors du sous-secteur 

recherche comme opérateur : une 

aberration acceptée à tort ou à rai-

son.  Haïti est-elle déjà au stade où 

l’Etat peut effectivement se désen-

gager de la production du bien pu-

blic ou communautaire représenté 

par les résultats de recherche dans 

un domaine comme l’agriculture ?  

La recherche agricole dans les 20 à 

30 prochaines années ne pourra en 

aucun cas se réaliser de manière 

efficace, efficiente (rapport qualité / 

coût), et honnête sans un engage-

ment effectif de l’Etat, en l’occur-

rence du MARNDR à travers ses 

directions ou de tous autres orga-

nismes publics dont le souci majeur 

est de mettre à la disposition du 

premier utilisateur de cette re-

cherche, le petit fermier haïtien, un 

produit accessible et répondant à 

ses besoins.  Dans l’état actuel des 

choses, les seuls avantages que peut 

tirer le chercheur haïtien de la re-

cherche agricole demeure la recon-

naissance de son travail, la satisfac-

tion de participer à la refondation 

d’une agriculture moribonde en y 

infusant de nouvelles connais-

sances, de nouvelles technologies, 

des innovations créatrices suscep-

tibles d’améliorer la productivité et 

d’engendrer la croissance.  Le désen-

gagement de l’état, exigé par les 

programmes d’ajustement structu-

rel a donné les résultats que nous 

connaissons et que nous expérimen-

tons aujourd’hui dans notre vie de 

peuple.  Les petits agriculteurs de 

diverses régions du pays ont été 

abandonnés à eux-mêmes, les direc-

tions déconcentrées du MARNDR 

ont perdu tout leur lustre et gèrent 

bien plus des détails en dehors de 

tout contexte.  La DI devrait pouvoir 

remettre le MARNDR sur la voie de 

l’encadrement effectif des fermiers, 

en participant à la recherche, en 

construisant les supports les plus 

appropriés, les plus accessibles aux 

différents bénéficiaires pour en assu-

rer la diffusion.  

En guise de conclusion 

Les premières décennies du 21e 

siècle en cours ont apporté à l’huma-

nité la démonstration claire que les 

modes de production qui ont fait la 

prospérité des uns, sans faire pro-

gresser la situation des autres, ont 

atteint leurs limites.  La gestion du 

support incontournable de cette pro-

duction, l’environnement, n’a pas 

été suffisamment prudente, cons-

ciencieuse voire intelligente pour 

garantir la durabilité des systèmes 

de production.  Le vocable 

"durabilité" est en fait entré dans le 

vocabulaire du développement, bien 

plus comme une sorte de sésame 

pour ouvrir les coffres des bailleurs 

que comme l’expression du souci 

réel des acteurs d’œuvrer pour le 

long terme.  Ainsi, tel projet préco-

nisera l’utilisation du vétiver 

(Vetiveria zizanioides) en conserva-

tion de sol sur des terrains suppor-

tant des cultures vivrières.  Evidem-

ment, trois ans après, à la fin du 

projet, les bénéficiaires récolteront 

les racines de ce même vétiver pour 

les vendre à l’usine, accélérant ainsi 

la dégradation de leurs terres si 

"durablement conservées".  Les véri-

tables pratiques capables de garan-

tir le renouvellement des perfor-

mances, donc d’assurer cette durabi-

lité sont souvent évitées, car trop 

difficiles à réaliser dans les limites 

temporelles ou avec les moyens limi-

tés du projet.  Aujourd’hui pourtant, 

produire durablement n’est plus un 

slogan, c’est un défi dont l’enjeu est 

l’existence même des générations 

futures.  C’est une réalité qui s’im-

pose d’autant à nous que les pre-

mières manifestations des change-

ments climatiques se font durement 

sentir.  Les infestations d’insectes, 

l’apparition de maladies nouvelles, 

les longues sécheresses, les pluies 

intempestives en sont les témoins 

parlants.  L’humain devra donc 

trouver de nouveaux modèles de 

production moins agressifs pour 

l’environnement tout en étant ca-

pable de s’adapter aux imprévisions 

d’un climat en plein dérèglement.   

Les pays les moins avancés (comme 

Haïti), donc les plus vulnérables, 

seront les plus touchés par ces chan-

gements et devront conséquemment 

prendre les mesures adéquates pour 

y faire face.  Pour paraphraser Ruel-

lan, c’est la recherche scientifique 

qui nous enseignera les méthodes à 

employer pour arriver à cette adap-

tation tout en satisfaisant nos be-

soins et en sauvegardant nos res-

sources.  Ainsi, aujourd’hui, plus 

que jamais, le système de recherche 

et d’innovation en agriculture 

haïtien devra jouer son rôle pour 

permettre à l’agriculteur de conti-

nuer à produire dans des conditions 

qui peuvent à terme se révéler inha-

bituelles.   
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Fort heureusement, le système de 

recherche et d’innovation en agricul-

ture est en continuelle métamor-

phose.  De nombreuses contraintes 

sont présentes, mais les perspec-

tives restent prometteuses.  En ef-

fet, de multiples signes d’un renou-

veau ont été identifiés : l’intérêt 

croissant de la coopération interna-

tionale pour la recherche agricole, la 

création du FONRED, la mise en 

place de la Direction de l’Innovation 

du MARNDR, la mise en place de 

l’Ecole Doctorale conjointement par 

l’UEH et l’Université Quisqueya 

(UNIQ), les travaux en vue de la 

création à l‘UEH du statut d’ensei-

gnant-chercheur.  A noter que ce 

‟statut” particulier, destiné à ren-

forcer les responsabilités de l’ensei-

gnant d’université en termes de re-

cherche et d’enseignement propre-

ment dit, a été consacré par le Dé-

cret présidentiel de juin 2020.  Tou-

tefois, ces avancées ne devront pas 

être de simples soubresauts, les me-

sures effectives devront être prises, 

maintenues et soutenues pour per-

mettre à la science de jouer son rôle 

et aménager par ainsi à l’agricul-

ture haïtienne une passerelle sûre 

vers le développement réel.  Ces me-

sures devront : 1) impliquer tous les 

acteurs et encourager le réseau-

tage ; 2) répondre aux besoins des 

utilisateurs et correspondre aux ob-

jectifs de développement du sec-

teur ; 3) veiller à la perpétuation des 

activités de recherche en créant une 

masse critique de chercheurs compé-

tents et motivés.   

Dans ce système, le MARNDR doit 

jouer un rôle essentiel qui ne peut 

nullement se résumer uniquement à 

la régulation et au financement, il 

doit également veiller prioritaire-

ment à renforcer le CRDA, la 

FAMV, les laboratoires ou toute 

autre structure de recherche pu-

blique, encourager les partenariats 

publics-privés francs.  Il doit de plus 

s’assurer de pouvoir réclamer la pro-

priété, évaluer, disposer et utiliser à 

bon escient les résultats de re-

cherche des institutions financées 

avec les fonds d’origine publique 

(trésor public, coopération, fonda-

tions philanthropiques, etc.) et ce, 

sans considération du statut juri-

dique de ces institutions.  La re-

cherche agricole en Haïti est un bien 

qu’il faudra maintenir dans le do-

maine public pour de nombreuses 

années encore.  Les fermiers 

haïtiens, qu’importe leur état de for-

tune, détenteurs fragiles de petits 

lopins de terre ou propriétaires pros-

pères de grands domaines, devront 

pouvoir en profiter au même titre.  

Le développement de l’agriculture 

haïtienne et en fin de compte du 

pays en général est au prix de la 

libéralisation des connaissances 

scientifiques générées et du partage 

effectif des avancées technologiques. 
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Introduction 

Les effets de la consommation de 

café sur la santé humaine donnent 

lieu, depuis des décennies à de nom-

breuses recherches et à d’intermi-

nables débats. Certains chercheurs 

présentent cette boisson comme une 

véritable panacée, d’autres restent 

sceptiques alors que certains la ju-

gent dangereuse pour la santé.  

Dans le monde médical, sa consom-

mation est souvent déconseillée aux 

patients. 

Le café (Coffea arabica et Coffea ro-

busta) constitue avec le Thé 

(Camellia sinensis) et le Maté (Ilex 

Paraguariensis) les principales bois-

sons contenant de la caféine les plus 

consommés dans le monde.  En 

2021, sa consommation atteignait 

déjà plus de 2.5 billions de tasses 

par jour à travers le monde et elle 

augmente d’année en année (8). 

Avec une telle consommation, on 

peut présumer que mêmes de mo-

destes effets sur la santé indivi-

duelle peuvent affecter la santé glo-

bale d’une population. Haïti est un 

pays où le système de santé conven-

tionnel n’est pas accessible à une 

large frange de la population qui a 

généralement recours à la médecine 

traditionnelle et aux produits du 

terroir pour traiter ses affections 

(26). Le pays est à la fois producteur 

et consommateur de café, denrée 

utilisée, entre autres, à des fins mé-

dicinales et présentant, à côté de ses 

effets thérapeutiques, un aspect ré-

créatif et convivial. Il est donc im-

portant de bien saisir les vertus et 

effets indésirables de cette plante 

dont la consommation peut impacter 

la santé globale de la population.   

Cet article synthétise les résultats 

des travaux les plus récents effec-

tués sur les effets de la consomma-

tion de café, incluant les aspects 

tant positifs que négatifs signalés 

dans la littérature. Les principaux 

constituants du café ainsi que les 

effets de cette boisson sur différents 

systèmes de l’organisme seront pré-

sentés. Seront également inclus les 

effets du café sur des maladies cou-

rantes en Haïti dont le diabète de 

type 2, les maladies cardiovascu-

laires et neuro-dégénératives, le 

cancer, les maladies rénales et du 

foie, la sarcopénie, la carie dentaire, 

la dépression, la migraine, l’ostéopo-

rose, les chutes chez les personnes 

âgées, l’invalidité le reflux gastro 

œsophagien et l’asthme. Cette syn-

thèse englobera également les effets 

observés chez les femmes enceintes, 

l’incidence sur le poids corporel, sur 

la croissance du fœtus, et l’effet sti-

mulant du café. Pour finir, les effets 

du café sur l’évolution des télomères 

et en lien avec la mortalité générale 

et celle liée à quelques maladies 

spécifiques (certaines particulière-

ment invalidantes et courantes dans 

le pays) seront considérés.   

Méthodologie 

A cette fin, des sites scientifiques 

ont été consultés, en particulier Sco-

pus, Medline, Web of Science et 

Google Scholar. Des mots clefs en 

lien avec les sujets jugés importants 

pour cette recherche ont été intro-

duits : coffea, coffea arabica, coffea 

robusta, accompagnés des mots sui-

vants : littérature review, compo-

nents, health effect, diabetis, 

diabetis complications, cardiovascu-

lar diseases, hypertension, stroke, 

cancer, hepatic enzymes, hepatic di-

seases, liver, metabolic syndrom, 

cholesterol, triglycerids, depression, 

Parkinson disease, Alzheimer di-

sease, asthma, weight, osteoporosis, 
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L’objectif de cet article est de réaliser une synthèse des effets du café sur l’organisme humain 

et de permettre d’avoir une vision plus réaliste et moins négative de cette boisson accusée au 

siècle dernier de causer de nombreux maux. Les données sur lesquelles se base cette synthèse 

proviennent d’études expérimentales et humaines et sont pour la plupart issues d’analyses de 

travaux réalisés sur le sujet au cours des 10 dernières années. Ces travaux révèlent que la 

consommation modéré et régulière de café chez les adultes en bonne santé est liée à une dimi-

nution du risque de développer de nombreuses pathologies telles le diabète, les maladies cardio

-vasculaires, les troubles neurologiques, plusieurs types de cancer, les maladies gastro-

intestinales, l’asthme, pour ne citer que celles-là. De plus, cette consommation pourrait proté-

ger de récidives de certains cancers et de celles de quelques troubles cardiovasculaires ainsi 

que de plusieurs complications générées par des affections invalidantes comme le diabète de 

type 2. Cependant, ce travail révèle également qu’en excès, le café peut provoquer des effets 

indésirables et qu’il ne convient pas à un certain nombre de personnes dépourvues d’enzymes 

permettant le catabolisme de la caféine ainsi qu’aux femmes enceintes et aux jeunes enfants. 

Néanmoins, pour des populations adultes et en santé, le café est un allié qui peut contribuer 

au bien-être général et qui, selon certaines études épidémiologiques récemment publiées, pour-

rait même augmenter l’espérance de vie.        
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tect against recurrence of certain cancers and some cardiovascular disorders as well as several 

complications generated by disabling conditions such as type 2diabetes. However, this work 

also reveals that in excess, this drink can cause unwanted effects and that coffee is not suita-
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ally that can contribute to general well-being and which, according to some recently published 
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cognitive function, obesity, materni-

ty, fœtal development, telomeres, 

mortality, mortality rate, global 

mortality, specific mortality. La tra-

duction française de ces mêmes 

mots et termes a aussi été intro-

duite.    

Quelques articles datant de plus de 

20 ans ont été consultés mais la 

priorité a été donnée à des articles 

plus récents, certains datant de l’an-

née en cours, de façon à être à jour 

sur le sujet et à présenter des infor-

mations reflétant les lignes de pen-

sée actuelles. Plus d’une centaine 

d’articles ont pu être consultés. La 

grande majorité de ces articles ont 

été publiés en langue anglaise.           

Résultats 

Les références de plus de 40 travaux 

scientifiques (études spécifiques, 

synthèse, revues de littérature) sur 

le sujet ont été retenues. Elles sont 

indiquées par un nombre entre pa-

renthèses dans le texte et sont lis-

tées par ordre alphabétique dans les 

références bibliographiques. Ces 

références concernent différents 

types d’études réalisées : expérimen-

t a l e s ,  d ’ o b s e r v a t i o n s 

(épidémiologiques), prospectives de 

cohortes ou interventionnelles, 

étude ‘’cas-témoin’’, essais cliniques, 

etc. Ces études ont été publiées dans 

des revues spécialisées et connues 

telles ‘’Circulation’’,  Lancet, BMC 

Neurology, Nutrients, European 

Journal of Epidemiology, Journal 

oh Hypertension, Current Cardiolo-

gy Reports, Journal of Nutrition, 

etc. 

Les principaux constituants du café 

et ses effets sur les affections citées 

dans l’introduction sont présentés 

tour à tour, suivis des effets de cette 

boisson sur les télomères et ceux en 

lien avec le taux de mortalité géné-

rale ainsi que celui de quelques ma-

ladies touchant la population 

haïtienne.   

Les principaux constituants du 

café 

Le café est constitué de plus de 1000 

substances actives incluant des ma-

cros et des micros nutriments. Il 

s’agit d’un mélange de composés 

azotés et phénoliques, de carbohy-

drates, d’alcaloïdes, de substances 

lipidiques, de vitamines et de miné-

raux. La composition exacte dépend 

de l’espèce, du terroir, du procédé de 

fabrication et de préparation. La 

caféine, qui est la substance la plus 

connue et la plus active du café, est 

un alcaloïde présent en quantité 

variable selon l’espèce. Le café est 

aussi riche en polyphénols parmi 

lesquels l’acide chlorogénique dont 

la présence a été associée à plu-

sieurs effets bénéfiques. Il renferme 

des minéraux tels le potassium et le 

magnésium (très peu de sodium), 

ainsi que des vitamines dont : B3, 

B5, la niacine et la vitamine E. On y 

trouve aussi des fractions lipidiques 

incluant des diterpènes tels cafes-

trol et kahwéol (8). Il est très bien 

pourvu en antioxydants et renferme 

de l’hydroxyl-hydroquinone dont les 

propriétés anti cancérigènes ont été 

démontrées (10). 

Effets sur le diabète de type 2 et 

ses complications 

Le diabète touche actuellement 7% 

de la population port-au-princienne 

(27). Plusieurs études épidémiolo-

giques ont rapporté qu’une consom-

mation régulière de café est liée à 

une diminution du risque de con-

tracter le diabète de type 2 repré-

sentant la majorité des cas de dia-

bète dans le monde. Plus de 20 

études menées en Europe, aux USA 

et en Asie ont montré une relation 

inverse entre la consommation de 

café et le diabète de type 2. Dans 

une analyse de 18 études, il a été 

observé que ceux consommant 3 à 4 

tasses de café par jour courent en 

moyenne 24% moins de risques 

d’être atteints de diabète de type 2 

que les non consommateurs. Selon 

cette analyse, le café décaféiné est 

lui aussi associé à une plus faible 

incidence de ce diabète (24). D’après 

différents travaux, la consommation 

de café serait liée à des diminutions 

de 23 à 67% du risque de souffrir du 

diabète de type 2 (35). Pour une con-

sommation régulière de 4 tasses de 

café par jour, certaines études indi-

quent en moyenne 40% de risque en 

moins pour ce diabète (20). Le 

risque de le développer pourrait dé-

croitre jusqu’à 7% avec la consom-

mation régulière d’une seule tasse 

de café par jour. Cette relation in-

verse entre la consommation de café 

et le diabète de type 2 a été retrou-

vée chez plusieurs populations et 

pour différents types de café : café 

normal, décaféiné, sucré ou non ; 

mais elle n’a pas été retrouvée pour 

la caféine pure qui ne serait donc 

pas impliquée dans cette action (20). 

Le café pourrait en l’occurrence 

améliorer la tolérance au glucose et 

la sensibilité à l’insuline (2). Il agi-

rait en protégeant les cellules Béta 

de Langerhans responsables de la 

fabrication de l’insuline (8). L’acide 

chlorogénique jouerait un rôle dans 

cet effet protecteur du café en inhi-

bant partiellement la production de 

glucose au niveau du foie ainsi que 

son absorption par l’organisme. Se-

lon certaines études, le magnésium 

du café aurait également un rôle en 

augmentant la sensibilité à l’insu-

line (24).  

En plus d’être liée à une plus faible 

incidence du diabète, le café pour-

rait aussi protéger des complica-

tions qui y sont liées. Déjà en 2008, 

une étude réalisée en Finlande avait 

indiqué que chez les diabétiques non 

seulement le café prévient diffé-

rentes complications mais il dimi-

nue le taux de mortalité globale et 

de maladies cardiovasculaires de 

21% et de 29% celui des maladies 

coronariennes (1). Pour ce qui est 

plus spécifiquement de la rétinopa-

thie, lésion oculaire grave touchant 

50% des diabétiques, des travaux 

coréens ont démontré que le café 

protège de cette affection, en parti-

culier les moins de 65 ans (12). Une 

autre étude parue en 2023 est arri-

vée aux mêmes conclusions. D’autre 

part, une étude expérimentale a dé-

montré que la caféine est capable de 

retarder la dégénérescence de l’hip-

pocampe, responsable de certaines 

formes de démence chez de nom-

breux diabétiques (21).  

Effets sur le système cardiovas-

culaire 

Ici, les résultats restent contradic-

toires. En effet, alors que certaines 

études associaient la consommation 
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de café à l’augmentation de l’inci-

dence de troubles cardiovasculaires, 

plusieurs travaux plus récents vont 

plutôt en sens inverse.    

La relation existant entre la con-

sommation de café et l’hypertension 

artérielle (T.A.) est d’un intérêt ma-

jeur étant donné l’incidence élevée 

de cette affection dans le pays (40 % 

chez les plus de 20 ans) et son in-

fluence sur les maladies cardio-

vasculaires et la mortalité (9). Cette 

relation est difficile à mettre en évi-

dence, car différents aspects sont à 

considérer : effets immédiats versus 

effets sur le long terme, action de la 

caféine pure versus celle du café 

dans son ensemble, rôle de la géné-

tique et du genre, influence de la 

cigarette, du poids, etc. 

En ce qui concerne la tension arté-

rielle, alors que certaines études 

signalent son augmentation après 

une consommation de café, 4 études 

menées auprès de 200000 personnes 

ont montré que la prise régulière 

d’une à deux tasses par jour sur le 

long terme n’avait aucun impact ou 

était associée à une modeste baisse 

de l’apparition de la maladie. Par 

contre, la consommation régulière 

de plus de 3 tasses par jour est liée 

à une réduction de 3% de ce risque 

et celle de 6 tasses à une réduction 

de 14% de ce risque. Une autre 

étude a montré que la prise d’une à 

3 tasses de café par jour de façon 

régulière est liée de manière signifi-

cative à une baisse du risque de 

souffrir de l’hypertension artérielle 

(30). Une étude réalisée en Italie en 

2021 est arrivée aux mêmes résul-

tats.   

Dans une étude conduite sur 2725 

sujets, , il a été démontré que com-

parées aux personnes buvant moins 

d’une tasse de café par jour, les per-

sonnes buvant 3 à 4 tasses par jour 

affichaient une tension artérielle 

systolique plus basse, indépendam-

ment du genre mais avec effet plus 

prononcé chez la femme. Selon les 

chercheurs la caféine aurait un effet 

vasoconstricteur capable de pro-

duire une hausse de la tension arté-

rielle, mais les consommateurs ré-

guliers y développeraient une cer-

taine accoutumance.  De plus, plu-

sieurs autres constituants du café 

dont l’acide chlorogénique et le ma-

gnésium auraient une action anti-

hypertensive contrebalançant l’effet 

de la caféine. La prise régulière de 

café pourrait également faire bais-

ser la tension artérielle en augmen-

tant la quantité de bactéroïdes du 

microbiote (34). A noter que dans 

certaines études, l’effet protecteur 

du café sur l’apparition de la tension 

artérielle n’a pas été observé chez 

les fumeurs et les ex-fumeurs (6). 

En ce qui concerne les personnes 

déjà hypertendues, une analyse a 

conclu que la prise occasionnelle de 

2 tasses de café peut augmenter la 

tension artérielle. Cette hausse est 

observée après la 1ère heure et peut 

durer 3 heures. La consommation 

occasionnelle de café par des pa-

tients hypertendus peut donc faire 

grimper la tension et déstabiliser un 

traitement en cours (30). Dans une 

autre étude, il a cependant été dé-

montré que la consommation régu-

lière d’une à 3 tasses de café par 

jour n’affectait pas défavorablement 

la tension artérielle de la majorité 

des hypertendus.  De plus, il n’y au-

rait pas de relation entre la consom-

mation régulière et modérée de café 

et un risque plus élevé de maladies 

cardio-vasculaires chez les patients 

hypertendus (30).  

En ce qui a trait au métabolisme 

lipidique, dans une analyse de 12 

études couvrant plus de 1000 indivi-

dus, il a été établi que la consomma-

tion de café augmentait le cholesté-

rol total ainsi que les triglycérides 

sanguins. Cette augmentation est 

plus faible lorsque le mode de prépa-

ration du café réduit la fraction lipi-

dique de la boisson (31). En fait, se-

lon d’autres études, le café filtré, 

instantané et l’expresso ne modi-

fient pas de façon significative le 

métabolisme lipidique contraire-

ment au café bouilli (20).   

Pour ce qui est des insuffisances 

cardiaques, une consommation de 3 

à 4 tasses de café par jour en rédui-

rait les risques selon certaines 

études. L’une d’elle qui a impliqué 

plus de 20000 participants suivis 

pendant 10 ans a montré que la 

prise d’une à 2 tasses de café par 

jour sur le long terme était liée à 

une réduction de 30% environ du 

risque de souffrir de cette affection. 

Pour 5 tasses ou plus, aucun effet 

supplémentaire n’a été observé (4).    

En ce qui a trait aux maladies car-

diaques de type ischémique 

(atteinte cardiaque due à un défaut 

d’oxygénation, secondaire à un ré-

trécissement ou à une occlusion ar-

térielle), les études révèlent que 3 à 

4 tasses de café par jour en rédui-

sent les risques chez la femme (18% 

de réduction dans une étude) mais 

pas chez l’homme (30). Pour l’infarc-

tus du myocarde, une étude a mon-

tré qu’une consommation modérée 

de café (1 à 2 tasses) n’avait pas 

d’impact mais qu’à partir de 3 

tasses ou plus par jour, le risque 

augmentait pour les sujets mâles. 

Les auteurs de l’étude n’excluent 

pas la cigarette comme facteur asso-

cié à cet effet délétère chez l’homme, 

ces derniers fumant davantage que 

les femmes (39). Dans une étude 

menée à l’Université John Hopkins 

(USA) ayant suivi plus de 6.500 per-

sonnes de différents groupes eth-

niques pendant un peu plus de 5 

ans pour évaluer la calcification de 

leurs artères coronaires et pendant 

11 ans pour l’incidence des troubles 

cardio-vasculaires en relation avec 

la consommation de café, celles pre-

nant une à plusieurs tasses de café 

par jour ne présentaient aucune dif-

férence avec les non buveurs pour 

les 2 facteurs étudiés (19). 

En ce qui concerne les ‘’stroke’’ (AVC 

ou accidents vasculaires cérébraux 

dus à une hémorragie ou à un caillot 

sanguin; dans ce deuxième cas, le 

plus fréquent, on parle de stroke 

ischémique), il importe de rappeler 

ici qu’il s’agit d’une cause majeure 

d’invalidité et de mortalité et que 

l’hypertension artérielle en repré-

sente un facteur de risque impor-

tant. Les hypertendues auraient 3 à 

4 fois plus de risque de souffrir d’un 

stroke que les non hypertendus. 

Alors que quelques études n’ont 

trouvé aucun effet de la consomma-

tion de café sur l’incidence des 

stroke, une recherche réalisée sur 7 

études menées en Europe, au Japon 

et aux USA a indiqué que dans tous 
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les groupes, la consommation de 

café est liée à une baisse des 

risques, en particulier pour ceux 

d’origine ischémique où une réduc-

tion de 20% a été observée pour 3 à 

5 tasses de café par jour. Selon les 

auteurs, la consommation de café 

pourrait être envisagée en préven-

tion primaire contre les stroke (3). 

Une expérimentale animale a aussi 

montré l’action préventive du café 

contre des stroke ischémiques. Une 

autre analyse impliquant plus de 2 

millions d’individus a révélé qu’une 

forte consommation de café est liée 

à une baisse de 13% du risque de 

souffrir d’un stroke. Dans une autre 

analyse de 21 études portant sur 30 

différentes cohortes, une consomma-

tion de 3 à 4 tasses de café par jour 

a été liée à une réduction de 21% de 

l’incidence des stroke (30).  

En ce qui a trait aux maladies car-

dio-vasculaires et coronariennes en 

général (coronary heart disease, in-

suffisance cardiaque, stroke, …), une 

analyse réalisée sur 36 études in-

cluant plus d’un million de per-

sonnes a observé qu’une consomma-

tion modérée de café sur le long 

terme était en moyenne liée à une 

baisse de 15% du risque de ces affec-

tions, le plus faible risque ayant été 

obtenu pour 3 à 5 tasses de café par 

jour (41). En plus de réduire le 

risque de l’incidence de l’insuffi-

sance cardiaque à partir de 2 tasses 

par jour, la consommation de café 

était aussi liée à moins de récidive 

cardiaque et de stroke (41). Selon 

une étude danoise ayant portée sur 

près de 48000 personnes, la consom-

mation de café n’est pas liée au 

risque de fibrillations auriculaires 

(20). Dans une étude menée chez 

des patients atteints d’arythmie car-

diaque, la consommation de 2 à 3 

tasses de café par jour a été associée 

à une baisse de la mortalité. Cette 

consommation a aussi été liée à une 

diminution du taux de mortalité 

après une crise cardiaque (25). Une 

autre étude publiée en 2023 dans 

‘’Global Cardiology Science and 

Practice’’ indique que la consomma-

tion de café protège le système car-

diovasculaire dans son ensemble et 

diminue le risque de mortalité liée 

aux maladies de ce système.    

De nombreuses études récentes pen-

chent donc en faveur d’un effet favo-

rable du café sur la santé cardio-

vasculaire. Cependant, indépendam-

ment de ces résultats laissant entre-

voir tout le potentiel préventif du 

café contre ces maladies, la consom-

mation de cette boisson devrait être 

considérée avec prudence par les 

patients présentant déjà des 

troubles cardio-vasculaires sévères 

(13). Chez ces patients, il faut tenir 

compte de différents facteurs sus-

ceptibles d’atténuer la protection à 

laquelle on pourrait s’attendre : le 

fait d’être fumeur ou de l’avoir été 

(la cigarette influence de façon no-

table le niveau des lipides sanguins, 

paramètre cardio vasculaire impor-

tant), l’indice de masse corporelle 

(chez les obèses, la caféine est dé-

gradée plus lentement), du genre et 

des variations génétiques, la pré-

sence de certains gènes affectant 

l’assimilation de la caféine, des 

doses (en excès, le café produit des 

effets indésirables) (13). A ce sujet, 

les gens souffrant de stades avancés 

d’hypertension, fumeurs et consom-

mateurs d’alcool, doivent être pru-

dents : chez eux, selon une étude, 

une consommation élevée de café est 

associée à un taux de mortalité plus 

élevé par maladies cardio -

vasculaires (32).              

Effet sur le cancer 

Le rôle du café dans le déclenche-

ment et la progression du cancer a 

donné lieu à de très nombreuses 

recherches, avec des résultats inté-

ressants pour les travaux les plus 

récents. Au siècle dernier, la con-

sommation de café était considérée 

comme liée à l’apparition de cer-

tains cancers, si bien qu’en 1991, ce 

produit avait été placé par l’Organi-

sation Mondiale de la Santé (OMS) 

sur la liste des produits cancéri-

gènes (8). Cependant, depuis 2016, 

en se basant sur une abondante lit-

térature scientifique concernant des 

cancers de différents organes, l’OMS 

a enlevé le café de cette liste (8).  

Selon le Dr Nehlig, chercheure en 

France à l’INSERM (Institut Natio-

nal de la Santé et de la Recherche 

Médicale), les effets du café sont 

variables selon les cancers. Dans 

certains cas, il n’a pas d’effet; dans 

d’autres, il est protecteur. Selon ce 

médecin, il n’y aurait pas de cas où 

le café serait un facteur aggravant 

du cancer (20). Pour un autre cher-

cheur, le Dr David Khayat, cancéro-

logue, ancien chef de service d’onco-

logie à l’hôpital ‘’La Pitié Salpê-

trière’’ en France et auteur de l’ou-

vrage ‘’ Prévenir, le cancer, ça dé-

pend aussi de vous’’ : ‘’Pour certains 

types de cancers, le café est un puis-

sant agent préventif dont il faut 

sans aucun doute promouvoir la 

consommation’’ (10).    

Parmi les cancers que le café pour-

rait prévenir ou en atténuer les ef-

fets, citons celui du foie, du colon, de 

la prostate (métastasique), de l’en-

domètre, du sein, de la peau 

(incluant le mélanome). Pour consi-

dérer certains cancers particuliers, 

disons qu’une analyse réalisée sur 

11 études a indiqué une réduction 

du risque du cancer du cerveau de 

21% chez les buveurs de 3 à 4 tasses 

de café par jour comparés aux non 

buveurs. L’effet a été plus prononcé 

chez les populations asiatiques (31). 

Pour les cancers oraux et du pha-

rynx, une analyse de 17 études a 

révélé une réduction de 31% pour 

les buveurs réguliers de café compa-

rés aux buveurs occasionnels. Pour 

le cancer de l’œsophage, le café a été 

incriminé dans plusieurs études; 

cependant, selon de récentes re-

cherches, cet effet est lié au café bu 

brulant, ce qui éroderait les tissus 

de l’œsophage, les rendant vulné-

rables à la cancérisation (20). 

Pour le cancer colorectal, alors que 

quelques études n’ont montré 

qu’une faible influence, la majorité 

des 30 études disponibles dans la 

littérature font état d’une baisse en 

moyenne de 17% de risque pour les 

buveurs modérés de café et de 30% 

pour les grands consommateurs 

comparés aux non buveurs (20). La 

consommation de café réduit aussi 

le risque de décès chez les patients 

atteints d’un cancer avancé ou mé-

tastasique du colon. La prise de 4 

tasses de café par jour réduit égale-

ment le risque de récidive du cancer 
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du côlon selon une étude publiée 

dans ‘’Journal of Clinical Oncology’’.  

Selon 2 analyses compilant près de 

50000 cas de cancers du sein, la 

prise de 3 tasses ou plus de café par 

jour est liée à une réduction de près 

de 20% du risque de souffrir de ce 

cancer sous sa forme la plus agres-

sive. Selon une étude suédoise, deux 

tasses de café par jour baissent éga-

lement de moitié le risque de réci-

dive du cancer du sein chez les 

femmes sous tamoxifène, un anti-

cancer utilisé en traitement conven-

tionnel. D’autre part, plusieurs 

études ont montré que les buveurs 

de plus de 4 tasses par jour de café 

réduisent de façon importante le 

risque de développer un cancer de la 

sphère ORL (10). Une étude réalisée 

en Italie portant sur plus de 3000 

cas de cancer du foie montre que les 

buveurs de plus de 3 tasses par jour 

diminuent de 50 à 61% leur risque 

d’être atteint de ce cancer (10). Le 

Fonds Mondial de Recherche sur le 

Cancer a indiqué en 2015 qu’une 

seule tasse de café par jour suffit à 

réduire de 15% le risque du cancer 

du foie. Pour d’autres types de can-

cer, des études sont en cours. 

En ce qui concerne les constituants 

du café impliqués dans ces actions, 

l’acide chlorogénique est souvent 

évoqué. Des études expérimentales 

ont confirmé ses effets protecteurs 

et son action contre la croissance 

des cellules cancéreuses. La molé-

cule lipidique kahwéol protégerait 

aussi l’ADN des cellules. Le café 

aurait également une action sur les 

sels biliaires et augmenterait leur 

assimilation au niveau du colon, ce 

qui diminuerait l’exposition des cel-

lules du colon aux agents cancéreux 

parfois présents dans les aliments. 

Le café renferme également de nom-

breux anti-oxydants et agit contre 

l’inflammation des tissus, un facteur 

important du risque cancéreux. Le 

rôle de l’hydroxyl-hydroquinone, 

anti cancer reconnu a aussi été évo-

qué. D’autre part, la consommation 

de café diminue le taux d’œstrogène 

dont la hausse dans l’organisme est 

parfois liée à l’apparition de cancers 

hormono-dépendants (10, 38). 

 

Effets sur les maladies neuro 

dégénératives      

La consommation de café pourrait 

agir favorablement contre plusieurs 

affections neuro-dégénératives. 

Alors que 5 études n’ont révélé au-

cun lien entre la consommation de 

café et la maladie d’Alzheimer, une 

analyse concernant 8 études pros-

pectives a montré que comparés aux 

non buveurs de café, la consomma-

tion régulière de café était liée à une 

réduction de 27% du risque de souf-

frir de la maladie d’Alzheimer (14). 

Deux analyses de cohortes et 

d’études cas-contrôle réalisées entre 

2010 et 2015 ont rapporté une corré-

lation inverse entre l’incidence de la 

maladie d’Alzheimer et la consom-

mation de café (40). Une autre étude 

a montré que boire 3 à 5 tasses de 

café régulièrement à l’âge moyen 

protégeait par la suite les personnes 

âgées de la démence et de l’Alzhei-

mer. Le café pourrait aussi retarder 

l’apparition de la maladie (31). La 

caféine associée à d’autres subs-

tances du café, entre autres, l’hy-

droxytryptamine, agiraient de façon 

synergique pour protéger le cerveau 

de l’accumulation des plaques amy-

loïdes. Elle agirait aussi en rédui-

sant les médiateurs de l’inflamma-

tion (20). Par ailleurs, selon des ex-

périmentations animales, l’acide 

férulique, polyphénol du café, pour-

rait préserver la mémoire spatiale 

et de travail (20). Rappelons ici que 

la maladie d’Alzheimer est actuelle-

ment la principale cause de dé-

mence dans le monde et que jusqu’à 

ce jour, aucun traitement pharma-

ceutique ne permet de la guérir.   

De même, les buveurs réguliers de 

café auraient moins de risques de 

souffrir de la maladie de Parkinson, 

2e affection neuro-dégénérative la 

plus courante après l’Alzheimer, 

caractérisée par un déficit en dopa-

mine entrainant la mort progressive 

des neurones du cerveau. Le risque 

de contracter cette affection dimi-

nuerait sensiblement (de 24 à 32%) 

avec une consommation de 3 tasses 

de café et de plus de 80 % avec de 

fortes consommations (20). Ceci a 

surtout été observé chez les hommes 

alors que chez la femme, cette pro-

tection ne joue que si cette dernière 

n’est pas sous traitement hormonal 

de substitution. Sous ce traitement, 

seules les faibles consommatrices de 

café semblent protégées. Dans le cas 

de la maladie de Parkinson, c’est la 

caféine, selon les expérimentations 

faites, qui serait responsable de l’ac-

tion (20). Il faut signaler que lors-

que chez une personne âgée la mala-

die s’est déjà installée, le café poten-

tialise les effets de la L-dopa, acide 

aminé pouvant être transformé en 

dopamine dans le cerveau utilisé 

pour traiter la maladie en médecine 

moderne (20).  

La consommation de café est asso-

ciée à un risque plus faible de dis-

fonctionnements cognitifs en géné-

ral et chez les personnes âgées (37). 

Une analyse de plusieurs études 

prospectives (près de 30.000 per-

sonnes) a montré qu’une consomma-

tion modérée de café n’est pas liée à 

une détérioration de la fonction co-

gnitive (14). Alors qu’une étude bré-

silienne datant de 2016 a trouvé des 

effets mitigés du café sur le cerveau, 

des chercheurs de l’Université de 

Hambourg ont étudié par MRI 

(imagerie par résonance magné-

tique) les effets du café chez les per-

sonnes d’âge moyen et âgés : ils ont 

constaté une amélioration des para-

mètres structuraux du cerveau ainsi 

qu’une préservation de l’épaisseur 

du tissu cortical chez les consomma-

teurs modérés de café. De même, 

une étude australienne sortie dans 

la revue ‘’Frontiers in Aging Neuros-

cience’’ en 2021 a montré que la con-

sommation de café était associée à 

un déclin cognitif plus lent de la 

fonction exécutive et de l’attention 

chez une cohorte de 227 personnes 

âgées de 60 ans et plus après 126 

mois d’observation; aucun lien n’a 

été trouvé entre la consommation de 

café, l’atrophie de la matière grise et 

de la substance blanche du cerveau 

ou du volume de l’hippocampe. Une 

étude menée en Angleterre publiée 

en 2021 dans la revue PLosMed con-

cernant plus de 350000 participants 

âgés de 50 à 74 ans a montré une 

réduction de 28% des cas de dé-

mence pour une consommation de 2 

à 3 tasses de café par jour.  
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Effets sur la dépression  

En ce qui concerne les effets du café 

sur la dépression, une analyse de 6 

études incluant plus de 78000 indi-

vidus et 5200 cas de dépression a 

montré que la consommation de café 

est associée à un risque plus faible 

d’être atteint de cette affection (36). 

Dans une large étude longitudinale, 

il a aussi été démontré que chez la 

femme, le risque de dépression dé-

croit avec la consommation de café 

caféiné (16). Une analyse concer-

nant 12 études observationnelles 

(incluant 8146 cas de patients dé-

pressifs) a montré que les consom-

mateurs réguliers de café présen-

taient 24% moins de risque d’être 

atteints de dépression que ceux qui 

en consommaient peu. Selon ces ré-

sultats, l’effet était maximal avec 2 

à 3 tasses  de café par jour. Cet effet 

du café en cas de dépression a été 

attribué à la caféine et à d’autres 

substances telles la trigonelline et 

l’acide chlorogénique qui favorisent 

la libération de dopamine dans l’or-

ganisme et par leur action anti in-

flammatoire (6). Une consommation 

de plus de 6 tasses pourrait en re-

vanche provoquer l’effet inverse.   

Par ailleurs, 3 études de cohortes 

chez des adultes américains ont 

montré que les consommateurs de 2, 

3 ou plus de 4 tasses de café avaient 

un risque de suicide plus faible que 

les non consommateurs (17). 

Effets sur les maladies chro-

niques des reins 

Une analyse de 4 études de cohortes 

(plus de 25000 personnes) a montré 

que chez les buveurs de café, le 

risque d’être atteint de maladies 

chroniques des reins est réduit de 

13% comparés aux non buveurs (31). 

Par ailleurs, selon une analyse ré-

trospective de 5000 patients atteints 

de maladie rénale chronique, la con-

sommation de 2 tasses de café par 

jour a été associée à une réduction 

de 26% de la mortalité chez ce 

groupe de patients. De plus, une 

étude a démontré que la consomma-

tion de café réduit de 16% le risque 

de souffrir d’un stade avancé de 

cette maladie et de 19% celui d’une 

augmentation de l’albuminurie. Les 

auteurs de l’étude ont conclu que le 

café avait un effet bénéfique sur la 

fonction rénale (31). 

En ce qui concerne les lithiases ré-

nales, une analyse de plusieurs 

études a montré que le risque d’en 

souffrir était en moyenne de 30% 

plus bas chez les consommateurs 

réguliers de café. Dans une étude 

prospective, une consommation im-

portante de café a réduit de 26 à 

31% le risque d’uro-lithiase (2). 

Effets sur le foie et ses atteintes 

Le foie remplit plusieurs fonctions 

vitales importantes. Une abondante 

littérature indique les effets favo-

rables de la consommation de café 

sur cet organe essentiel, une rela-

tion inverse ayant été mise en évi-

dence entre cette consommation et 

l’incidence de maladies l’affectant. 

Ainsi, dans une étude, consommer 2 

tasses de café par jour a été associé 

à un risque plus faible de contracter 

la fibrose et la cirrhose du foie et 2 à 

3 tasses par jour, à une réduction de 

46% du risque d’une maladie hépa-

tique chronique. Selon plusieurs 

autres travaux, les transaminases, 

enzymes constituant des indicateurs 

de la santé du foie (plus elles sont 

élevées, plus on considère le foie 

dysfonctionnel), présentent des ni-

veaux plus bas chez les buveurs ré-

guliers de café comparés aux non 

buveurs (8). De plus, une étude con-

cernant plus de 300 patients souf-

frant de cirrhose (alcoolique ou pas) 

a révélé une importante baisse de 

ces enzymes chez ces patients pour 

plus de 4 tasses de café par jour; de 

même, les patients souffrant d’hépa-

tite virale (C et B) ont observé une 

forte réduction des atteintes hépa-

tiques par consommation régulière 

de café (8). Les buveurs réguliers de 

café ont aussi présenté 40% moins 

de risque de mortalité par cancer 

primaire du foie que les non buveurs 

(8). Ainsi, la consommation de café 

pourrait protéger le foie à différents 

niveaux (20).    

Effets sur les migraines 

Cette relation a donné lieu à des 

résultats contradictoires. Une revue 

de littérature concernant les mi-

graines a montré que la combinai-

son  entre  un  an a lgés ique 

(paracétamol, Ibuprofène, …) et la 

caféine (dose supérieure ou égale à 

100 mg) augmente l’effet anti mi-

graineux de l’analgésique. Cepen-

dant l’usage de fortes doses de ca-

féine pour réduire les migraines 

peut créer une certaine accoutu-

mance à la caféine. La consomma-

tion chronique de café peut aussi 

intensifier les maux de tête alors 

qu’une prise sporadique peut avoir 

un effet favorable. Le fait de cesser 

brusquement cette consommation 

peut aussi intensifier ou provoquer 

des migraines; ceci a été observé 

chez 10 à 20% des individus et ne se 

produit pas en général lorsque l’ar-

rêt est progressif (20). Il faut signa-

ler ici qu’en ce qui a trait à l’accou-

tumance au café, la caféine, princi-

pale substance psychoactive de la 

boisson, n’active pas les circuits cé-

rébraux de dépendance et ne répond 

pas à la majorité des critères d’une 

drogue de dépendance établis par 

l’Organisation Mondiale de la Santé 

(20).    

Effets stimulants et amaigris-

sants 

Le café tient éveillé : la caféine qu’il 

contient est une substance psycho 

active et un puissant stimulant qui 

améliore les performances intellec-

tuelles et physiques. La caféine agit 

en sens inverse de l’adénosine, un 

neurotransmetteur qui ralentit le 

système nerveux central. Cet effet 

antagoniste permet de comprendre 

les effets stimulants du café sur le 

cerveau. A dose faible à modérée, le 

café augmente le niveau de vigi-

lance, la concentration, l’attention 

et a un effet bénéfique sur l’anxiété 

et l’humeur. Il a été démontré que la 

prise d’une faible dose de café avant 

de conduire un véhicule de nuit ré-

duit significativement les risques 

d’accidents de la route, sans effets 

indésirables. Chez la plupart des 

gens, la prise d’une à 2 tasses de 

café avant le coucher retarde l’en-

dormissement et diminue la qualité 

du sommeil, en particulier chez les 

personnes âgées et pour des prises 

occasionnelles (20). 

D’autre part, à forte dose (au-delà 

de 500 à 600 mg de caféine) en cours 

de journée, le café a souvent des ef-
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fets indésirables sur la fonction co-

gnitive et diminue les capacités de 

discrimination sensorielle. Il aug-

mente la nervosité, l’anxiété et l’irri-

tabilité; il peut entrainer une accélé-

ration du rythme cardiaque et respi-

ratoire, de la tachycardie, des ma-

laises, de l’insomnie, particulière-

ment en cas de prise occasionnelle, 

chez les individus sensibles à la ca-

féine ou qui métabolisent très lente-

ment cette substance (20). 

Par son effet stimulant, la caféine 

active le métabolisme et l’oxydation 

des acides gras. Ce faisant, elle agit 

sur le tissu adipeux en délogeant les 

graisses. Elle diminue le nombre 

d’adipocytes, cellules stockant les 

graisses. De plus, en augmentant 

les performances lors des exercices 

physiques, propriété à laquelle les 

sportifs font souvent appel, elle per-

met de bruler les graisses. La con-

sommation de café permettrait aussi 

de mincir en diversifiant les bacté-

ries du microbiote. Une analyse de 

12 études observationnelles publiée 

a indiqué que la consommation de 

café peut potentiellement réduire le 

risque d’obésité, en particulier chez 

l’homme (31). Une étude japonaise 

publiée en 2020 a trouvé une asso-

ciation inverse entre la consomma-

tion de café et le pourcentage de 

graisse corporelle dans une cohorte 

de 232 femmes ménopausées.  

Effets sur l’ostéoporose, les 

chutes et l’invalidité chez les 

personnes âgées 

Des études indiquent que le café 

réduit l’assimilation de calcium. 

L’impact de la consommation de ca-

fé sur le risque d’incidence de 

l’ostéoporose et des fractures os-

seuses a été étudié sur une popula-

tion de 61000 suédoises. Les résul-

tats publiés en 2013 dans 

‘’American Journal of Epidemiolo-

gy’’ont montré que la consommation 

modérée de café n’est pas liée au 

taux de fractures osseuses. Cepen-

dant, la prise de plus de 4 tasses de 

café par jour est associée à 2 à 4% 

de réduction de la densité osseuse, 

avec un risque d’ostéoporose un peu 

plus élevé, mais non statistique-

ment significatif. Ainsi, selon 

l’étude, des doses élevées de café 

produisent une légère réduction de 

la densité osseuse mais n’augmen-

tent pas significativement le risque 

d’ostéoporose et de fractures os-

seuses (31). Deux autres études, 

l’une coréenne menée sur une co-

horte de femmes pré ménopausées, 

l’autre chinoise menée sur des 

femmes post ménopausées ont trou-

vé qu’une consommation modérée de 

café semblait plutôt protéger les 

femmes contre l’ostéoporose. Par 

ailleurs, une étude publiée en 2023 

dans Plos One a montré que la con-

sommation de café chez une cohorte 

d’enfants et d’adolescents ne dimi-

nuait pas la densité minérale des os.  

D’autre part, la consommation de 

café a été associée à un plus faible 

taux de chutes chez les personnes 

âgées, selon une étude menée en 

2019 en Espagne et en Angleterre 

sur plus de 10000 personnes de plus 

de 60 ans (18). Une autre étude de 

2019 (Journal of Nutrition) a indi-

qué que chez les femmes âgées souf-

frant d’hypertension ou de diabète 

la consommation régulière de café 

est associée à un plus faible risque 

d’invalidité et d’altération de l’état  

physique. Par ailleurs, une étude 

publiée en 2021 dans ‘’British Jour-

nal of Nutrition’’ montre que cette 

consommation est inversement asso-

ciée à l’invalidité chez les personnes 

âgées, alors qu’une étude parue en 

2022 dans ‘’Metabolites’’ indique 

qu’elle est fortement corrélée à un 

meilleur fonctionnement physique 

et à une plus grande mobilité des 

personnes âgées.    

Effets sur le reflux gastro œso-

phagien et l’ulcère gastro duodé-

nal 

Le café stimule la sécrétion d’acide 

gastrique et est parfois accusé de 

provoquer des désordres gastriques. 

Cependant, une analyse de 15 

études cliniques et cas-contrôles n’a 

trouvé aucun lien entre la consom-

mation modérée et régulière de café 

et le risque de souffrir de reflux gas-

tro-œsophagien (31). Une étude sur 

le risque d’être atteint d’un ulcère 

gastro duodénal et la consommation 

de café n’a trouvé aucun lien signifi-

catif entre ces 2 facteurs (31). 

Effet sur la sarcopénie 

Des études récentes rapportent que 

le café protège les muscles (8). Sa 

consommation réduirait l’incidence 

de la sarcopénie (déclin de la force 

musculaire lié à l’âge), en permet-

tant une meilleure utilisation du 

glucose par les muscles (8). Une 

étude coréenne menée sur plus de 

1700 hommes de 60 ans et plus a 

montré qu’au-delà de 3 tasses de 

café par jour, la masse musculaire 

fond moins vite avec l’âge. Le café 

augmenterait la sensibilité des 

muscles à l’insuline (7). L’acide ca-

féique, polyphénol du café, jouerait 

un rôle dans cette action (8).  

Effets sur les caries dentaires  

Le café est acide et réduit l’assimila-

tion du calcium, ce qui peut favori-

ser le développement des caries. Il 

peut aussi jaunir les dents. Cepen-

dant, le café a 2 propriétés qui 

contre balanceraient ces actions dé-

favorables : il est anti adhésif, ce qui 

permet de lutter contre la plaque 

dentaire et il est antibactérien, ce 

qui protège des caries. Au cours 

d’une étude, ces propriétés ont été 

examinées dans des échantillons de 

salive collectées chez 120 jeunes en 

bonne santé. Sans additifs et sans 

sucre, le café s’est montré actif 

contre la bactérie Streptococcus mu-

tans, un des principaux agents pro-

voquant les caries. L’effet anti carie 

du café a diminué après ajout de lait 

et de sucre. Cet effet anti carie a été 

démontré récemment dans une 

autre étude conduite sur 2000 per-

sonnes (31).  

Effets sur l’asthme 

Une étude menée au Royaume Uni 

et publiée en 2022 a montré qu’une 

consommation légère à modérée de 

café (à partir de 160 mg de caféine, 

soit 1 tasse et demie de café) pour-

rait être protectrice chez les adultes 

asthmatiques. D’autres études ont 

montré qu’une prise chronique de 

café serait liée à un meilleur con-

trôle de cette affection. La caféine 

est un broncho dilatateur qui peut 

améliorer la fonction pulmonaire. 

Elle peut aussi se métaboliser en 

théophylline, alcaloïde broncho dila-

tateur prescrit en médecine mo-

derne contre l’asthme. Le meilleur 



RED 10 (1)  Décembre 2024          48 

 

effet a été obtenu pour une consom-

mation de 160 à 235 mg de caféine 

(une à 2 tasses de café); une quanti-

té supplémentaire n’a pas eu d’effet 

(5).  

Effets sur la grossesse et le poids 

de naissance de l’enfant 

Plusieurs chercheurs se sont inté-

ressés aux effets du café en cas de 

grossesse et une revue de 27 tra-

vaux sur le sujet a montré des effets 

non bénéfiques. La consommation 

de 100 et de 300 mg de caféine par 

jour, soit 1 et 3 tasses de café, est 

associée à une augmentation du 

risque d’avortement, ce risque aug-

mentant avec chaque tasse de café 

supplémentaire. D’autre part, la 

consommation de café pendant la 

grossesse est liée à un risque plus 

élevé de naissances prématurées et 

à un plus faible poids à la naissance 

du nouveau-né. De plus, un retard 

de croissance utérin a été observé 

pour la consommation de quantités 

élevées de caféine (± 600 mg) (20). 

L’une des explications de ces effets 

est la diminution de la capacité de 

la femme enceinte à métaboliser la 

caféine, ce qui provoque une trop 

forte accumulation de cette subs-

tance dans son organisme et dans 

celui du fœtus. La demi-vie (temps 

qu’il faut pour que la quantité d’un 

produit ingéré soit réduite de moi-

tié) de la caféine qui varie en 

moyenne de 150 à 270 minutes chez 

l’humain en conditions normales, 

augmente en effet considérablement 

chez la femme enceinte, en particu-

lier au cours du dernier trimestre de 

grossesse (20).   

Effets sur les télomères et l’espé-

rance de vie   

Les télomères sont des séquences de 

nucléotides présentes aux extrémi-

tés des chromosomes chargés de la 

protection des terminaisons chromo-

somiques contre les pertes d’infor-

mations lors des réplications de 

l’ADN (14). A chaque cycle de dupli-

cation cellulaire, les télomères rac-

courcissent.  La longueur des télo-

mères est actuellement reconnue 

comme un bio-marqueur de l’âge. 

Certains travaux ont indiqué que la 

longueur des télomères chez un in-

dividu pouvait permettre d’évaluer 

son espérance de vie (8). 

Les résultats de plusieurs travaux 

suggèrent que le café pourrait pré-

server les télomères et réduire leur 

rythme de raccourcissement. Une 

première étude avait montré qu’à 

âge égal, les consommateurs de café 

ont des télomères plus longs que les 

non consommateurs (8). Une deu-

xième étude réalisée sur une cohorte 

de plus de 4700 infirmières a trouvé 

que les femmes qui consomment 2 à 

3 tasses de café par jour ont des té-

lomères plus longs que les non con-

sommatrices (15).  La 3ème étude 

réalisée sur plus de 5800 adultes 

des 2 sexes a indiqué que les utilisa-

teurs de caféine avaient des télo-

mères plus longs, comparés aux non 

utilisateurs (33).   

Ces travaux sur les télomères, 

mêmes s’ils sont partiels et qu’ils 

n’ont pas tous donné des résultats 

concluants, vont cependant dans le 

même sens que ceux menés sur le 

lien existant entre le taux de morta-

lité et la consommation de café. Des 

études réalisées dans 10 pays euro-

péens concernant plus de 500000 

personnes suivies pendant 16 ans 

ont en effet montré que la consom-

mation de café était liée à un risque 

plus faible de mortalité (toutes 

causes confondues) de 12% pour les 

hommes et de 7% pour les femmes 

(23).  

Par ailleurs, une analyse de 40 

études couvrant presque 4 millions 

de personnes vivant dans diffé-

rentes parties du monde publiée en 

2019 a révélé que la consommation 

de café est liée à une plus grande 

espérance de vie; la plus grande di-

minution du taux de mortalité ayant 

été de 15% pour une prise de 3,5 

tasses de café par jour. Le plus 

faible taux de mortalité associé aux 

maladies cardiovasculaires par con-

sommation de café a été obtenu pour 

2,5 tasses de café par jour et pour 2 

tasses dans la mortalité par cancer. 

Dans l’étude, cette association in-

verse entre la consommation de café 

et le taux de mortalité a été obser-

vée indépendamment de l’âge, du 

poids, de la consommation d’alcool 

et du contenu en caféine du café. 

Les populations d’Europe et d’Asie 

ont eu un taux de mortalité plus 

faible que celles des USA (11). Dans 

une autre étude menée cette fois en 

Amérique du Nord et concernant 

plus de 185000 participants suivis 

pendant 16 ans, la prise de 4 tasses 

de café par jour a été associée à une 

baisse de 18 % de la mortalité glo-

bale. Cette baisse de la mortalité a 

été observée de manière générale 

mais concernait également, à des 

degrés divers, des pathologies spéci-

fiques: maladies cardio-vasculaires, 

cancer, maladies respiratoires chro-

niques, accident vasculaire cérébral, 

diabète, maladies du système diges-

tif et maladies rénales (23).   

Par ailleurs, un article paru en 2022 

a présenté les résultats d’une étude 

réalisée en Angleterre ayant porté 

sur la relation entre la consomma-

tion de café et la mortalité pour plus 

de 468000 personnes des 2 sexes 

âgées de 56 ans en moyenne. Après 

11 ans de suivi, par rapport à une 

consommation nulle, une consom-

mation de 0,5 à 3 tasses de café par 

jour était liée à un plus faible taux 

de mortalité global, par maladies 

cardio-vasculaires et par stroke. 

D’autre part, les auteurs de cette 

étude ont observé que dans les co-

hortes étudiées, la prévalence de 

l’hypertension chez les buveurs mo-

dérés de café n’était pas supérieure 

à celle des non buveurs et que de 

plus, la prévalence du diabète était 

plus faible. Ceux qui buvaient du 

café décaféiné avaient aussi un taux 

de mortalité plus faible que les non 

buveurs (29). Une étude publiée en 

2022 dans ‘’Nutrition’’ réalisée chez 

des adultes américains en surpoids 

a montré qu’une consommation mo-

dérée de café était associée à un 

plus faible taux de mortalité, toutes 

causes confondues. Selon une autre 

étude menée aux USA sur plus de 

200000 professionnels de la santé 

suivis pendant 30 ans, la consom-

mation modérée et régulière de café, 

avec ou sans caféine, était liée à un 

risque de mortalité plus faible, 

toutes causes confondues (28). Dans 

cette même étude, la mortalité car-

dio vasculaire, par maladies neuro-

logiques et par suicide était aussi 

plus faible. D’autre part, selon diffé-
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rents travaux, un lien entre une 

baisse de la mortalité et la consom-

mation régulière et modérée de café 

a été observé pour les maladies du 

foie (cirrhose, fibrose ou cancer), les 

maladies chroniques des reins, les 

maladies respiratoires (8, 31) et les 

arythmies cardiaques.  

Les relations entre la consommation 

de café et la baisse de la mortalité 

globale intriguent de plus en plus 

les chercheurs qui essaient d’en 

comprendre les véritables causes et 

d’identifier les substances qui pour-

raient être responsables de cette 

action. 

Discussion  

A l’aide de recherches cliniques, 

d’enquêtes, d’études épidémiolo-

giques, cas témoin ou de cohortes, 

on découvre peu à peu les effets 

bons ou mauvais de certains pro-

duits faisant partie de notre quoti-

dien. Le café, denrée locale bien con-

nue de la population haïtienne a 

donné lieu ces dernières années à de 

très nombreux travaux sur tous les 

continents et on est frappé par le 

riche éventail des propriétés rappor-

tées par les chercheurs et par les 

effets que peut avoir cette simple 

boisson sur la santé et la qualité de 

vie. 

En fait, en revenant sur les diffé-

rents articles consultés, on se rend 

compte que cette boisson pourrait 

protéger contre de très nombreuses 

affections courantes allant du dia-

bète  aux  maladies cardio -

vasculaires en passant par plusieurs 

types de cancers, les maladies diges-

tives et respiratoires, les troubles 

neuro dégénératifs, certaines at-

teintes rénales et hépatiques, la dé-

pression, le déclin de la force muscu-

laire, l’asthme, etc. Une étude pros-

pective publiée en 2022 dans 

‘’American Journal of Clinical Nutri-

tion’’ a montré que la consommation 

de café est associée à une diminu-

tion du risque de contracter plus de 

30 différentes conditions de santé et 

d’affections, touchant spécialement 

le système cardio-métabolique et 

gastro intestinal et les affections 

liées à la consommation d’alcool (les 

maladies du foie entre autres) et 

aux problèmes hormonaux chez la 

femme.  

Ainsi, pour l’incidence du diabète, 

les études consultées indiquent que 

la consommation de café est associée 

en moyenne à des diminutions im-

portantes allant de 23 à 67 %. Pour 

cel le  des maladies  cardio -

vasculaires en général, les diminu-

tions observées sont en moyenne de 

15%. Pour les stroke, cette réduction 

atteint 21 % dans certaines études. 

A une échelle nationale, ces diminu-

tions pourraient déjà avoir un im-

pact positif important sur l’état de 

santé global d’une population, en 

l’occurrence celle d’Haïti. Pour s’en 

convaincre, rappelons ici les faits 

suivants : les maladies cardiovascu-

laires constituent actuellement chez 

l’adulte la principale cause de mor-

talité dans le pays (9); les stroke 

sont aussi très fréquents, causant 

des invalidités sévères. Quant au 

diabète, maladie causant de mul-

tiples complications, il devient de 

plus en plus courant et touche déjà 

une partie importante de la popula-

tion (27). Ajoutons qu’en plus, selon 

les données de la littérature, la con-

sommation de café est liée à une 

baisse de l’incidence d’autres 

troubles cités au paragraphe précé-

dent qui touchent aussi la popula-

tion haïtienne.   

En plus d’avoir un lien avec le 

risque d’incidence de ces différents 

maux, les études consultées nous 

apprennent aussi que la consomma-

tion de café pourrait protéger de 

certaines complications chez les 

gens déjà touchés par des affections 

invalidantes ainsi que de récidives 

de maladies graves. Selon la littéra-

ture, la consommation de café a été 

liée chez les diabétiques à une 

baisse  de la rétinopathie, des mala-

dies cardiovasculaires et de cer-

taines formes de démence auxquels 

ils sont exposés, ce qui peut influen-

cer positivement leur qualité de vie. 

De même, la consommation de café 

est associée à moins de risques de 

récidive de stroke et de certains can-

cers comme ceux du sein et du colon. 

Un autre point important qui de-

vrait nous interpeller sur les pro-

priétés bénéfiques du café et qui ne 

serait en fait que la résultante de ce 

qui précède, concerne les effets que 

cette boisson semble avoir sur la 

mortalité générale et celle spéci-

fique à certaines maladies courantes 

et lourdes de conséquences. Même si 

la plupart des études faites à ce su-

jet sont dites ‘’d’observations’’, c’est 

à dire qu’elles ne mettent en avant 

qu’un lien et non une causalité entre 

la consommation de café et le taux 

de mortalité, dans les études citées, 

elles concernent des ethnies diffé-

rentes comptant au total plus de 5 

millions d’individus vivant sur plu-

sieurs continents et leurs résultats 

vont tous dans le même sens : la 

consommation de café est associée à 

un taux de mortalité plus faible, 

toutes causes confondues. Dépen-

dant des populations étudiées et du 

nombre de tasses de café consom-

mées (de 0,5 à 4 tasses dans les tra-

vaux cités ici), cette baisse va de 7 à 

18% selon les travaux pour plus 

d’une cinquantaine d’études ré-

centes, ce qui indique bien une ten-

dance. Selon la littérature, ce lien 

entre la consommation de café et 

l’augmentation de l’espérance de vie 

concerne également la plupart des 

affections courantes dont certaines 

très graves et invalidantes : mala-

dies cardio-vasculaires, stroke, dia-

bète (taux de mortalité diminué de 

plus de 20% dans certaines études!), 

maladies neuro-dégénératives, plu-

sieurs type de cancer, maladies res-

piratoires chroniques, maladies du 

foie et des reins, maladie du sys-

tème digestif en général…Sans 

avoir besoin de faire appel aux sta-

tistiques, on peut préjuger qu’il 

s’agit-là des maladies les plus sus-

ceptibles de causer la mort et la 

morbidité. En passant de l’échelle 

individuelle à une échelle plus large, 

l’effet sur la mortalité globale d’une 

population ne peut être négligeable!  

Ces actions du café sur l’organisme 

ont été attribuées, comme on l’a vu 

plus haut, à différentes substances. 

Parfois elles sont attribuées à la 

caféine qui agirait par son effet sti-

mulant ou à travers ses propriétés 

anti oxydantes ou anti inflamma-

toires démontrées. Dans d’autres 

cas, comme dans certains cancers ou 



RED 10 (1)  Décembre 2024          50 

 

le diabète, on attribue l’effet à 

l’acide chlorogénique et/ou au ma-

gnésium. Parfois, comme dans le cas 

de la protection des muscles c’est 

l’acide caféique, un polyphénol du 

café, qui est désigné. Mais le plus 

souvent, les chercheurs l’attribuent 

à l’action combinée de différentes 

molécules agissant en synergie pour 

produire l’effet global observé. La 

baisse du taux de mortalité associée 

à la consommation de café entre 

probablement dans cette dernière 

catégorie.    

Il faut maintenant considérer les 3 

points suivants : les quantités ap-

propriées permettant de profiter 

pleinement du café en évitant les 

actions indésirables, l’effet des adju-

vants et la frange de la population à 

laquelle cette boisson ne convient 

pas. En considérant ce dernier 

point, comme mentionné plus haut, 

si le café présente de nombreux bé-

néfices pour la santé, il ne convient 

pas à tout le monde. Ceci est sou-

vent attribué au taux d’assimilation 

de la caféine par l’organisme : chez 

certains, il y a un manque d’en-

zymes devant permettre son catabo-

lisme, si bien que cette molécule 

s’accumule en trop grande quantité 

dans l’organisme en causant des 

effets indésirables. Un certain pour-

centage (pas bien estimé) de la po-

pulation mondiale est dépourvu de 

ces enzymes et réagit mal au café. 

La notion de tolérance personnelle 

au café est ainsi une réalité et il 

faut en tenir compte. D’autre part, 

selon différents travaux, cigarette, 

alcool et café ne font pas bon mé-

nage.     

Les femmes enceintes, pour des rai-

sons hormonales, ne sont pas ca-

pables elles non plus de métaboliser 

la caféine convenablement. Ceci 

peut causer des troubles divers al-

lant d’un développement insuffisant 

du fœtus à l’avortement. Selon l’Or-

ganisation Mondiale de la Santé, 

une femme enceinte ne devrait pas 

consommer plus de 300 mg de ca-

féine par jour, ce qui équivaut à en-

viron 3 tasses de café. Dans diffé-

rents ouvrages de diététique, il est 

cependant conseillé aux femmes en-

ceintes de ne pas en boire ou de ne 

pas dépasser 1 à 2 tasses par jour. 

Selon une récente étude, il n’existe-

rait pas de niveau de caféine inof-

fensif pendant la grossesse et la 

femme enceinte ou allaitante de-

vrait s’abstenir de boire du café con-

tenant de la caféine.  Cette précau-

tion semble justifiée. Pour les en-

fants, selon certaines recommanda-

tions en vigueur en Europe, la quan-

tité de caféine ne doit pas dépasser 

60mg pour un enfant de 20kg et 

120mg pour un enfant de 40kg. 

Mais là encore, on sait que la ca-

féine est moins bien tolérée par les 

enfants que par les adultes et il se-

rait plus prudent de ne pas leur 

donner de café. Pour les personnes 

souffrant d’hypertension sévère ou 

ayant déjà fait des crises cardiaques 

majeures, la consommation de café 

doit être aussi très réduite. Pour 

tous ceux devant éviter la caféine, le 

café décaféiné reste une option à 

considérer. 

Pour les populations adultes en san-

té, les quantités généralement ad-

mises vont de 2 à 4 tasses de café 

par jour. Selon la littérature consul-

tée, ces quantités sont suffisantes 

pour permettre de profiter des pro-

priétés préventives du café sans 

souffrir d’effets indésirables. Déjà 

avec 1 ou 2 tasses par jour, on peut 

s’attendre à quelques effets béné-

fiques, comme l’ont indiqué plu-

sieurs études citées, en particulier 

pour le café filtré et l’expresso.      

En ce qui concerne les adjuvants du 

café, en l’occurrence le sucre, si une  

étude citée ici indique que cet ajout 

ne modifie pas toutes les propriétés 

bénéfiques du café, on sait aussi 

qu’une forte consommation de sucre 

(en Haïti, il est de coutume de gril-

ler le café avec du sucre et d’y ajou-

ter plusieurs cuillérées à la consom-

mation) est liée à une augmentation 

de l’inflammation chronique et à la 

résistance à l’insuline, deux facteurs 

agissant négativement sur l’orga-

nisme et pouvant altérer certaines 

vertus du café. Le sucre ralentit en 

effet l’absorption des antioxydants 

dans le sang et provoque des caries. 

Pour profiter pleinement des pro-

priétés de cette boisson, il y a donc 

intérêt à la consommer sans sucre 

ou avec très peu de sucre (ou un 

soupçon de miel) de façon à ne pas 

atténuer ses effets bénéfiques. Une 

campagne dans ce sens devrait se 

faire à l’échelle nationale.  

Conclusion 

Ce tour d’horizon fait, en se basant 

sur la littérature récente disponible, 

on peut conclure qu’il existe actuel-

lement un large consensus scienti-

fique autour du fait que le café a 

plus de vertus bénéfiques que d’ef-

fets délétères. Certes, il faut savoir 

qu’il ne convient pas à tout le monde 

mais, en le consommant à bon es-

cient et sans excès, une large frac-

tion de la population peut en faire 

un véritable allié capable de contri-

buer au bien-être moral et social par 

son coté récréatif et convivial, pré-

server de nombreuses affections et 

de leurs complications, réduire les 

risques de récidive de maladies 

graves et probablement augmenter 

l’espérance de vie, ce qui en soi, si 

les tendances observées jusqu’ici se 

confirment, constituerait la meil-

leure preuve des bienfaits qu’il pro-

digue.        

Vu l’intérêt que pourrait présenter 

le café pour le maintien de la santé 

et les différentes réponses physiolo-

giques observées à sa consommation 

selon les populations, il ne serait 

cependant pas superflu d’entre-

prendre des études dans le pays con-

cernant: l’intérêt de la population 

pour ce produit, son niveau de con-

sommation selon les régions, ses 

différentes méthodes de prépara-

tion, les poids de sucre ajouté, son 

influence sur l’incidence de la ten-

sion artérielle et du diabète chez les 

jeunes et les personnes âgées, le 

pourcentage (%) de la population ne 

le tolérant pas, les effets bénéfiques 

et indésirables rapportés par les 

c o n s o m m a t e u r s  e u x - m ê m e s 

(réguliers ou occasionnels), ses ef-

fets sur le taux de mortalité dans le 

pays, etc. Ainsi on serait mieux ar-

mé pour guider la population 

haïtienne à une consommation plus 

adéquate et mieux ciblée de cette 

étonnante boisson qui n’en finit pas 

de défier la médecine et les mul-

tiples préjugés associés à son usage!           
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Introduction 

La santé est un levier important du 

développement économique. Dans 

un rapport de 2001, l’Organisation 

Mondiale de la Santé (OMS) calcule 

l’apport de la santé à la croissance 

économique. Ses estimations éta-

blissent qu’en règle générale, « une 

augmentation de 10% de l’espérance 

de vie correspond à un accroisse-

ment de la croissance économique 

d’environ 0,3 à 0,4 % par an, tous 

les autres facteurs de croissance 

restant identiques » (9). Il existe 

donc un lien étroit entre la crois-

sance économique d’une région et la 

santé de sa population. C’est ce qui 

explique l’inquiétude des dirigeants 

des pays développés confrontés à la 

détérioration de leur système de 

santé.  

Depuis quelques décennies, on ob-

serve dans plusieurs pays dévelop-

pés un changement draconien du 

portrait de leur population, soit un 

processus de vieillissement démo-

graphique accru qui affecte diffé-

rents secteurs de l’économie. Sui-

vant les données recueillies, « ces 

changements démographiques s'ex-

pliquent par une faible fécondité 

(moins de deux enfants par femme 

depuis près de 50 ans), par la 

hausse progressive de l'espérance de 

vie et par le fait que les personnes 

de la génération du baby-boomers 

(nées entre 1946 et 1965) ont com-

mencé à franchir le cap des 65 ans 

depuis 2011 » (17). 

Ces pays utilisent l’immigration 

comme un des vecteurs de leur déve-

loppement économique, ils attirent 

chez eux une population en âge de 

travailler (des personnes de 15 à 64 

ans) qui produit la plupart des biens 

et services. Actuellement, ces immi-

grants établis dans le pays depuis 

plus de 40 ans ont changé de statut; 

ce sont des citoyens du pays hôte et 

ils ont contribué au développement. 

Tout comme les « natifs / natals », 

ces immigrants ont vieilli et sont 

maintenant rendus à l’âge de la re-

traite : ils ont changé de groupe so-

cial et sont passés du statut de pro-

ducteurs de biens et services à celui 

de consommateurs. Notre prospec-

tion a trait à cette clientèle ciblée. 

La prestation de soins de santé 

constitue un service essentiel. Le 

gouvernement a le devoir d’assurer 

un soutien adéquat à sa population, 

indépendamment de l’âge ou de sa 

capacité de production. L’augmenta-

tion du nombre de personnes âgées 

exerce une pression croissante sur le 

gouvernement, et ce dans tous les 

domaines tels que le logement, les 

soins de santé, les services sociaux, 

le transport, la communication et 

les loisirs. On comprend donc que 

l’augmentation du nombre de per-

sonnes âgées (80 ans et plus), et 

leur vieillissement, vont de pair 
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Il ne faut pas craindre de faire évoluer la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux. Le présent article porte sur les défis auxquels font face les systèmes de santé dans les 

pays du G7, parmi lesquels le Canada, pour répondre aux besoins de leur population vieillis-

sante. Cette cohorte toujours en progression représente une grande proportion de la popula-

tion, ce qui entraîne sans contredit une hausse des dépenses en matière de soins de santé. 

Cette situation pose des problèmes pour une prise en charge adéquate sur divers plans car, 

avec des moyens limités, plusieurs tentatives d’amélioration demeurent infructueuses. Après 

une analyse de la situation à la lumière de mon expérience d’ex-gestionnaire du réseau de la 

santé au Québec et de chargée de cours en partenariat public-privé (PPP), je propose un mode 

de gestion de proximité qui offre à la population un système de santé et de services sociaux 

plus humains, adéquats et très performants. La population vieillissante n’étant pas homogène, 

il y a quand même moyen d’identifier un groupe de personnes âgées qu’on pourrait reloger 

dans un autre territoire tout en assurant une prise en charge à moindre coût avec la même 

efficacité. À cet égard, je propose un partenariat intergouvernemental, d’après les structures 

d'un partenariat public-privé, entre le Canada et Haïti. Celui-ci consisterait à prendre en 

charge la diaspora haïtienne du troisième âge vivant au Canada, ainsi que tout autre Cana-

dien souhaitant passer la dernière partie de sa vie dans un milieu d’hébergement au chaud. 

Cette solution qui sort des sentiers battus entraînera certes un changement de culture impor-

tant, mais elle offre l’avantage de favoriser une situation gagnante pour les trois parties : 

d’abord, elle diminue la pression économique pour le pays responsable, puis elle favorise le 

développement économique du pays hôte et enfin, elle garantit un degré de satisfaction de la 

clientèle puisque l’offre et la demande se situent sur une base volontaire. 
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avec des problèmes de santé à long 

terme qui nécessiteront éventuelle-

ment des interventions continues. 

Ce type de consommation de ser-

vices influence grandement l’écono-

mie d’un pays : plus le nombre de 

personnes âgées sera élevé, plus 

l’impact se fera sentir.  

Actuellement, cette situation exerce 

une pression accrue sur les sys-

tèmes de soins de santé et des ser-

vices sociaux des pays développés. 

Ces derniers ne pourront à long 

terme répondre à l’ensemble des 

besoins de leur population dans les 

conditions actuelles; même avec une 

capacité financière suffisante, ils 

n’auront pas assez de personnes sur 

le marché du travail pour combler 

ces besoins. Il faut donc changer de 

paradigme, repenser les moyens de 

cette offre de services. Ces pays de-

vraient-ils ouvrir davantage la porte 

aux immigrants avec des considéra-

tions ou des attentes spécifiques ? 

D’après le discours des dirigeants de 

ces pays, ce n’est pas un choix privi-

légié, car cette option dépasse leur 

capacité d’accueil; ils seront dans 

l’obligation de restructurer toutes 

leurs infrastructures, d’augmenter 

le nombre de logements et de ser-

vices sociaux. 

Suivant notre analyse, la solution 

est à portée de main. Il existe un 

modèle d’attribution de services aux 

personnes âgées à moindre coût où 

tout le monde trouve son compte. 

C’est ce que nous allons décrire en 

prenant pour modèle la structure 

d’offre de soins de santé au Québec 

et au Canada, en vue de répondre 

aux besoins de cette clientèle parti-

culière : la diaspora haïtienne qui y 

vit. C’est une approche de partena-

riat tripartite entre deux pays et 

une clientèle considérée comme « un 

bien commun »; une entente basée 

sur  les  pr inc ipes  de  PPP 

(partenariat public-privé), à cette 

différence près que PPP signifie ici 

« partenariat pays à pays ». Pour 

parvenir à ce modèle, nous avons 

d’abord identifié la clientèle visée et 

identifié les soins et services qui lui 

sont offerts. 

 

Identification de la clientèle 

Au Canada 

Bien que le Canada soit souvent cité 

en exemple pour son régime univer-

sel d’assurance-maladie, le vieillis-

sement de la population pose des 

défis significatifs. Les personnes 

âgées nécessitent souvent des soins 

plus complexes et fréquents et les 

besoins en matière de soins de santé 

évoluent donc rapidement, ce qui 

peut mettre à rude épreuve le sys-

tème : « La répartition des tranches 

d’âge au Canada était très diffé-

rente lors de l’apparition du régime 

universel d’assurance-maladie il y a 

cinq décennies; en 1966, l’âge mé-

dian des Canadiens était de 25,5 

ans, en 2017, il était de 40,6 ans. On 

s’attend à ce qu’il atteigne 42,4 ans 

en 2028 » (18).  

Un article de la série Recensement 

en bref (17) permet d’examiner les 

tendances démographiques. On y 

apprend que, de 2016 à 2021, le 

nombre de personnes de 65 ans et 

plus au Canada s'est accru de 18,3% 

pour atteindre 7 millions. Il s’agit de 

la deuxième plus importante aug-

mentation en 75 ans, après celle de 

20% observée de 2011 à 2016. Ce 

nombre de personnes en 2021 repré-

sente près d’un Canadien sur 5 

(19%). L’avancée en âge des nom-

breuses cohortes de baby-boomers, 

dont les derniers-nés sont aujour-

d’hui âgés de 64 ans, accélère le 

vieillissement de la population en 

général. Parallèlement de 2016 à 

2021, le nombre d'enfants de moins 

de 15 ans a augmenté six fois moins 

rapidement que celui des personnes 

âgées de 65 ans et plus pour at-

teindre 6 millions. La relève s’an-

nonce donc plus faible.  

Le nombre de Canadiens de 85 ans 

et plus a doublé depuis 2001 pour 

atteindre 861 000 personnes en 

2021. Ce nombre pourrait tripler 

d’ici 2046, selon les projections dé-

mographiques. Au cours des 22 pro-

chaines années, il pourrait passer à 

2,7 millions. De fait, selon les pro-

jections démographiques, en 2051, 

une personne sur 4 (24,9%) pourrait 

être âgée de 65 ans ou plus, et ce 

groupe d’âge pourrait compter près 

de 12 millions de personnes. 

Au Québec 

La population québécoise connaît 

également un vieillissement démo-

graphique important. Selon les pro-

jections démographiques de l’Insti-

tut de la statistique du Québec 

(ISQ), les personnes de 65 ans et 

plus, qui représentaient le cin-

quième de la population en 2022, 

pourraient en constituer le quart en 

2031. Le nombre de personnes de 75 

ans et plus, quant à lui, devrait dou-

bler durant cette même période pour 

atteindre 1,2 million de personnes 

(12). Depuis 2001, les analyses et les 

plans d’action se multiplient pour 

trouver les moyens de répondre adé-

quatement aux besoins de cette po-

pulation. Un plan en 2001 : 

« Orientations ministérielles sur les 

services offerts aux personnes âgées 

en perte d’autonomie » (13), un 

autre en 2005 : « Un défi de solidari-

té : les services offerts aux aînés en 

perte d’autonomie » (14). Devant le 

piètre résultat, le ministère québé-

cois de la Santé et des Services so-

ciaux (MSSS) dépose un autre plan 

d’action 2018-2023 : « Un Québec 

pour tous les âges » (15). Une me-

sure de ce plan (no 39) démontre que 

le gouvernement est dépassé et 

cherche des solutions à l’extérieur 

du MSSS pour alléger le fardeau; le 

partenariat est privilégié entre les 

organisations publiques, les orga-

nismes privés ainsi que les orga-

nismes communautaires afin de 

mieux répondre aux besoins des aî-

nés en matière de soins de santé et 

de services sociaux. Malgré tous ces 

efforts, en juillet 2024 plus de 

790 000 personnes étaient en at-

tente d’un médecin spécialiste au 

Québec, avec un délai d’attente d’en-

viron 14 mois, selon ledit ministère. 

Les manchettes des journaux québé-

cois nous révèlent régulièrement le 

désarroi des personnes malades.  

La congestion dans les services d’ur-

gence des hôpitaux entraîne des 

temps d’attente inacceptables. Sur 

le site du MSSS, nous pouvons me-

surer ou évaluer quotidiennement le 

taux d’occupation. Ainsi, le 3 sep-

tembre 2024, nous pouvions lire : 

« Au Centre Hospitalier de l’Univer-
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sité de Montréal le taux d’occupa-

tion des civières est de 125% et la 

durée moyenne de séjour des per-

sonnes en attente sur une civière 16 

heures 21 » (11). Des statistiques 

récentes indiquent que le taux d’oc-

cupation moyen dans les salles d’ur-

gence est d’environ 107%. Plusieurs 

salles d’urgence des hôpitaux de 

Montréal atteignaient des taux dé-

passant 125 %.  

Ce problème est loin d’être résolu : 

l’absence de prise en charge par un 

médecin de famille amène les pa-

tients à se rendre dans les salles 

d’urgence pour des problèmes médi-

caux qui ne sont pas urgents. Pour 

atténuer ce problème, le gouverne-

ment a créé le « guichet d’accès à un 

médecin de famille » (GAMF). Sur le 

site officiel du MSSS, les consignes 

sont claires : Pour trouver un méde-

cin de famille, vous devez vous ins-

crire sur la liste d’attente du GAMF 

[…]. Il est impossible de prédire le 

temps que vous demeurerez sur la 

liste d’attente. Le délai d’attente va-

rie selon la disponibilité des méde-

cins et le nombre de personnes sans 

médecin de famille de votre terri-

toire. Dès qu’un médecin vous sera 

attribué, il communiquera avec 

vous. Le fait de remplir un formu-

laire électronique ne vous garantit 

pas l’obtention d’un médecin de fa-

mille, mais cela vous aide à en trou-

ver un (10).  

Il faut dans les meilleurs délais 

trouver un moyen pour diminuer la 

pression. Ce n’est pas avec l’aide 

médicale à mourir, qui écourte le 

temps de traitement sous prétexte 

de diminuer la souffrance, qu’on va 

résoudre le problème. Le coût de 

prise en charge de cette clientèle est 

exorbitant. Par une analyse de ges-

tion, un choix s’offre à nous : dimi-

nuer le coût des soins de santé ou 

diminuer le taux de vieillissement. 

Aspect économique 

En 2018 au Canada, le coût moyen 

des soins de santé d’une personne 

âgée de moins de 65 ans est de 

2 700 $ CAD, alors que ce coût est 

quatre fois plus élevé pour les Cana-

diens plus âgés, soit de 12 000 $ (6). 

Le vieillissement de la population 

est un facteur important de la 

hausse du coût des soins de santé. 

« Ce groupe d’âge consomme près de 

la moitié du budget de la santé, bien 

qu’il ne représente qu’un cinquième 

de la population ». (6) « En 2021, le 

coût des soins de santé au Québec 

était de 53 milliards de dollars cana-

diens, soit 40 % du budget total du 

gouvernement du Québec » (2).  

A la lumière de tels chiffres, les 

pays développés se dirigent directe-

ment vers une impasse étant donné 

les pressions sur les coûts exercées 

par le vieillissement de leur popula-

tion. Il est impossible de diminuer 

les coûts sans diminuer les services; 

cet aspect du vieillissement a des 

conséquences sur l’équité du régime 

public. L’instauration de nouvelles 

politiques sociales, telles que les 

allocations familiales, les soins de 

santé, les prestations d’invalidité, 

les congés parentaux, la prestation 

de la sécurité du revenu à long 

terme sont des questions débattues 

dans les pays aux prises avec le phé-

nomène du vieillissement. Déjà 

dans les médias la question se pose : 

Doit-on les maintenir ou les dimi-

nuer ? 

L’autre option, si on tient à garder 

les mêmes qualités de soins et ser-

vices, serait de diminuer le taux de 

vieillissement. Pour assurer la pé-

rennité du système de santé et ré-

pondre aux besoins en matière de 

soins de santé des Canadiens, le 

gouvernement se doit d’être inven-

tif, de sortir de son champ de pra-

tique tout en maintenant sa respon-

sabilité. Une proposition serait le 

déménagement volontaire des per-

sonnes âgées haïtiennes hors du 

pays.  

Scénario proposé 

Dans le scénario proposé, il faut 

considérer la diminution du coût et 

le taux de vieillissement. Ainsi, 

nous avons constaté que la défi-

cience du milieu de vie naturel et 

l’incapacité de l’entourage à combler 

la perte d’autonomie occasionnent 

des coûts supplémentaires. Les 

mœurs et la culture des pays déve-

loppés ne facilitent pas le maintien 

des aînés en perte d’autonomie au 

sein de leur famille, chez un de 

leurs enfants, une fratrie, ou même 

une prise en charge par un voisin. 

Le rythme de vie accéléré, la valori-

sation de l’indépendance et de l’inti-

mité encouragent l’individualisme; 

de sorte que rendu à un âge avancé, 

lorsqu’on devient moins actif, on se 

retrouve en situation d’isolement. 

Cela explique les nombreuses de-

mandes pour les milieux d’héberge-

ment. Les entrepreneurs l’ont com-

pris, ils en profitent par la proliféra-

tion de la construction de résidences 

pour personnes âgées. On ne pourra 

pas changer cette culture, pourtant 

c’est là que se trouve la difficulté : 

diminuer le coût implique « un vivre

-ensemble ». 

Un partenariat entre Haïti et le Ca-

nada pour l’hébergement des aînés 

de la diaspora suivant la même 

structure d’hébergement qu’au Qué-

bec représente l’option de choix qui 

pourrait faire partie de la gamme 

d’hébergements offerte. Le climat en 

Haïti représente un agrément, de 

plus on y retrouve tous les éléments 

du vivre-ensemble qui facilitent le 

maintien à domicile, en plus d’un 

coût de main-d’œuvre plus abor-

dable.   

Haïti est actuellement à un tour-

nant de société. Après une période 

tumultueuse, les citoyens ont pris 

conscience de l’obligation de mettre 

la main à la pâte pour un développe-

ment durable. C’est un nouveau dé-

part : il faut remettre l’économie en 

marche. Pour ce faire, Haïti doit 

développer des industries sur place 

afin de créer du travail. Pour attirer 

ces industries, il faut obligatoire-

ment une infrastructure essentielle 

répondant aux besoins, non seule-

ment de l’industrie elle-même, mais 

aussi de ses ressources humaines. 

La structure de santé fait partie de 

ces ressources essentielles au même 

titre que le transport, les routes, le 

logement, l’approvisionnement en 

eau. L’OMS reconnaît que la santé 

occupe une place importante dans le 

processus de croissance économique. 

Haïti n’ayant pas les moyens finan-

ciers pour développer une structure 

de santé efficace, le pays se doit 

d’exploiter les lacunes du système 
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de santé des pays développés pour 

construire sa propre infrastructure. 

Il est important de saisir que même 

avec une infrastructure de qualité, 

Haïti n’a pas les moyens de la renta-

biliser. La population n’est pas as-

sez fortunée pour défrayer les coûts 

de soins de santé et encore moins 

des commerces et industries pour 

générer une fiscalité permettant la 

gratuité des soins. Il faut donc trou-

ver le moyen d’avoir non seulement 

l’infrastructure, mais aussi la clien-

tèle pour consommer les services à 

un juste prix. C’est l’opportunité 

qu’apportera ce partenariat de pays 

à pays : constituant une structure 

gagnante pour les trois parties, soit 

les deux pays impliqués ainsi que la 

clientèle. 

Les aînés de la diaspora constituent 

une clientèle non productive pour 

les pays de nationalité, en plus de 

leur consommation de services mé-

dicaux accrus. Cette clientèle impro-

ductive pour ces pays serait très 

utile pour Haïti tant par la trans-

mission de leur savoir que par l’acti-

vité économique générée par la con-

sommation de produits et services, 

tout ceci avec de nouveaux investis-

sements. La diaspora haïtienne 

compte près de 2 millions de per-

sonnes disséminées sur la planète et 

elle est considérée (politiquement 

parlant) comme le 11e département 

haïtien en surplus des 10 départe-

ments sur son territoire. Cette clien-

tèle toujours attachée à la culture 

du pays natal se réjouirait de cette 

proposition de retour sur une base 

volontaire au même titre qu’une 

orientation en hébergement à l’inté-

rieur du pays de nationalité. 

Identification de la clientèle : 

Diaspora haïtienne au Canada 

(65 ans et plus)  

Selon les données du recensement 

de la population de 2021, 178 990 

personnes d’origine haïtienne vivent 

au Canada. Du nombre, 8,9% corres-

pondent à notre clientèle cible, ce 

qui représente 15 935 citoyens de 65 

ans et plus. Nous avons donc re-

groupé ci-dessous les informations 

en fonction de notre étude (Tableaux 

1 à 5).  

Tableau 1. Nombre de personnes pouvant bénéficier du programme propo-

sé en fonction de la nationalité 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2021 

 

Tableau 2. Personnes de la diaspora ayant un lien avec Haïti  

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2021 

 

Tableau 3. Contact avec les membres de la famille du milieu d’origine 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2021 

 

Tableau 4. Personnes avec une formation académique 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2021 

 

Tableau 5. Propriétaires et locataires 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2021 

Citoyenneté d’une population âgée de 65 ans et plus, dans les ménages privés – 

Données – échantillon (25%) 

Canadiens 14 455 

Dont canadiens avec au moins une autre nationalité (3 565) 

Non canadiens 1 480 

Total 15 935 

Lieu de naissance de la population âgée de 65 ans et plus, dans les ménages pri-

vés – Données – échantillon (25%) 

À l’extérieur du Canada 15 795 

En Haïti 15 685 

Au Canada 145 

Ailleurs 105 

Total 15 935 

Statut des générations pour la population âgée de 65 ans et plus, dans les mé-

nages privés – Données – échantillon (25%) 

Première génération 15 795 

Deuxième génération 60 

Troisième génération 80 

Total 15 935 

Fréquentation scolaire pour la population âgée de 65 ans et plus, dans les mé-

nages privés – Données – échantillon (25%) 

Aucun certificat, diplôme ou grade 6 100 

Certificat, diplôme ou grade d’études postsecondaires 7 355 

Baccalauréat ou grade supérieur 2 210 

Autres 270 

Total 15 935 

Mode d’occupation pour la population âgée de 65 ans et plus, dans les ménages 

privés – Données – échantillon (25%) 

Propriétaire 9 175 

Locataire 6 760 

Total 15 935 
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Ce portrait d’ensemble souligne 

l’importance de prendre en compte 

les besoins spécifiques de cette 

clientèle par leur appartenance, leur 

compétence et leurs avoirs; elles 

apporteront une valeur ajoutée à 

leur pays d’origine. 

Outil d’évaluation de la clientèle  

Pour bien identifier les besoins de la 

clientèle des aînés, l’outil d’évalua-

tion multi clientèle (OEMC) (1) est 

le principal instrument d’évaluation 

de la condition des personnes en 

perte d’autonomie. Il permet de dé-

terminer les soins et les services 

répondant aux besoins du client. Il 

est composé de six formulaires, dont 

la grille de Système de mesure de 

l’autonomie fonctionnelle (SMAF) 

(4). Cette grille, présentée dans le 

tableau 6, identifie cinq grandes 

dimensions de l’autonomie selon 14 

profils validés par l’Organisation 

internationale de normalisation 

(ISO) au moyen du SMAF (5).  

Cet outil est validé scientifiquement 

pour sa fiabilité et sa fidélité et des 

équipes de recherche assurent son 

développement continu. De plus, il 

est informatisé, ce qui permet de 

suivre l’évolution d’une situation et 

d’obtenir une synthèse visuelle des 

incapacités et du niveau d’aide re-

quise. Ce système de gestion déter-

mine des groupes de sujets ayant un 

profil d’incapacité semblable et né-

cessitant des services similaires.  

Soins et services offerts 

Les motifs d’une demande de soins 

ou de services sont multiples. Avec 

une perte de motricité, polymédica-

menté, on se voit offrir l’aide à la 

médication et le service d’aide à la 

préparation des repas. Lorsqu’une 

personne a perdu sa capacité d’auto-

nomie dans un logement, on doit lui 

offrir un encadrement qui la ren-

drait plus fonctionnelle, car cette 

personne peut représenter un risque 

pour elle-même ou les autres, pou-

vant même oublier d’éteindre la cui-

sinière restée allumée. La personne 

isolée, incapable d’aller faire ses 

courses, risque de souffrir de malnu-

trition. Des services de prévention 

sont disponibles pour éviter des 

Tableau 6. Évaluation de l’autonomie / Profil ISO-SMAF 

Légende : AVQ : activités de vie quotidienne ; Mob : mobilité ; Comm : communication ; Fm : 

fonctions mentales ; AVD : activités de la vie domestique ; Atteinte mixte : atteinte motrice + 

atteinte mentale ; S/P : sans problématiques 

Groupe 1 : Atteinte aux tâches domestiques 

Profil ISO-SMAF 1 

AVQ :  difficultés pour l’entretien de la personne et la fonction vésicale. 

Mob : difficultés pour circuler à l’extérieur et pour utiliser les escaliers. 

Comm : s/p. 

Fm : très légers problèmes de mémoire. 

AVD : stimulation ou surveillance pour l’entretien de la maison et les courses. Diffi-

cultés pour les repas, le transport et le budget. 

Profil ISO-SMAF 2 

AVQ : difficultés pour l’entretien de la personne. 

Mob : difficultés pour circuler à l’extérieur ou pour utiliser les escaliers. 

Comm : s/p. 

Fm : très légers problèmes de mémoire. 

AVD : aide pour l’entretien de la maison, préparer les repas, faire les courses. Aide 

totale pour la lessive. Surveillance ou stimulation pour le transport et le 

budget. 

Profil ISO-SMAF 3 

AVQ : difficultés pour se laver ou pour entretenir sa personne. 

Mob : difficultés pour circuler à l’extérieur ou pour utiliser les escaliers. 

Comm : s/p. 

Fm : légers problèmes de mémoire et conseils pour la prise de décision. 

AVD : aide totale pour l’entretien de la maison, la préparation des repas, la lessive 

et la prise de médicaments. Aide pour les courses et le budget. Difficultés 

pour la téléphonie et le transport. 

Groupe 2 : Atteinte motrice prédominante avec préservation des fonctions 

mentales 

Profil ISO-SMAF 4 

AVQ : difficultés et aide partielle ou stimulation pour se laver ou entretenir sa 

personne. 

Mob : aide pour marcher à l’intérieur, à l’extérieur et pour utiliser les escaliers. 

Comm : s/p. 

Fm : légers problèmes de mémoire des faits récents. 

AVD : aide totale pour l’entretien de la maison, les repas, les courses, la lessive. 

Difficultés avec le téléphone et aide pour les transactions complexes. Accom-

pagnement pour les moyens de transport. 

Profil ISO-SMAF 6 

AVQ : stimulation ou surveillance pour se laver et entretenir sa personne. Difficul-

tés ou stimulation dans les autres aspects. 

Mob : aide ou surveillance pour circuler à l’extérieur, difficultés à marcher à l’inté-

rieur et n’utilise plus l’escalier. 

Comm : difficulté à voir et entendre. 

Fm : problèmes de mémoire des faits récents, difficultés à évaluer les situations, 

conseils pour prendre des décisions. Désorientation occasionnelle dans le 

temps et l’espace. 

AVD : aide complète sauf difficulté avec le téléphone et accompagnement moyen 

pour le transport. 

Profil ISO-SMAF 9 

AVQ : difficulté ou stimulation à se nourrir. Aide pour se laver, s’habiller et entre-

tenir sa personne. Incontinence urinaire occasionnelle ou fréquente, et in-

continence fécale ou lavement occasionnel. Surveillance ou aide pour utili-

ser la toilette. 

Mob : aide pour les transferts et la marche. Fauteuil roulant avec difficulté ou 

aide. Ces personnes ne circulent pas seules à l’extérieur et n’utilisent plus 

les escaliers. 

Comm : difficulté. 

Fm : légers problèmes de mémoire et d’orientation à l’occasion. Lenteur de com-

préhension. Problèmes de jugement. 

AVD : aide complète, aide pour le transport, utilise le téléphone. Celui-ci va deve-

nir lourd vers un code rouge. 
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coûts de traitement plus dispen-

dieux. Certains services pallient des 

handicaps tels que la surdité, la 

perte d’acuité de la vision. Quelques 

personnes ont des problèmes de mo-

bilité, et leur domicile ne peut pas 

être adapté à leurs besoins. D’autres 

encore ont subi un ou des AVC qui 

ont occasionné une paralysie ou des 

pertes de mémoire de modérées à 

sévères. Certaines personnes pré-

sentent des incapacités physiques 

ou psychiques dues à des maladies 

chroniques ou aiguës. La majorité 

de ces personnes âgées en perte 

d’autonomie nécessitent plus de ser-

vices que de soins.  

Par l’expression soins, nous enten-

dons les traitements médicaux, les 

soins infirmiers et les examens et le 

suivi nécessitant des appareils so-

phistiqués. 

Par services professionnels, nous 

entendons les services de nutrition, 

de réadaptation de base, psychoso-

ciaux et d’inhalothérapie.  

Les soins et les services profession-

nels sont accessibles à tous, indé-

pendamment du statut socio-

économique. Parallèlement au sec-

teur public, le secteur privé répond 

aux besoins de la clientèle. Cepen-

dant, le secteur public et le secteur 

privé accusent souvent des diffé-

rences dans l’accès et la rapidité des 

soins. Les mieux nantis peuvent 

donc choisir de se tourner vers le 

secteur privé pour éviter les délais 

d’attente inhérents au secteur pu-

blic. Les disparités d’accès peuvent 

avoir des implications significatives 

pour la santé globale de la popula-

tion, en particulier pour ceux qui 

dépendent exclusivement des ser-

vices publics. 

Milieux de vie versus niveaux 

d’autonomie 

Les personnes âgées en perte d’auto-

nomie pourraient demeurer dans 

leur domicile moyennant un mini-

mum de surveillance, et elles se-

raient entourées de leurs proches, 

comblées d’affection. Malheureuse-

ment, seule la contribution d’un 

proche aidant le permettrait, c’est-à-

dire d’une perle rare. La culture du 

milieu ne facilite pas l’entraide, cha-

cun étant occupé à gagner sa vie et 

à payer ses factures. À la moindre 

incapacité, le maintien à domicile 

devient impossible; c’est alors que 

l’orientation en milieu d’héberge-

ment substitut prend la relève, un 

service utilisé trop largement et 

aussi très dispendieux. 

Au Québec, les personnes âgées en 

perte d’autonomie demeurent dans 

des milieux de vie correspondant à 

leur degré d’autonomie, de préfé-

rence celui qui répond le mieux à 

leurs besoins physiologiques. Les 

soins sont donnés majoritairement 

dans les milieux institutionnels : 

centre hospitalier (CH), centre d’hé-

Tableau 6. Évaluation de l’autonomie / Profil ISO-SMAF (suite) 

Légende : AVQ : activités de vie quotidienne ; Mob : mobilité ; Comm : communication ; Fm : 

fonctions mentales ; AVD : activités de la vie domestique ; Atteinte mixte : atteinte motrice + 

atteinte mentale ; S/P : sans problématiques 

Groupe 3 : Atteinte mentale prédominante 

Profil ISO-SMAF 5 

AVQ : stimulation pour se laver et entretenir sa personne et des difficultés dans 

les autres aspects. 

Mob : difficultés à circuler à l’extérieur et à utiliser les escaliers. 

Comm : s/p. 

Fm : problèmes de mémoire des faits récents, problèmes d’orientation à l’occa-

sion, lenteur de compréhension et problèmes de jugement. 

AVD : aide complète pour l’entretien de la maison, les repas, les courses, la les-

sive. Aide pour le téléphone, la prise de médicaments, le budget, et accom-

pagnement pour le transport. Début de démence, on peut se retrouver à 

un stade 5/7 sur l’échelle de Reisberg. 

Profil ISO-SMAF 7 

AVQ : aide pour se laver, entretenir sa personne et stimulation ou aide pour 

s’habiller. Surveillance ou stimulation pour les autres aspects. 

Mob : peu de difficultés sauf pour circuler à l’extérieur. 

Comm : un peu d’atteinte à la vision et à l’audition. 

Fm : atteinte modérée de la mémoire, de l’orientation, de la compréhension et 

particulièrement du jugement. Présence de troubles de comportement 

mineurs. 

AVD : aide complète et régulière dans toutes les activités. Accompagnement 

pour le transport. Errance, donc très mobile, pas beaucoup d’agressivité, 

pas de problème d’incontinence. 

Profil ISO-SMAF 8 

AVQ : stimulation ou aide. Aide pour se laver, entretenir sa personne, s’habiller. 

Mob : aide pour circuler à l’extérieur, surveillance à l’intérieur et n’utilise pas 

les escaliers. 

Comm : difficulté de voir et d’entendre. 

Fm : atteinte modérée de toutes les fonctions. Jugement le plus affecté. 

Troubles de comportement qui demandent un encadrement journalier. 

AVD : aide complète et régulière. Personne douce, peu agressive. 

Profil ISO-SMAF 10 

AVQ : stimulation pour se nourrir, aide ou aide totale pour se laver, entretenir 

sa personne, s’habiller. Incontinence urinaire ou routine et surveillance 

pour les toilettes. 

Mob : aide pour circuler à l’extérieur et surveillance à l’intérieur et pour utiliser 

les escaliers. 

Comm : difficultés de communication et un défaut de langage. 

Fm : toutes les fonctions sont gravement atteintes et troubles de comportement 

importants qui nécessitent une surveillance plus intensive. 

AVD : aide complète pour toutes les AVD, n’utilise plus le téléphone et nécessite 

de l’aide pour le transport. Personnes avec troubles de comportement, en 

unité fermée, difficulté à exprimer leurs besoins. 
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bergement de soins de longue durée 

(CHSLD) (Tableau 7). Quel que soit 

le groupe d’appartenance, les soins 

sont prodigués dans les centres hos-

pitaliers (un milieu institutionnel) 

et les services dans les milieux de 

vie : domicile, résidence pour per-

sonnes âgées (RPA), ressource de 

type familial (RTF) ou ressource 

intermédiaire (RI). Contrairement 

aux autres milieux de vie, les 

CHSLD sont des établissements qui 

offrent non seulement un héberge-

ment aux personnes âgées en perte 

d’autonomie, mais également des 

soins médicaux de base et des ser-

vices de soutien adaptés à leurs be-

soins. Les CHSLD sont spécifique-

ment conçus pour accueillir des indi-

vidus nécessitant des soins continus 

et une surveillance médicale. Ce-

pendant ces soins sont réservés aux 

résidents de cet établissement et 

pour toute intervention médicale 

importante, les résidents se dirigent 

vers un centre hospitalier. 

Le législateur a encadré les res-

sources d’hébergement au Québec 

au moyen de la Loi sur les services 

de santé et les services sociaux. 

Domicile 

Comme indiqué dans le tableau 7, 

tous les soins et services sont admis-

sibles à domicile moyennant l’enca-

drement adéquat. D’autres types 

d’hébergement permettent l’accueil 

des personnes âgées suivant leur 

groupe d’appartenance, tandis 

qu’une personne peut demeurer 

(selon son choix) dans sa maison 

indépendamment de son niveau 

d’autonomie (Groupes 1 à 5). 

RPA 

Ce sont des résidences privées. La 

transaction se fait entre le client et 

le propriétaire, bien que le gouver-

nement assure la qualité par une 

certification. Il existe deux sortes de 

RPA : pour personnes autonomes et 

pour personnes semi-autonomes. 

Les RPA ne peuvent pas accueillir 

les personnes avec le profil des 

Groupes 4 et 5. 

Les RPA pour personnes autonomes 

ne peuvent pas accueillir des per-

sonnes en trop grande perte d’auto-

nomie; les services offerts sont com-

pris dans au moins deux des catégo-

ries suivantes : service de repas, 

d’aide domestique, de sécurité ou de 

loisirs.  

Les RPA pour personnes semi-

autonomes, en plus des services re-

trouvés dans les RPA autonomes 

offrent des services d’assistance per-

sonnelle et de soins infirmiers. À 

Montréal, le coût moyen par mois de 

location en 2023 pour ces RPA varie 

entre 2 108 $ canadiens sans les 

services et 4 175 $ avec les services 

de base (19). 

Tableau 6. Évaluation de l’autonomie / Profil ISO-SMAF (suite) 

Légende : AVQ : activités de vie quotidienne ; Mob : mobilité ; Comm : communication ; Fm : 

fonctions mentales ; AVD : activités de la vie domestique ; Atteinte mixte : atteinte motrice + 

atteinte mentale ; S/P : sans problématiques 

Groupe 4 : Atteintes mixtes et mentales, aide à la mobilité, besoin d’aide 

pour se mobiliser 

Profil ISO-SMAF 11 
AVQ : aide partielle pour se nourrir, aide partielle ou totale pour se laver ou 

s’habiller. Incontinence urinaire occasionnelle ou fréquente, mais conti-

nence fécale. Surveillance ou aide pour les toilettes. 
Mob : aide pour les transferts, la marche, le fauteuil roulant. Ces personnes 

n’utilisent plus les escaliers. 
Comm : vision, audition, langage affectés. 
Fm : atteinte modérée de toutes les fonctions, surtout le jugement. Peu de pro-

blèmes de comportement ou des problèmes mineurs. 
AVD : aide complète et régulière. Aide pour le transport. Quelqu’un qui a un 

problème cognitif, présente des praxies pour le transfert, fait des chutes 

fréquentes, peut être capable de propulser un fauteuil roulant. 

Profil ISO-SMAF 12 
AVQ : stimulation pour se nourrir, aide partielle ou totale pour se laver, s’habil-

ler et entretenir sa personne. Incontinence urinaire et fécale fréquente ou 

totale. Aide pour les toilettes ou ne les utilise plus. 
Mob : surveillance ou aide occasionnelle pour marcher à l’intérieur, à l’extérieur 

et n’utilise plus les escaliers. 
Comm : audition et langage affectés, mais exprime sa pensée. 
Fm : atteintes graves et troubles de comportement importants. 
AVD : aide complète et régulière, aide pour le transport. Ce client peut être vio-

lent. 

Groupe 5 : Atteintes mixtes et mentales, alité et dépendant, moins auto-

nome, généralement alité 

Profil ISO-SMAF 13 
AVQ : aide partielle pour se nourrir, aide totale pour se laver, s’habiller et entre-

tenir sa personne. Incontinence totale (vésicale et intestinale) et n’utilise 

plus les toilettes. 
Mob : aide pour les transferts ou est devenu grabataire, ne marche plus et est 

déplacé en fauteuil roulant. 
Comm : diminution de la vision, de l’audition et du langage. 
Fm : atteinte modérée et le jugement est le plus atteint. Troubles de comporte-

ment mineurs. 
AVD : aide complète et régulière, aide pour le transport ou déplacées en ambu-

lance. 

Profil ISO-SMAF 14 
AVQ : aide totale pour se nourrir, se laver, s’habiller, entretenir sa personne. 

Incontinence totale. 
Mob : grabataire, fauteuil gériatrique ou civière pour les déplacements. 
Comm : fonctions très affectées; communique les besoins primaires ou ne commu-

nique plus. 
Fm : déficits cognitifs très sévères, problèmes de comportement inexistants ou 

mineurs comme des jérémiades. 
AVD : aide totale. 
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RTF  

Voilà un hébergement alternatif au 

domicile. Il fait partie de la gamme 

offerte aux personnes en perte 

d’autonomie et permet aux per-

sonnes âgées de rester le plus long-

temps dans la communauté, en of-

frant des conditions de vie se rap-

prochant le plus possible de celles 

du domicile. Ce milieu de vie permet 

aussi de recevoir les personnes 

ayant le profil des Groupes 1 et 2. 

Le coût de l’hébergement en RTF est 

fixé par la Régie de l’assurance ma-

ladie du Québec (RAMQ). La contri-

bution financière d’un résident en 

RTF est établie en vertu des articles 

376, 377 et 377.1 du Règlement 

d’application de la Loi sur les ser-

vices de santé et les services sociaux 

(6). 

Les RI  

Selon l’article 302 de la même loi, la 

RI est une ressource intermédiaire, 

toute ressource exploitée par une per-

sonne physique comme travailleur 

autonome ou par une personne mo-

rale ou une société de personnes et 

qui est reconnue par une agence de 

santé pour participer au maintien ou 

à l’intégration dans la communauté 

d’usagers par ailleurs inscrits aux 

services d’un établissement public en 

leur procurant un milieu de vie 

adapté à leurs besoins et en leur dis-

pensant des services de soutien ou 

d’assistance requis par leur condi-

tion (7). 

Les centres de ressources intermé-

diaires n’accueillent que les per-

sonnes ayant le profil du Groupe 3. 

Ce n’est pas le propriétaire qui fixe 

le prix; la contribution est établie en 

vertu du Règlement sur la contribu-

tion des usagers pris en charge par 

les ressources intermédiaires. 

CHSLD  

Un CHSLD (8) est un milieu institu-

tionnel qui inclut une prise en 

charge complète de la personne. Les 

CHSLD jouent donc un rôle crucial 

dans le système de santé en offrant 

un environnement sécurisé et adap-

té aux besoins des personnes âgées 

en situation de dépendance, tout en 

leur permettant de bénéficier de 

soins médicaux appropriés. Ce type 

d’hébergement s’adresse à une per-

sonne en perte d’autonomie qui ne 

peut pas bénéficier du maintien à 

domicile. Cette catégorie comporte 

trois types d’établissement, dont un 

privé, un privé conventionné et 

l’autre, en majorité, public. Ils sont 

tous régis par la Loi sur la santé et 

les services sociaux. Les personnes 

correspondant au profil d’un des 

Groupes 4 et 5 sont dirigées vers 

les CHSLD. Dans ce milieu de vie, 

les résidents ont accès à des méde-

cins, infirmières et autres profes-

sionnels de la santé pour des soins 

réguliers et des traitements médi-

caux. Des services de réhabilitation 

sont aussi disponibles : physiothéra-

pie, ergothérapie et autres services 

visant à maintenir ou améliorer les 

capacités fonctionnelles des rési-

dents.  

CHSLD privé conventionné  

Un établissement privé convention-

né est administré en PPP. Il existe 

une entente entre le MSSS et un 

établissement privé. Une convention 

est décrite dans la Loi des services 

de santé et services sociaux. Le bâti-

ment et le terrain appartiennent au 

propriétaire privé et celui-ci reçoit 

un budget d’opération pour son im-

meuble, le mobilier, le fonctionne-

ment. Les services à fournir à la 

clientèle doivent être identiques à 

ceux du secteur public. Le processus 

d’orientation en hébergement vers 

les milieux privés conventionnés 

relève de la même équipe profes-

sionnelle du réseau public.  

Cet établissement privé a les mêmes 

obligations que le CHSLD public sur 

le plan des services et des soins, des 

conditions d’admissibilité; et les 

coûts de l’hébergement sont fixés 

par le ministère de la Santé. La dif-

férence réside dans le fait que le 

propriétaire est un particulier qui 

détient l’immeuble et un permis lui 

a été délivré par ledit ministère, qui 

lui permet d’opérer ces places en 

hébergement. 

CHSLD public 

L’article 83 de la Loi des services de 

santé et des services sociaux définit 

le centre d’hébergement et de soins 

de longue durée comme une instal-

lation dont la mission […] est d’of-

frir de façon temporaire ou perma-

nente un milieu de vie substitut, des 

services d’hébergement, d’assistance, 

de soutien et de surveillance, ainsi 

que des services de réadaptation, 

psychosociaux, infirmiers, pharma-

ceutiques et médicaux aux adultes 

qui, en raison de leur perte d’autono-

mie fonctionnelle ou psychosociale, 

ne peuvent plus demeurer dans leur 

milieu de vie naturel, malgré le sup-

port de leur entourage (8). 

Le partenariat intergouverne-

mental 

Cette structure de soins et de ser-

v i c e s  e s t ,  c r o y o n s - n o u s , 

« exportable ». L’approche proposée 

peut se développer rapidement. 

Haïti dispose déjà des ressources et 

du savoir-faire nécessaires pour ré-

pondre aux besoins des Groupes 1, 

2 et 3 (domicile, RPA, RTF et RI). 

En premier lieu, il pourrait les ac-

cueillir sans un investissement ma-

jeur. Par la suite, le pays de natio-

nalité facilitera l’implantation 

d’infrastructures plus lourdes pour 

recevoir à moyen ou long terme la 

clientèle des Groupes 4 et 5 

(CHSLD), puisque de toute évidence 

les Groupes 1, 2 et 3 vont progres-

ser vers eux. Pour améliorer la qua-

lité et l’efficacité des soins médi-

caux, l’apport de la technologie par 

Tableau 7. Descriptif des milieux de vie  

Source: Béliard, L. et Savard, L. 2019  

  Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4 Groupe 5 

Domicile x x x x x 

RPA x x x     

RTF x x       

RI     x     

CHSLD       x x 
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le télétravail apportera une possibi-

lité d’assistance. Les résidents hé-

bergés en Haïti auraient un statut 

de « patients géographiquement 

éloignés » comme les patients situés 

dans le Grand Nord du Québec. En 

utilisant la technologie et les ré-

seaux sans fil, la distance n’est plus 

un obstacle. Bien que la prise en 

charge soit assumée par Haïti, le 

patient reste un citoyen canadien 

avec les privilèges que cela lui con-

fère. Ils pourraient donc bénéficier 

de la téléassistance et de la télécon-

sultation pour pallier les lacunes du 

milieu local. Cette approche offre 

une occasion de développer le sys-

tème de santé en Haïti tant par la 

transmission de l’expertise des pro-

fessionnels du Canada que par le 

transfert de matériels utilisés pour 

répondre adéquatement aux besoins 

de cette clientèle. Les contrats de 

PPP pour les RTF, les RI et les 

CHSLD existent déjà, il reste seule-

ment à les adapter au contexte in-

tergouvernemental. Cela nécessite-

rait toutefois la ratification d’un 

nouveau « pacte de santé » entre les 

gouvernements des deux pays, par 

lequel le pays de nationalité du ci-

toyen s’engage à assumer sa respon-

sabilité de la même manière qu’il le 

ferait à l’intérieur de ses frontières 

et du pays d’accueil, lequel garantit 

la qualité des soins et services.  

Cette proposition de partenariat 

entre pays d’origine et pays de na-

tionalité est une occasion de déve-

lopper le système de santé en Haïti. 

Comme les pays développés utili-

sent l’immigration comme vecteur 

économique en dépossédant les pays 

sous-développés de leur force vive 

(les personnes âgées de 15 à 65 ans), 

ce serait un juste retour pour Haïti 

d’utiliser l’émigration pour faciliter 

leur développement économique.  

Conclusion 

Tel un être humain souffrant de 

problèmes de santé affiche une non-

productivité, un pays dont le sys-

tème de santé est déficient main-

tiendra un statut de sous-

développement. La santé est un pi-

lier fondamental du développement 

économique d’un pays. Un système 

de santé solide permet non seule-

ment d’améliorer la qualité de vie 

des citoyens, mais aussi de favoriser 

la productivité et la croissance éco-

nomique. Haïti, comme beaucoup 

d’autres contrées, a un potentiel 

énorme, et investir dans la santé 

pourrait véritablement transformer 

son avenir. Nous souhaitons vive-

ment que cette proposition éveille la 

conscience des décideurs et des per-

sonnes d’influence et que des actions 

concrètes soient mises en place pour 

la rendre possible. Cela pourrait 

effectivement marquer le début d’un 

changement significatif. 

Cette approche a déjà été pensée et 

même expérimentée ailleurs dans le 

monde. Le Japon est aux prises de-

puis quelques décennies avec un 

vieillissement rapide de sa popula-

tion et un déclin démographique. Sa 

population est la plus vieille au 

monde. Pour relever le défi de gou-

vernance, les autorités ont opté pour 

le déplacement des aînés dans les 

campagnes. Suivant les études sur 

le sujet, l’objectif visé par cette 

orientation fut de « stimuler la con-

sommation régionale et maintenir 

des emplois dans le milieu rece-

veur ». Selon les projections, ce que 

vit le Japon guette plusieurs autres 

pays développés. C’est un sujet com-

plexe, mais qui mérite d’être exploi-

té davantage pour comprendre 

toutes ses implications.  

Pour évaluer la viabilité de ce projet 

impliquant Haïti, Canada et la dias-

pora haïtienne, il est essentiel 

d’analyser les intérêts de chaque 

partenaire. 

1. Haïti (pays hôte) : amélioration 

d’infrastructures. 

2. Canada (pays en situation transi-

toire) : répondre à des enjeux dé-

mographiques. 

3. Diaspora haïtienne (clientèle) : 

retourner dans son pays d’origine, 

contribuer à son développement, 

vivre dans un cadre de vie plus 

adapté à ses besoins. 

Un projet pilote est de mise pour 

surmonter les défis potentiels. Notre 

proposition concerne à la fois le pays 

hôte (Haïti) et le pays en situation 

transitoire (Canada). Les deux pays, 

pour assurer le succès du projet, 

devront arrimer leurs objectifs et 

mettre en œuvre un plan commun 

d’application et de réalisation con-

crète. Ce plan devra notamment 

tenir compte de certains paramètres 

sociaux, mais aussi politiques et 

économiques, qui permettront d’en 

assurer la viabilité et de favoriser 

une certaine pérennité. Ce défi et 

projet de taille est dans le camp des 

décideurs d’Haïti, nous les invitons 

à prendre l’initiative d’y donner 

suite. 
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Beta vulgaris L. 

Famille : Amaranthaceae 

Noms vernaculaires significatifs TRAMIL 

Haïti : bètrouj 

République Dominicaine : remolacha 

Autre nom créole : betterave 

Distribution géographique 

Originaire d’Europe. Cultivée partout dans le monde. 

Description botanique 

Herbacée annuelle à bisannuelle, acaule, avec la racine 

succulente de couleur rouge pourpre. Feuilles ovées à 

ovées-oblongues, longuement pétiolées, vertes, rouges 

ou pourpre, formant une rosette sur le sol. Hampe flo-

rale allant jusqu’à 2 m avec de nombreuses fleurs grou-

pées formant une panicule grande et diffuse. Fruits en 

groupes de deux ou plus.  

Voucher : Jiménez, 684, JBSD 

Emplois traditionnels significatifs TRAMIL 

asthénie, faiblesse : racine, jus, voie orale avec sucre 

et/ou miel et/ou lait (1, 3) 

retard des règles (aménorrhée) : racine, jus, voie orale 

(1) 

Recommandations 

Selon l’information disponible, l’emploi contre le retard 

des règles (aménorrhée), l’asthénie et la faiblesse est 

classé REC basé sur l’usage significatif traditionnel 

documenté par les enquêtes TRAMIL et l’information 

scientifique publiée. 

L’asthénie ou la faiblesse durable étant dangereuses 

pour la santé, il est recommandé de consulter un méde-

cin au préalable. L’emploi de cette ressource doit être 

considéré comme un complément au traitement médi-

cal, sauf contre-indication. 

A cause de son activité antithyroïdienne, la racine 

bouillie par voie orale pourrait interagir ou potentielle-

ment interférer dans les traitements concernant la thy-

roïde.  

Ne pas employer chez la femme enceinte car suscep-

tible de provoquer un avortement, ni en période d’allai-

tement. 

Chimie 

Le tubercule (racine) contient des alcaloïdes : alantoïne 

(4), mélatonine (5), choline (6), norépinéphrine (7) et 

dérivés d’amines (8) ; des glucides : pectine (9), saccha-

rose (10) ; des bétalaïnes (11) ; des phénylpropanoïdes : 

acides caféique (12), férulique, -coumarique (13) ; des 

acides organiques : acide oxalique (14), acide 4-

hydroxybenzoïque (12) ; des flavonoïdes : bétagarine et 

dérivés (15, 16) ; des triterpènes : bétavulgaroside et 

dérivés (17, 18) ; de l’ester de l’acide férulique (ββ-D-

f r u c t o f u r a n o s y l - α  α - D - ( 6 - O - ( E ) - f é r u l o i l 

(glucopyranosyde) (19) ; de l’hydrate de catéchine, épi-

catéchine (12).  

Analyse proximale pour 100 g de tubercule 

(racine) (20) : calories : 44 ; eau : 87,4% ; protéines : 

1,6% ; lipides : 0,2% ; glucides : 10% ; fibres : 0,9% ; 

cendres : 0,8% ; calcium : 23 mg ; phosphore : 35 mg ; 

fer : 1,1 mg ; sodium : 36 mg ; potassium : 330 mg ; ca-

rotène : 0 µg ; thiamine : 0,02 mg ; riboflavine : 0,04 

mg ; niacine : 0,30 mg ; acide ascorbique : 6 mg. 

 

Tirée de: TRAMIL. 2014. Pharmacopée Végétale Caribéenne. 3e Edition. Ed. Canopé de Guadeloupe. 420p. 
 

Beta vulgaris 

Médecine traditionnelle : Recherches et recommandations du 

Réseau TRAMIL 
 

Cette rubrique est informative et pédagogique, sans prétention de se substituer aux consultations médicales. 

                 Photo : F. Mhojas 
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Activités biologiques 

Travaux TRAMIL  

Le jus frais de racine crue (20, 50 et 100 µL/mL) in vi-

tro sur un modèle de ségrégation mitotique induite par 

le mébendazole sur Aspergillus nidulans a montré un 

effet antimutagénique. Sur l’iléon isolé de cochon d’In-

de et l’utérus isolé de ratte, il a induit une augmentati-

on des motilités intestinale et utérine respectivement, 

effet attribué au potassium du jus (21). 

Lors d’une étude clinique contrôlée, 20 patients asthé-

niques (50-64 ans) avec plus de 30 jours d’évolution, 

ont consommé du jus de racine (120 mL/jour). Au bout 

de 9 jours une amélioration significative a été mise en 

évidence comparativement aux résultats obtenus avec 

12 patients asthéniques ayant reçu du sirop. Les va-

leurs en hématocrite, hémoglobine, érythrosédimenta-

tion, calcul de leucocytes polymorphonucléaires, mono-

cytes et réticulocytes, glycémie, urée, créatinine, acide 

urique, cholestérol et triglycérides sont restées équiva-

lentes aux valeurs de base (22). 

L’extrait de racine administré à la souris a induit une 

accélération du transit intestinal et a protégé partielle-

ment contre l’infection expérimentale in vivo provoquée 

par le virus de la grippe (23). 

On attribue à l’adénine contenue dans la racine une 

action antianémique (1,5 g/jour), à la bétaïne un effet 

emménagogue et abortif et à l’alantoïne une activité 

inmunostimulante (4). 

On attribue à la choline, à la bétaïne et aux pigments 

contenus dans le jus une activité stimulante de la res-

piration cellulaire; à la glutamine, une activité stimu-

lante du métabolisme et antiasthénique. La bétaïne est 

un facteur lipotrope, elle stimule et régularise la 

fonction hépatique. La bétanidine, injectée au rat, a 

provoqué une augmentation passagère de la tension et 

de la fréquence cardiaque (24). 

Toxicité 

Travaux TRAMIL 

Le jus frais de racine par voie orale (120 mL/jour), à 

des patients âgés de 50 à 64 ans, suggère une bonne 

tolérance systémique (22). 

L’extrait hydroalcoolique (70%) de racine par voie orale 

(200, 400 et 800 mg/kg) au rat femelle, n’a pas montré 

d’effets abortifs ni d’embryotoxicité (25). 

La racine fraîche dans la ration de rats des deux sexes, 

1,96%/14 jours (26) et 2000 ppm/7 jours (27) n’a pas 

provoqué d’effet toxique évident. 

La racine fraîche par voie orale (13,2 kg/animal) au 

mouton pendant 5 jours n’a pas provoqué d’effet toxi-

que évident (28). 

La racine bouillie par voie orale (502 g/personne) à des 

humains adultes, dans une étude où la captation de 

l’iode par la thyroïde a été mesurée, a montré une acti-

vité antithyroïdienne (29). 

On ne dispose pas d’information garantissant l’innocui-

té de son emploi médicinal sur des enfants ou des 

femmes allaitantes. 

Préparation et dosage 

Le tubercule (racine) de Beta vulgaris est un aliment 

de consommation humaine relativement étendu et 

constitue une source industrielle de saccharose. 

Contre l’asthénie, la faiblesse ou le retard des 

règles (aménorrhée) : 

Bien laver le tubercule cru frais. Préparer 100 milli-

litres de jus. Boire frais 1 ou plusieurs fois par jour 

(30). 

Toute préparation médicinale doit être conservée au 

froid et utilisée dans les 24 heures. 
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